
LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE f 8t 

LOI SUR LES MINES <
1

) 

TITRE PREMIER 

Dispositions complémentaires et modificatives 
des lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837. 

SECTION I. 

De l'obtention des concessions (2). 

Art. 1 •r. 

( Voirai·t. 1°', II, 22 dit p1·ojel d u 7 mai 1907 .) 

La demande en co ncession sera faite par voie de simple pét ition 
adressée à la Députa tion perman ente de la provin ce où la mine est 
située. S i le demandeur est étranger, il ser a tenu de fai re élection de 
domicile dans le royaume. 

Un plan réguli er de la sur face, ind iquant les limites du périmètre 
demandé à l'éche lle de i /iOOQQe, sera annexé à la demande en 
quad ru ple expéd ition. 

Ce plan contiend ra l' ind ication des concessions min ières voisines. 
Au cas où la concession sollici tée s'étendrait sur plusieurs pr o

vinces, la dema nde sera adressée à la Députa tion permanente de la 
provin ce dans laquelle la mine aura la plus grande étendue. Une 
copie de la demande et du plan annexé sera déposée au greffe du 
Gau vernement pr ovincial de chacune des autres provinces. 

Les plans devront être vérifiés par l' ingénieur des mines, et les 
Députa tions permanentes certifieront chacune les expédi tions qui leu r 
ser ont affectées. 

(1) T itre général de la lo i d u 2 mai 1837 (B11/let i11 officiel, XV , no 90) s'appli· 
q uant à toutes les matières traitées par la lo i nou velle . 

(2) Intiwlé de la section I du ti t re IV de la loi du 21 a\'l"il 18 10 et du titre l i 
de la loi d u 2 mai 1837 . 
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Art. 2. 

(Vofr art . i°r, II, 23 du p1·ojet d tt 7 mai 1907.) 

La de~ande sera traoscrile à sa date sut· uo registre particulier 
par les soi ns des g1·effiers provinciaux, et des extraits certifiés de ces 
t ranscriptions seront déli vrés aux req uérants . 

Les registres pourront être consultés par tous ce ux qui te deman
deront. 

Art. 3. 

( Vofr a? '/ . 1•r, II, 2 -1 clu 7i1·ojet du 7 mai 1907. ) 

~ans les tr ente jours de la transcription , la Députation permanente 

qui .~ur~ 1~eçu la d~mande ordoonera , s'il y a lieu , s ur le rapport 
d.e l lilgemeu1: des mines , la publicat ion par voie d'affichage et d' inser
tion dans les JOuroaux, de la demaode en concession. Sa décision 
sera immédiatement notifiée aux demandeurs. 

Un recours contre les décis ions de la Députati on pe rmaneo te s , . , . . . e1a 
~uver~ aux rnteresscs a!Ils t qu 'au Gou veroeu r pendant trente jours 
a pa1:t1~· de la dat~ dE: la ~otification. Il se ra statué sur ce recours par 
l; i\.Irn1stre de .1 Industrie et du Travail, qui prendra au préalable 
1 avis.du Conseil des mi nes. 

A1·t. 4. 

( Vofr ai·t. 1•r , Il , 25 dtt projet du 7 mcâ 1907.) 

L'affichage et l ' in sertion dan s les journaux seront fa'its 1 · d l · · . · · par es 
sorns es ac m1n1slrat1ons communales et aux frais des cl d 
L 

, eman eurs 
es affiches seront apposées et ma in ten ues pendant treot · · 
t r . . . · e Jours aux 

c 1e,s-l1eux des provrnces, a ce ux des arrondissements d · · . 
où la mi ne est située, a u lieu du domicile réel ou élu da md 1Il1st rdal1fs 

t d u eman eu r 
e ans to utes les commu nes sui· le territoire desquelles t . 
peut s'é tendre . a concession 

Elles seront insér ées au 111onitew · e.t au moi ns da · 
' î · ns un Journa l 

s 1 en. ex iste, de chacune des loca lités dés io-nées ci -d . d . ' 
. . , . o essus, e ux fois · 

qurnze Jours d rntervalle pendant la durée de l'affichage. · a 

Art. 5. 

(Voil· ar t. l°', II, 26 du 1n·oj et cltt ï mai 1907.) 

Les forma lités des quatre premiers alinéas de l'a ·t· l 1 
·t à . d . < 1 IC e er Sont 

prescr1 es< perne e nullité de la dem~nde · cell d d . 
, ' e u ern ter ali néa 
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de l'article 1 •r et des articles 2, 3 et 4, à peine de nullité de l'instruc

tion. 
L'accomplissement des formali tés de l'affichage et de l'insertion 

dans les journaux sera , dans les huit jours, certifié à,la Députation 
permanente par les Collèges des bourg mestre e t échevim, avec pro
duction des journaux, s' il y a lieu. 

Art. 6. 

( Vofr a1·t. 1er, I I , 27 du p1•ojet cltt 7 mai 1907 .) 

Les demandes en concurrence et les opposition s qui y seront 
formées ser ont admises devant la Députation permanente sur l'arrêté 
de laquelle les insertions et affichages auront e u lieu, jusqu'au 
trentième jour à compter de la date de l'affichage. 

Elles seront not ifiées par acte extrajudiciaire au Gouverneur de la 
provi nce , et transcrites par les soins du greffier provincial sur le 

registrn visé à l'article 2. 
Elles seront, à la requê te de leurs auteurs, notifiées par exploit aux 

parties in tfi ressées. 
Les demandes en concurrence ne devront être insérées dans les 

journaux, et affichées, comme il est dit ci-dessus, que si elles com
prennent des terrains situés en dehors du périmètre de la demande 
primitive, sans tou tefois que cette formalité soit un motif pour~ 
suspendre l'instruction de cette demande. 

Art. 7. 

( Jloil' art . 1er, II, 28 du projet clu 7 niai 1907.) 

A l'expiration du délai de l'affichage et des i nsertions, et sur la 
preuve de l'accomplissement des formal ités portées _aux articles 
précédents, la Députation pe rmanente chargée de l'instruction, sur 
le r apport de l'ingénieur des mines, et après avoir pris des informa
tions su r les droits et lrs facultés des demandeurs, donnera son avis 
dan s les soixante jours a u plus tard. 

La Députa tion permanente de chacune des autres provinces dans 
lesq uelles la min e s'éte nd. devra, s ur le rapport de l'ingénieur, 
émettre son avis dans le même déla i de soixante j ours. 

Ces avis se ront t ransmis, avec toutes les pièces de l'instruction , au 
Ministre de !'Industrie et du Travail. 
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Art. 8. 

(VoÙ' ai·t . 1••, Il, 28bis du p1·0Jet du 7 mai 1907.) 

Il sera définitivement statué sur la demande en concession par un 
arrêté royal pris conformément a l'article 7 de la loi du 2 mai 1837. 

Après que la Députation permanente aura donné son avis et 
jusqu'a la date de l'arrêté de concession, toute opposition po;rra 
en_c~re être adre~sée au "'."1inistre de ]'Industrie et du Travail qui en 
sa1s1ra le ConseII des mmes ; toutefoi s, si le Conseil a déjà émis son 
avis, il ne pou rra êl!·e sais i que par arrêté royal. 

Dan s tous les cas, l'opposition sera notifiée par exploit, à la requête 
de l'opposant, aux parties intéressées. 

Si l'o_ppositi on es t motivée sur la propriété de la mine, acquise par 
concession ou autrement, les parties seront renvoyées devant les 
cours et tribunaux. Ce renvoi sera ordonné par un arrêté roy al pris 
ur l'avis du Conseil des mines . 

Art. 9. 

( Vofr a1·t . 1", II, 28tcr dtt 1n·0Jet clu 7 m ai 1907. 

Le~ de°:1a?de~ en concession formées au nom de l 'Etat ne sont pas 
~om~uses a I art1.cle 14 de la loi du 21 avril 1810 ni a l'obli ga tion de 

Jnstifi~r de _l'existence d' un gite exploitable . Elles ser ont accueillies 
de plein droit.sans préj udice aux indemnités prévues par les artic les (3 

et 42 de la 101 du 21 av ril 1810 et 9 de la loi du 9 m · ·1837 t , . - a1 , e par 
l a rt icle ii , § 4, de la loi du 2 mai 1837. 

Le Conseil des mines n'aura à e n connaitre que pour le c t ·1 d f 1- , on ro e 
. es orma 1tcs et pour la déter mination des in té rêts privés qui seraient 
a purger par l'acte octroyant la concession a l'Etat. 

Art. 10. 

(Voir art . ter, III, du p1·0Jet clu 7 mai 1907 (1).) 

L'étendue de la concession sera déterminée par J'acte d . 
Eli 1· ·t· e concession 

e sera 1m1 ee par des plans verticaux passant en d · · 
d . . . . , es points qui 

seront etermrnes a la surface du sol suivant un 1· . 
1 ... r· . , ' · sys eme admis l)ar 
e 1Y.1m1stre de l Industrie et du Travail. 

(!) Texte de l'art. I er , no III aline'a }rr sup · · , . , , pri me : 
« L article 29 est m odifié a111si qu'il suit : L 'é te11d11e d 1 . . .. 

aucuu changement) . e a wuœss io11, etc. (s,ms 
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Ces plans seron t me nés de la surface vers l' intérieur de la terre a 
une profondeur indéfinie. 

Exceptionnellemeu t , lorsque les circo nstances l'exigeront, la eon-

cession pOU!'ra être bornée à des profondeurs déterminées et les 
limites pourront être formées autrement que par des plans verticaux. 

Art. 11. 

( Voi·1· œi·t . 31 dn projet cltt 7 mai 1907. ) 

L'Etat se r éserve les mines situées sous les terrai ns teintés en rose 

s ur la carte annexée à la présente lo i. sans préj udice aux indemnités 
prévues par les art icles (3 et 42 de la loi d u 21 avri l 1810 et 9 de la 
loi du 2 mai 1837 et par l'article 11 , § 4, de la loi du 2 mai 1837, 
lesquelles, le cas échéant, seront fixées par le Conseil des mines. 
Toutefois, il aura la faculté d'en concéder les parties qui, pour des 
r aisons d'ordre tech nique, seraient nécessaires à l'exploitation des 
concessions limitrophes; il rendra compte aux Chambres de l'usage 

de cette fa culté. 

Art. 12. 

( VoÙ' ai·t. 32 cln P1·0Jet dit 7 mai 1907.) 

lndépcndammenl des prescl'Îptions relati1·es à l'exécution des lois 
et règlements sur la police des mines, les cahiers ùes charges des 
concessions pou rro nt déte rminer les obliga tions auxquelles les 
concession naires seront astreints, soit pour assurer l' hygiène dans les 
travaux, soit co v ue.de leur affi li a tion à des organismes ayant pour 
bu l de crée1· , d'outiller et d'explo iter dans l' intérêt commun des 
ports ou ri Yagc: affectés a u chargement et au transbordcmcn t des 

produits de la mi ne. 

SECTIO:,;' II. 

De l'exécution de certains t ravaux souterrains en dehors 
des terrains concédés. 

Art. 13. 

(.tfrt. 2 cltt p1·0Jet du 7 mai 1907.) 

La disposition sui vante est ajoutée à l'article 12 de la loi du 
2 mai 1837 : 

< Les· trava mç. souterra ins à el{écuter , en dehors des terrains 

-



-
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concédés, pour la veotilatioo , l'êcoulement des eaux ou le transport 
des produits de la mioe pourront égaleme nt être décla rés d 'utilité 
p ublique, cooformément aux di spositions du présent article . 

SECTION III. 

De !"exercice de la surveillance sur les mines ( l j . 

Art. 14. 

(A1·t. 1°' , VII, du p1•ojet cltt 7 mai 1DOï) (2). 

Des arrêtés royaux régleront , e n ce qui concerne la mine et les 
dé pe ndances superficielles, les dispositions à prendre soit à titre 
préventif, soi t en cas de daoger immi nen t , tant pour la sa uvegarde 
de la sûreté, de la salubrité et de la commodité publiques que pour 
l'intégr ité de la mine, la solidi té des travaux, la sécurité et la santé 
des ouvrie rs , a insi que la conservat ioo des proprié tés de la surface. 

Ces arrêtés détermineroot la compétence des autorités chargées de 
pou rvoir aux mesures d'exécution, et notamment , s' il y a lieu, à la 
suspension de l'exploitation, à son inte rd ict ion provisoire , même pour 
un temps indéterminé, et à l'exécution d'office des travaux oéces
saires. 

Les travaux, y compris ce ux à effectuer pour la sécurité des anciens 
puits de mines existant dan s le périmètre de la concession, seront à la 
charge du con cessionnaire actuel , rriême lorsque ces travaux doivent 
être exécutés d'office en vertu des règlements prév us au présent 
article. 

SECTION IV . 

De la r esponsabilité des dommages causés par l'exploitation. 

( Vofr chap . II dit p1·ojet du 7 mai 1907, m ême titre.) 

Art. 15. 

(A1·t. 3 du projet cltt 7 mai 1907. ) 

Le concessionnaire d' une mine est de plein droit te nu de répa rer 
tous les dommages causés par les lt·avaux exécutés dans la mioe . 

S' il était à craindre que les resso urcC\s d u eonccssionuaire uesoien t 

(!) Intitulé du titre V de la loi de 18 10 qui cont ient l'art icle 50 à remplacer. 
(2) Suppression du Jcr alinéa, a insi conçu: « L'article So est 1·e111placé pa,· /es 

dispositio11s s11ivm1tes . » 

î 

J 
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pas suffisantes pour faire face à sa responsabilité éventuelle, il pourra 
être tenu de fouroir cautio o de paye1' toutes inde mnités. 

Les tribunaux seront juges de la nécessité de cette caution et en 
fixeront la nature et le montant. 

Toutefois, la cau t ion ne se1'a accordée que pour autant que les 
travaux so uterrains soieotde natu re à causer dans un délai rapproché 
un dommage déterminé. 

Les mêmes r ègles s'appliquent à toute personne qui effectue des 
travaux de recherches. 

En cas de mutatio·n de propriété, la responsabilité des dommages 
provenant de travaux déjà faits au moment du transfert , incombe 
solidai remen t à l'ancien et au nouveau propriétaire. 

Art. 16. 
(A rt. 4 cltt projet cltt 7 mai 190ï. ) 

Les actioo s en r éparation des dommages causés, d'une va leur 
inférieure à 2,500 francs, seront jugées comme en matière sommaire. 

S 'il y a lieu à experti se, le tribunal aura la faculté de désig ner un 

seu I expe rt. 

Toute décis ion ordonnaot une expertise détermine ·[e délai da ns 
lequel le rapport devra être déposé. 

SECTION V. 

De l'abandon et de la transmission d 'une ·concession. 

( Voii' chap. III clu prnjet. - De la i·enonciation.) 

Art. 17. 
( Vofr a·1·t . 5 cltt prnjet du 7 mai 1907.) 

Tout concessionnai ,•e de mines pourra, moyennant l' a u torisation 
du Roi , renoncer à sa concession, lorsqu'il a ura été reconnu qu' il 
n 'existe aucun g îte exploitable de la substance qui a fait l'objet de la 
concession ou que Je gite concédé a cessé d'ètre industriellement 
exploitable. 

Dans le premier cas, la re nonciation po ur ra ri e porter que sur une 
partie de la concession . 

Art. 18. 

(Vofr w ·t . 6 du pi·ojet du 6 mai 1907.) 

La dema nd e en renoociation sera introduite el io struite daus les 
formes prescr ites par les lois pour les demandes en concession . 
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Art. 19. 

( r ofr ai·t . 7 du pi·ojet du 7 mai 1907.) 

Il sera statué par arrêté r oyal sur l'admi ~s ibifité de toute demande 
e n renonciation. 

Aucune re nonciation ne sera admise que sur l'avis favo rable du 
Conseil des mines. 

L'arrêté royal en déterminera les conditions. Il fixera, Je cas 
échéant , les délais clans lesquels le demandeur devra : 

i o Exécute r les travaux de sû reté prescrits·, conformément a ux 
lois et règlements en v ig ueur; 

2° Obten ir la ma in-levée de toutes les inscriptions prises sur la 
mine, anté ric u rement à la transcri pti on de la demande en r enoncia . 
ti oo dans le registre prévu par l'article 2. 

Ces délais pourront. dans des cas exceptionn els, à la demande du 
coocession naire, être prorogés par un a rrêté royal , le Conseil des 
mines entendu . 

Ar t. 20. 

. ( Voii· w·t . 8 du p1·qjet du 7 mai 1907.) 

A l'expira tion des dé lais prév us pa r l'a rt ic le p récéden t , le deman

deu r adressera à la Dép uta tion pc,·ma nen tc un certi fi cat du conser
vate ur des hypothèques, constata nt que la mine est quitte et libre de 
toute inscription , et informc!'a cc Coll ège de l'exécution des tl'avanx 
prescr its. 

La Dép utatio n permanente, ap rès a voir pris l'av is de !' Ingénieur 
des mines, cons ta te ra, dans les soixante jours de la récept ion d u 
certifica t p l'é\·u à l'a r ticle précéde nt , l' acco mpli~sement des co nd iti ons 
im posées a u dem an deu r . 

L 'arrêté de la Députat ion sera, par les soi ns du Gou\·ernen r, 
notifié an dema ndeur et au Mi nistre de !'I ndustrie et du Travail. 

Ar t. 21 . 

( Vofr a1·t . 9 du projet du 7 mai 1907.) 

Un recou!'s est ou vert a ux intéressés a insi qu'au Gon verneur 
contre les arrêtés des Dépu ta tions per manentes pris en vertu de 
l'article pl'écéden t. 

Ce r eco urs doit être déposé au grPff'e du Gouvernemen t pro\' i ncial 
dans les treo te jours à compte r de la notification. 

r 
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II sera s tatué sur ce recou rs par le Ministre de !'Industrie et du 
Travail qu i prendra, ti tr préalable, l'avis du Conseil des m ines . 

Art. 22. 

(Voi ,· a/t . 10 clu p1·Qjet du 7 mai 1907) . 

U n avis publié a u 1\llonilew· fera savoir s i les cond it ions prescrites 
par l'a rrêté royal ont été ou non accomplies. 

Le cas échéa nt, la renonciation ne prod ui ra ses effets qu'à partir 

du j our de cette publication. 

A.l'i . 23. 

( Vofr a1·l. 11 du p1·ojet du 7 mai 1 D07). 

La r enonciation a u ra pou r effet d'exonérer le propriétaire de la 
m ine des d iverscscha 1·ges et responsabilités r ésultan t de la concession . 

Art. 24. 

(Voil' art. 12 du projet du 7 mai _1907). 

Les sociétés minières dissoutes ne pou rront clore leur liquidation 
avant d' avoi r cédé leur concess ion ou, le cas échéant, avant d'y avoir 
re noncé, con formément aux dispositions de la présente loi . 

Art. 25. 

( Voii· arl. 13cluproJet du 7 mai 1907). 

A par tir de l'entrée en vig ueur de la présente loi, les mines faisant 
l' objet des concessions nouvelles ne pou rront être vendues ou cédées, 
en totalité ou en partie, sous quelque forme que ce soit, sanf le cas de 
saisie immobil ière, partagées, lou ées ou amodiées même part ielle
ment, sans u ne autorisation pr éalable d u Gouvernement demandée 
et donnée dans les mêmes fo rmes que l'acte de co ncession, à l'exclu
sion tontefois des formalités d'insertion dan s les jou rna ux et d'affi
chage prescrites par les articles 3 et 4 de la p résente loi . 

L e comma ndement préala ble à la saisie immobil ière devra être 
dénoncé, clans Ja hui taine de sa s ignification, a u Min istre de ]'Indus
t rie et du Tr avail, et la saisie ne pourra avoir lieu qu'à la suite d'un 
jugement où l' É tat devra être a ppelé et sera partie. 
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S ECTIO:-l V I . 

De la déchéance. 

( Voir chap . IV du JJ1'0Jet du 7 mai 1907. - Dispositions applica
bles aux concessions nouvel{es. - De la cession et de la decheance). 

Art. 26. 

(Voir a,·t. 14 du vi·ojet du 7 mai 1907). 

Tout conce3sionnaire (d'une concession nouvelle) sera tenu, à 
moins d'empêchement légitime, de commencer les t1·avaux de son 
exploita tion , au plus tard cinq ans après la publ icati on de l' acte de 
concession. 

Les travaux commencés dans ce délai devront être r égul ièrement 
poursuivis jusqu' à la mise en exploitation effect ive de la mine et ne 
pourront être suspendus sans motifs légitimes. 

A1·l. 27. 

(Vofr art . 15 du 1n·0Jet du 7 mai 1907). 

La déchéance de la concession sera encourue dan s le cas où le 
concession naire serait en défaut de sat isfaire au prescrit de l'ar ticle 
précédent. 

Elle sera encourue de même lorsque l'exploitation commencée a ura 
été abandonnée depui s au moin s cin q ans et qu'elle n'aura pas été 
reprise dans les six mois d'une sommation dtîmeot notifiée au conces
sionna ir e par le Min istre de !'Industrie e t d u Travail et co ntinuée 
régulièrement pendan t au moins cinq ans ; le concessiotrnaire sera 
tou tefois admis à justifier des ca uses maje ures de son inact ion. 

,-\.l-t. 28. 

(Vofr w ·t . 16 et art . 1er, n° VI [alineas 2 et 3], du p1·ojet 
du 7 mai 1907) . 

Elle sera encore en courue dans le cas où, sans cause reconnue 
légit ime et par le fait du concessionnaire, l'exploitation est restrei nte 
ou suspend ue de manière a compromettre les besoins du consomma
teu r (i). 

(!) Onsrnv.n10:-:: Cet article 16 s'applique d'après le projet du 7 ma i 1907, 
excl11sive111e11t aux concessions nou,·clles. 
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La déchéance de la concession est encourue lorsque l'exploitation 
est r estreinte ou suspendue de man ière a inquiéter la sûreté publique 
ou les besoins des consommateurs (i). 

L'action en déchéance sera poursui vie dans les formes prévues par 
les articles 29 à 32 de lé! pr ésente loi. 

Art. 29. 

( Voù· m·t. 17 du 1n·o;et du 7 mai 1907). 

L' action en déchéance sera poursuivie devant les tribunaux à la 
r equête du Ministère public ; toutefois, celui-ci ne pourra agir qu'à 
la demande du Ministre de !'Industrie et du Travail el de l'avis 
conforme du Conseil des mines. 

Art. 30. 

(Voir a1·t . 18 du JJl'OJet du 7 mai 1907). 

Lorsque la déchéance aura été prononcée par un jugement ou un 
arrêt ayant acq uis force de chose jugée, la révocation sera proclamée 
par un arrêté royal. 

La révocation aura pour effet de remett re les choses au même éta t 
que si la co ncessiou n'avait pas été octroyée. La mine ne pourra être 
r emise en exploita tion qu'en vertu d' un nouvel acte de concession. 

Art. 31. 

( Voù- a1·t. 19 du projet du 7 mai 1907). 

L'État et , le cas échéant, le nouveau concessionnaire auront la 
facul té de reprendre les dépendances de la mine visées à l'article 8 de 
la loi du 21 avril 1810, à charge d'i ndemniser, à dire d'experts, le 
concessionnaire déch u. L'i ndemnité ne pourra toutefois excéder Je 
montant ~es dépenses r éellement effectuées pour les acquisitio.ns ou 
constructions <lesd ites dépendances. 

En ce qui conceme la nomination des experts , la fixat ion , la consi
g nati~n e t le paiement de l' indemnité, a insi que l'envoi en possession 
de~ d~pendances r eprises, il sera procédé comme en matière d'expro
pr1at1on pour cause d'u tilité publiq ue. Relativement aux droits 
réels dont les dépendances seraient grevées, la consig nation prod uira 
les effets déterminés par les lois en cette matière. 

(! ) OnsERVATION : Cet article !«, no VI , d'après le p r ojet du 7 mai 1907, 
s 'applique sans disti11ct io11, à toutes les concessions, a nciennes et nouvelles. 

./ 
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:\.rt. 32. 

( V()fr a1·t . 20 dtt p rojet cltt 7 mai 1907.) 

Jusqu'à concession nouvelle, le concessionnaire déchu demeurera 
personnellement responsable de l'entretien de la mine et de tous les 
dommages qui seraient recon nus proven ir de son exploitation. 

A défaut par lui d'exécuter les tra rnux nécessaires pour sau\'e
gardcr la sécurité pu blique et la conscl'Valion de la mine, l'Éta t aur a 
le droit, après u oc sommation 1·estée i ufructueusc, cl rhème sans cette 
formali té, en cas d'urgence, d'y faire procéder d'office. 

Les frais débou rsés par l'Ùat à cet effet et les redc,·anccs arriérées 
qui lui seraient ducs a ins i qu'aux propr iétaires de la surface seront 
recounables par privilège sur les dépendances de la mi ne ou sur 
les sommes don t le nouveau concessionnai re sc1·ait redevable en 
Yertu de l'article précédent. 

'l'I'l'RE l L 

Des obligations des concessionnaires en ce qui 

concerne leur personnel ouvrier. 
( Vofr chap. V clu 1wojet du 7 mai 1D07. - Dispositions conce1·nant 

les ouvriei·s) . 

Art. 33. 

( 1 ·ofr al'f . 21 du J11·ojet dn 7 mai 1007) . 

En attendant qu' une loi spéciale règle ce qui concerne la pension 
des ouvriers houilleurs, les concession naires des provinces de 
Limbourg el d' An:el's seron t obligés d'affilier leurs ouHicrs à la 
Caisse générale d'J.;pargn c et de Retraite sous la garan tie de l'l~ tat. 
Cette affiliation se fera dans les conditions su ivantes : 

Le taux des versements sera calculé de façon que, en tenant 
compte des subsides accordés pat' les pouvoirs publi cs, un ouvrier 
ayant travaillé sans interrupti on a la mine depuis l'âge de 21 ans 
ait droit, à l'àge de 55 ans, à une pension de 360 francs. Le conces
sionnair e devra prendre à sa charge la moitié des versements à faire 
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durant le temps ou l'ouvrier est à son service; l'autre moitié sera 
prélevée sur le salaire de l'ouvrier. Les versements seront effectués à 
cap ital abandonné. 

Ar t. 34. 

( Voir a1·t. 22 dit 1n·ojet du ï mai 1007). 

A par tir de la troisième année qui suina la promulgation de la 
présente loi, les femmes ne pourront être employées aux travaux du 
food; la même interdi cti on s'appliquera aux garçons âgés de moins 
de 14 ans. 

Ait. 35. 

( Voi1' ai·t . 23 du 1n·o}et du 7 mai 1907) . 

Les concessionnaires doivent établi r des bain s-douches mis à la 
disposition des ouvriers. 

Un arrêté royal déter minera les conditions dans lesquelles d<'s 
bai ns-douches doivent être établ is à chaque siège d'exploitation des 
mines de houille en activité et fixera les délais accordés pou r leur 
mise en service. 

Ar t. 36. 

( Voir ai·t . 24 dit p?'Ojet du 7 mai 190ï). 

En vue d'empêcher l'abus des forces des ouvriers, et à défaut d'une 
loi spéci ale relat ive a cet objet, un a1·rêté royal fixera, après avis 
du Conseil des mi nes, du Conseil supé!'icur du 'l' ravail cl des sections 
compétentes des Conseils de l'Io dustr ie et du TraYai l, le nombre 
quoti dien d'heures durant lesquelles les ouniers pounont être 
employés à l'intérieur dans l'exploi ta tion cffcctiYc des mines de 
combustible du bassin du Nord. 

Ar t. 37. 

( roir a1·t. 25 du ]Jrojet dit 7 mai 1907). 

Les concessionnaires sont ten us d'ind iquer dans leurs règlements 
d'atclic1· les conditions de lrayail prévues par l'a1·t iclc 34. de la 
préscn te loi . 

l is sont obligés de tenir les registres que l'Administration des 
m ines jugera nécessaires pour le con trôle. 



Art. 38. 

( Voir art. 26 du p1·ojet du 7 mai 1907). 

Indépendamment de leu rs attributions ordinaires, les iugen1e u1·s 
des mines sont chargés de veiller à l'exécution de toutes les dispos i
tions contenues dans Je présent titi·e. 

Ils ont la libre entrée des établissements placés sous leur survei l
lance. 

Ils peuvent exiger la commu nication de tous les documents dont la 
tenue est obli gatoire. 

Les coi{cessionnaircs, leurs préposés et ouvriers so nt ten us de 
fournir les renseignements jugés nécessa ires. 

.TITRE III. 

Des pénalités. 

( Voir chap. V J du p1'ojet du 7 mai 1907. - Des penalités.) 

Art. 39. 

( Voù- al't. 27 du p1·ojet du 7 mai 1907.) 

Les concessionaail'es qui auront contrevenu aux prescript ions des 
art icles 35 et 37 seroat puais d' une amen de de 26 à 100 francs. 

Les concessionn aires ou leurs préposés qui auron t co ntrcvcau aux 
prescriptions de l'article 34 <l e la présente loi sern nt punis : 

D'une amende de 26 à 100 francs, si le nombre de personnes 
employées en contravention à la loi ne dépasse pas dix; 

D'un e amende de 101 à 1,000 francs, si le nombre de ces personnes 
est supérieur à d ix sans dépasser cent; 

D' une amende de 1,001 à 5,000 francs, s' il y en a davantage. 

Art. 40. 

( Vofr ai·t. 28 du ProJet du 7 mai 1907.) 

1° Les concessionnaires ou leurs préposés qui auront mis obstacle 
à la surveill ance organisée en vcl't u de l'article 38 seront punis d'une 
amende de 26 à 100 frao cs sans préj udice, sïl y a lir!u , à l'applicat ion 
des peines édictées par les articles 269 à 27 4 du Code pénal. 

-
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En cas de récidive dans les cinq ans qui suivent uae coadamnation 
encou r ue en vertu des présentes dispositions, les peines établies 
ci-dessus pourront être portées au double; 

2° Seront pun is d'une amende de 1 à 25 fran cs, les père, mère ou 
tuteur qui auron t fa it ou laissé travailler leur enfa at ou pupille 
mineur contrairement aux prescriptions de l'article 34. 

En cas de récidive dan s les douze mois, à partir de la condamna
tion antérieure, J'amende pourra être portée au double; 

3° L'action publique résultant d' une infraction aux dispositions 
qui précèdent se prcscrit par ua an à parti1· du jour où l'infraction a 
été comm ise. 

Les tribunaux de police con na issent, même en cas de 1·écidiYe, des 
infractions a u 2°. 

Art. 41. 

( Voii- a1't. 29 du proJet du 7 mai 1907.) 

Toutr.s autres iofractions à la loi, de même que les infractions aux 
1·èglements ou aux clauses et conditioos légalemeot insérées dans les 
actes de concession et les cahiers des charges, seront punies d'une 
amcodc de 26 à 500 francs et d'uo emprisonnement de hu it 
jours à un an, ou d'uoe de ces peines seulement. En cas de. récidive 
dans les douze mois de la co odamnation an térieure, la peine pourra 
êti·e doublée. 

Le chapitre VII et l'article 85 du livre i"' du Code pénal sont 
applicables à toutes les infract ions visées dans Je présent chapitre. 

Art. 42. 

( Vofr art. 30 du pi·ojet du 7 mai 1907.) 

Les infractions seront constatées -par des procès-verbaux fai sant foi 
j usqu'à preuve contraire. Une copie du procès-verbal doit être remise 
au contrevenant dans les quaran te-huit heures, à peine de null ité . 
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'rITRE IV. 

Dispositions transitoires . 

(Vofr chap. VIII du P i·ojet dit 7 mai i 907. - Dispositions 

trnnsitoÙ'es.) 

Art. 43. 

( Voir al't . 34 du Jll'O}et dit 7 mai i 907. 

Les articles i à 6 incl usivement de la présente loi ne so nt point 
applicables aux demandes en concess ion, extension ou mainte nue de 
concession in troduites avant la promulgat ion de la prése nte loi 

Celles de ces demandes qui sont déjà pal'venues au Minis tre de 
l'lndust rie et du Travail , seront tenues pour valables sans qu'i l y ait 
lieu de recommencer aucune fo1·malité . Les a utres res ten t soumises, 
pour la continuation de l'i nstruction , aux forma lités , presc1·ites 
pa1· les articles 22 à 27 de la loi du 21 avr il 1810, et , moyennant 
l'accomplissement de ces fo rmalités , e lles seront aussi tenues pour 
valables lo rsqu'elles parviendront au Mi nistre de !'Industrie el du 
T ravail. 

Al't. 44. 

( T"où· ai·t. 3J du p1·ojet du Î mai J 007.) 

Dans les s ix mois qui suivront la promulga tio n de la présente loi , 
l'Adm inis tration des m ines ad1·esscra au Conseil des mines les pro
pos it ions de mod ifications qu 'elle jugc1·a nécessa i res d'appor ter a ux 
limites des concess ions en in~trncti on deva nt cc Collège; elle j oind ra 
les proposit ions de modi fica tions et d'additi ons qu'elle croit devoir 
fa irC' a ux proj ets des cahiers de:; charges co sui te d u vote de la 
n ou ve lle loi. 

Elle pou na , exception nelleme nt, comprendre dans ses p1·opos itions 
des pal'celles de terrains de mi ni me im portance , qui, par sui te de la 
no n-juxtaposition des limites , n'a uraient pas étc'! comp1·ises dans les 
demandes déposées ou ins tn1 ite~. 

Elle provoq ue ra, s'il y a lieu , de la pal't du Con seil , de n ouvelles 
délihé!'ationssur les dema ndes ayant déjà fait l'objet d'un avis défini t if 
de ce Corps. Ces nouvelles délibérations ne pou rront porter que sur 
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l 'étendue et les limites des concessions ains i que ·suT les clauses des 

cahiers des charges. 
Dans l'un et l'autre cas, le Conseil procèdera conformément aux 

articles 4 et 5 de la loi du 2 mai 1837 . 

TITRE V 

Dispositions additionnelles. 

( Voir chap. VII. du p1·0Jet du 7 mai i 907. - Dispositions speciales.) 

Art. 45. 

( Vofr a1·t. 33 clu p1.,Jjet du 7 mai i907. 

Les fonctionnaires ou employés de l'Etat qui sont appelés à exercer 
leurs fonct ions ou leur emploi dans les exploitations minières des 
provinces de Limbourg ou d'Anvers devront justifier par une 
épreuve, dont un a rrêté royal déterminera les conditions, qu ' ils 
possèdent la connaissance pratique c l effect ive de la lang ue flamande . 

Les fonct ionnaires ou employés de l'État qui seront appelés à 
e xercer leurs fonctions ou leu r emploi dans les exploita t ions minières 
des arrondissements d'Arlon ou de Vervie rs devront j ustifier, par 
u ne épreuve, qu'i ls possèdent la connaissance pratique et effective de 
la langue a llemande. 

Art. 46. 

(Article 1er; P1·éambule et nunuirn I ; n° II, t er alinéa; 1i0 !II, 
1er alinea; n° I V; n° V; n° VI, 1er alinea; n° VII, t er alinea; 
n° VIII et w ·t . 36 du JJ1'0Jet de loi du 7 m ai 1907.) 

Sont ab,·oges les a1·t-icles 15, 22 à 30, 36, 37, alinéa 2 , 38, 39, 
49, 50, 93 à 06 cle la loi clu 2 1 aw il i8i0 (1). 

(J) ÜDSERVATIO~S l) U RAPPORTECR : 

Les textes d11 pl'Ojet , 1·e111plncés pm· /'ar ticle .t6 , so11t ni11si co11 ç:11s : 
A Ai·ticle premier. - P1·énmb11lc. ( Voh· p . 2 d11 pl'Ojet 110 4 1 . ) 

1.es articles ci-ap,·ès 111e11tio1111 és de la loi du 21 avril 18 w so11 t modifiés ai11si_ 
qu'il suit : 

B. Article premier, no l (p. 2 du projet no 41 ). - L 'article 15 est abro[Jé et-
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L'article 50 de la loi du 21 avril 1810 cl les articles 3, 4, 5 et 7 du 
décret du 3 janvier 1813 demeureroa(ea vigueur jusqu 'à ce qu' il 
soit pourvu, par des arrêtés royaux, à l'exécution de l'article 14 de la 
présente loi. 

,·emp lacé pai· les alinéas 2, 3 et 4 de /'article 3 de la présente loi. (L 'alinéa uo S 
a été oublié lors du second 11ote.) 

C. Ar ti cle premier. no II , 1er alinéa (p. 2 du pro jet no 41). - Les a,·ticles 22 
à 28 sont remplacés par les dispositio11s suiva 11 tes : 

D. Article premier, n° III , }•r ali 11 éa (p. 6 du projet no 4}). - L'a,·tide 
29 

est modifié ai11si qu'il suit : 
E. Article premier, no IV (p . 7 du projet no 41). - L"a 1·ticle 3o estabro"é. 
F . Article prem ier, no V (p. 7 du projet no 41) . - L 'article J6, l"alillé; 

2 
de 

['artil'le 37 et les articles 38 et 39 so11t ab.-ogés . 
G . Article premier , no VI , J•r alinéa (p. 7 du projet no 41). - L'article 

49 
de 

ln loi d11 21 avril 1810 est remplacé par la disposition suiva11te : 
H. Article p r emier, no Vil, } or al inéa (p. 7 du projet no 4 1). - L"article So 

est remplacé pa ,· les dispositio11s s11iva 11tes: 

/ . ':rt icle prc mic_r , no VI 11 (p. 8 du projet no 4 ! ). - L es articles 93 à 
9
6 sout 

abroges et remplaces par les dispositio11s des articles 29 et Jo. 
Article 36 (p 22 du projet no 41). - L"a ,·ticle So de la loi du 2 1 avn/ 

1
3

1 1 
les articles 3, 4, Set 7 du déc1et du 3 j mtvie,· 1813 demeure,·ont e,i ,, ·g oe 

vl ueu,· 
J11sq u'à ce qu'il soit pourvu, pa1· des an·étés .-oxaux, à l'e.,·écut io11 de 1·a,·ticle 
premier, 1!0 VII, de la présente loi. 

Ces diverses dispositio11s ont été coordo 1111ées et rii1111ies da11s l'ai·ticle 
46

, 
ali11éa 1er,_ 11011vea1, . 
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IV. - AMENDEMENTS PROPOSÉS PAR LES 

COMMISSIONS RÉUNIES. 

Par sui te de la décision prise d'accord avec le Ministre du Travail, en 
ce qui concerne la division et le numérotage des textes, il y a lieu pour 
le Rapporteur de s uivre l'ordre ainsi adopté pour l'examen des amende
ments qui ont été introduits par les Commissions réunies dans le projet 

de loi du Gouvernement. 

Projet du Gouvernement (!). Amendements des Commissions réunies. 

LOI SUR LES iiINES (Z) 

TITRE PREMIER 

Dispositions complémentaires et modificatives 
des lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 (3). 

SECTION I. 

De l'obtention des concessions (4). 

Art. 1•'. 

(Voir a?'l. t •r, II, 22 du p1•0Jet 
du 7 mai 1907.) 

La demande en concession sera 
faite par voie de simple pétition 

Art. 1•'. 

(Comme ci-contre.) 

(1) Ces termes s'en tendent du projet du Gouvern~ment modifié dans sa d ivision 
et dans son numérotage par les Commissions rénnies, d'acc·ord avec le Gouverne
ment. 

(2) Titre générnl de la loi du 2 ma i 1837. 
(3) Ce ti t re remplace lïntitulé du chapitr e premie r du pr ojet du Gouvernement , 

(Voir p. 2 , 7Joc. no41.) 
(4) Intitulé de la section l d u ti t re IV de J;i lo i du i 1 avril 1810 et du titre Il cl~ 

)a )oi du ~ mai 1837, 
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Projet du Gouvernement. 

adressée a la Députation perma
nente de la provi nce où la mine 
est située. Si le demandeur est 
étranger, il sera tenu de faire élec
t ion de domici le dans le r oyaume. 

Un plan régulier de la surface 
indiquant les li mites du périmètr~ 
demandé a l'échelle de i /10000e, 
sera an nexé â la demande en 
quadruple expéd it ion. 

Cc plan contiendra l' indication 
des concessions minières voisines. 

Au cas où la concession solli
ci.tée s'étendra it s ur plusieurs pro
vmces, la demande sera adressée à 

la Députation permanente de Ja 
province dans laquelle la min e 
aura la plus grande étendue. Une 
copie de la demande et d u plan 
annexé sera déposée au greffe du 
Gouvernement provincial de cha
cune des au tres provinces. 

Les plans devront être vérifiés 
par l'in génieur des mines, et les 
Dép uta tions permanentes cer tifie
r ont chacune les expéd itions qui 
leu r seront affectées. 

AI't . 2. 

(Voii' ai·t. t •', li, 23 du JJl'Ojet 
du 7 mai 1907.J 

La demande sera· transcrite à sa 
date su r un registre particu lier 1 
p_ar les soi os des g reffi ers provin
ciaux, c l des extra its certifiés de / 
ces tran scri plions ser ont <l é! i vrés 
aux requérants. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 2. 

(Comme ci-con t re.) 

/ ~ 

1 
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Projet du Gouvernement. 

Les reg,ïstres pourront être con
sultés par tous ceux qui le deman
deront. 

Art. 3 . 

(Vofr ai·t. t•', Il, 24 du JJ1·ojet 
du 7 mai 1907.) 

Dans les trente jours de la trans
cription , la Députation permanen te 
qui aura reçu la demande ordon
nera, s' il y a lieu , sur le rapport 
de l'in génieur des mines, la publi
cation par voie d' affichage et d'in
sertion dans les jou rnaux, de la 
demande eu concession. Sa déci
sion sera immédiatement notifiée 
aux demandeu rs. 

Un recours contre les décisions 
de la Députation permanen te se1·a 
ouvert aux intéressés ainsi qu'a11 
Gouverneur pendant trente jours 
â partir de la datede la notification. 
I l sera statué sur ce r ecours par 
le i\Jinistre de !'Industrie et du 
Travail , qui prendra au préalable 
l'avis du Conseil des mines . 

Art. 4. 

( Vofr a1·t. 1°', II , 25 du proJet 
clu 7 ma1: 1907.) 

L'affichage et l' insert ion dans 
les jo ur naux seront faits par les 
soins des administrations commu
nales et a ux fra is des drmandeu rs . 
Les affi ches seront apposées et 
mai nten ues pendant trente jours 
aux chefs-li eux des provincos, â 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 3. 

(Comme ci-con tre.) 

Art. 4. 

L'affichage et l' insertion dans les 
journaux seront faits par les ~o ins 
des administrat ions communales et 
aux frai s des demandeurs. Les affi 
ches seront apposées et maintenues 

1 pendant so·ixante jours, etc. (Le 
reste comme au Projet.) 
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Projet du Gouvernement. 

ceux des arrondissements adminis
tratifs où la mine est si tuée, au 
lieu du domicile réel ou élu du 
demande ur et dans toutes les com
munes sur le territoire desquelles 
la concession peut s'étendr e . 

Elles seront insérées au lvfoni
teu1· et au moins dans un journal , 
s' il en existe, de chacune des loca . 
l ités désignées ci-dessus, deux fois 
à quinze jours d'intervalle pendant 
la durée de l'affichage. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 5. Art. 5. 

( Vofr art. 1°', II, 26 du zn·o;el (At· · i • 9 .., ineas 'et-comme ci-contre). 
du 7 mai 1907.) 

Les formalités des quatre pre
miers alinéas de l'a r ticle 1°' sont 
prescri tes à peine de nullité de la 
demande; celles du dernier al in éa 
de l'article i •r et des articles 2, 3 
et 4, à peine de nullité de l ' instruc
tion. 

L'accomplissement des forma
lités de l'affichage et de l'in sertion 
dans les journaux sera, dans les 
huit jours, certifié à la Députation 
permanente par les Collèges des 
bourgmestre et échevim,, avec pro
duction des journaux, s' il y a lieu. 

(Alinéa 3 nourcau): 

En cas de nullité de ta demande 
ou de l'inst1·uctfon, la nullité de 
la concession obtenue pow•ra être 
prononcée pa1· les tl'ibunaux. Cette 
nullité se JJ?'escl'it par l' expfration 
d'un delai cle cinq ans à pai·tir de 
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Projet du Gouvernement. 

Art. 6. 

( VoÙ' a1·t . 1er, II, 27 du p i·ojet 
du 7 mai 1907.) 

Les demandes en concurre nce 
et les opposition s qui y seront 
formées se1·ont admises devant la 
Députation permanentesu r l'arrê té 
de laquelle les insertions et affi
chages auront eu lieu, jusqu'au 
trentième jour à corn pter de la 
date de l'affichage. 

Elles seront notifiées par acte 
extrajudiciaire a u Gouverneur de 
l a province, et transcrites par les 
soins du greffier provincial sur 
le registre visé à l'article 2. 

Elles seront, a la requête de 
leurs auteurs, notifiées par exploit 
aux parties int,~ressées. 

Les demandes en concurrence 
ne devront êt1·e insérées dans les 

journaux, et affichées , comme il 
est dit ci-dessus, que s i elles com
prennent des terrains s itués en 
dehors du périmètre de la demande 
primitive, sans toutefois que cette 
formalité soit un motif pour 
suspendre l'ins truction de cette 
demande. 

Amendements des Commissions réunies. 

la publication au Moniteur de 
l'a1·l'éte de concession . 

Art. 6 . 

Les demandes en concurren ce et 

les oppositions:qu i y seront formées 
seront admises devant la Députa
tion permanen te sur l'arrêté de 
laquelle les insertions et affichages 
auront eu lieu , Jusq1.t'a l'expfra
tion d'un delai de soixante Jours a 
pa1·tfr de la date de l'at/îchage. 

(Comme ci-contre.) 
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Projet du Gouvernement. 

Art. 7 . 

( ÎloÙ' art . 1°', II, 28 du JJroJet 
dit 7 mai 1907.) 

A l'expiration du délai de l'affi
chage et des insertions, et sur la 
preuve de l'accompli ssement des 
formalitës portées aux articles pré
cédents, la Députation permanente 
chargée de l' instruction, sur le 
rapport de l 'ingénieur des mines, 
et après avoir pr is des informa
tions sur les droits et lrs facultés 
des demandeurs , donnera son avis 
dans les soixante jours au plus 
tard. 

La Députation permanente de 
chacune des aut res provinces dans 
lesquelles la mine s'étend , devra, 
sur le rapport de l'ingéni eu r , 
émettre son avis dans le même déla i 
de soixante jour s. 

Ces avis seront transmis, avec 
toutes les pièces de l'instruction, 
au Ministre de l'Ind ustrie et du 
Travail. 

Art. 8 . 

(Voii· art . 1°' , II, 28bis dit 1n·0Jet 
du 7 mai 1907.) 

Il sera définitivement s ta tué sur 
la demande en concession par un 
arrêt{ royal pris conformément à 
l'artic_Ie 7 de la loi du 2 mai 1837 . 

Après qu e la Députation pe rma
nente au ra donné son avis, el 
j usqu'a la date de l'anêté de con-

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 7. 

A l'expiration du délai de soi
xante joul's a parti?· de la date de 
l'affichage, etc . 

(Le reste comme ci-contre.) 

Art. 8. 

(Comme ci-con tre.) 
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Projet du Gouvernement. 

cession , toute opposition pourra 
encore être adressée au Ministre 
de !'Industrie et du T ravai l qu i en 
saisira le Conseil des mines ; tou
tefois, si le Conseil a déjà émis son 
avis, il ne pourra être saisi que 
par arrêté royal. 

Dan s tous les cas, l'opposition 
sera not ifiée par exploit , à la 

1 

r equ ête de l'opposant , aux parti es 1 

intéressées . 
Si l 'opposition est motivée sur la 

propriété de la mine, acq uise par 
concession ou autremen t , les par
t ies seront renvoyées devan t les 
cours el t r ibunaux. Ce renvoi sera 
ordonné par un arrêté r oya l pris 
su i· l'avis du Consei l des mines. 

Amendements des Commissions réunies. 

Les articles 1 e' à 8 remplacent les articles 22, 23, 24., 25, 26, 27, 28 
et 30 de la loi du 21 avril 1810, qui sont abrogés par l'article 46 de la loi 
nouvelle. Le Projet reprodu it les propositions faites par le Conseil des 
mines. Les disposit ions de la loi de 1810. dit !'Exposé des m otif's du 
23 décembre -1994, déposé le 7 fcvrier 1905, ne sont plus en rappor t avec 
les moyens de publicité actuels. Aucun e cri tique n'a été formulée contre 
les fo1·malités im posées pat· celte pa,·lic cln P rojet, qui met ain si la loi en 
har monie avec nos institu tions et subst itue le Minisl:'e de !'Industr ie et 
du T1·avail , la Députation pernaDente cl le Conseil des i\[ines au Minist re 
de l'Intérieur, a u Préfet et au Conseil d'Etat de l' Empire. 

Les dispos itions transitoires du tit1·e [V de la loi du 2 mai 1837 avaient 
déjà modifié certaines fo rmalités po ur les demandes et les oppositions 
antérieures au 1•' janvier 183-1. 

La loi fait disparaître les publications des demandes dernnt la porte.~e 
la t1•Iaison· commune et des éo-l ises J)ar oissiales ou consis toriales, à la dtl t-

~ . 
gence des maires, à l'issue de l'offi ce, un jour de d imanche et at1 moins 
une fois pendant la durée des affiches. (Art. 211 de la loi du21 avril i 8i0) 
L'article 4 (art. 1•', n° II , 25 du projet du Gouvernement) se borne a 
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1n·escrire qne l'affichage sera fait par les soins des administrat ions 
communales et aux frai s des demandeurs . 

L'arlicle 7 (art.1 •,., n° II, 28 du Projet de Loi) ajoute q ue la Députation 
provincia le exigera, a vant de statue r , la lH'cuvc <le ces publications ; elle 
r ésulte , <l'après l' article 5 (art i 0

' , n° H , 2G du Projet), d' un certi ficat 
des collèges des bourgmestl'e el échcviDs . 

· Il nou.s sem~lc que certaines disp?sitions, â prend1·e par arrêté roy a l, 
ser?ot nece~sa1res pour assu1·~1· la regularité cl fixer le mode de ces publi 
cations, qu i ont une grande impor tance pour les tiers . 

La loi de 18 10 ordonne l'affichage pe ndan t quatre mois et accorde aux 
den: an~c urs e n concession et ~ux opposants le mêh1e délai de quatre 
m01s, a compter de la date de 1 affichage, pour la notifi cation a· ra· . . . . , 1re par 
eux aux prefe ts, de leurs oppos1l1ons ou de leurs demandes . 

L'arlicle 4., alinéa i 0
', e t l' article 6, alinéa 2 , réduisent ces dél · . 

. 1, , . 1 " 1. • 9 d . . . ais a 
trente JO~rs, et a, tic : 1 , a rnea - , a 1:1et la valtd1 te <l es insertions fa ites 
dan s les Journaux, memc dans les qu111ze derniers jours de l' affich "" · 

Vos Commissions ont pensé que le délai accordé aux ~emandeu,~s":~ 
aux opposants es t trop bref; elles vous proposent de le prolooo-er ·use ,. 
l' • " d " "• • • 0 J ru a 

exp1rat1on u so1xa nt 1emc Jour a compter de la date de l'affichao-e L 
. l ,. 6 d , d . " . d " . es a r t1c es ,,. el evront etrc mo 111es a ns cc sens. I l en sera de même de 

l' a1·ticle 7, afin de main tenir sa concorda nce avec l'article 6. 
I l fau t donc dire dans le f •r a li néa de l'a,ticlc G · 7·1,sa u'a· l' · . · • , expi1·at1on 

d'un delai de soixantejow·s à JJaJ'tÙ' de la date de l"a(!frhace 1. 
d 

. . .. . L d .
1 

. g , au wu 
e : « Jusquaulrenl1eme Jour » . e e a,de soixantcJ·ou,•, 1 . . , . . . s 1 emp acera 

celui de tre nte Jours dans I article 4, a l111ca i •r. 
Sans doute, les opposition s des ti er s pe uven t, d'après l'arti 1. 

8 
; , 

d , 'I" . d l'i d . c e ' etr e a ressees a u .,' 101st re c n ustr ie el du Travail qu i . . . 
. , . . ' e u ~a1s1ra le 

Con se il des mines, tant que l anete royal de concession 
11

, 

pris . 
aura pas été 

Ma is les tie rs peuvent avo ir un intérêt sérieux cl léo-ir . 
" 1me a cc que 

le urs offres cl leu rs demandes soi enl soumi ses â l' a vis pré·II 11 
D , 1· d l' . . . d . ' a ) c de la 

eputa 1011 et e 111gcn1c ur es m111es , en même temps at l l 
en coocession. 1 te a c emande 

Le déla i de quat re mois était exagéré ; mais la réduction · t , . 
, . a 1cnte Jours 

nous parait uoe mesure excessive au point de vue des d , ·t d . 
1 1 · d · d · · 1 01 s es tie rs que a 01 o,t sauvcgar c r: tl s doiven t être prévenu s et . ' 

· . avo,r le tcn de prepare r leur dcfcnsc. 1ps 

R édui re de moi tié le déla i de la loi de 1810 parait très suffi 
L , . 1 5 t· 1 . sant. 

a r t1c e con 1e nt a sanct ion des prescr iptioos conten 
quatre a r ticles précédents. ues dans les 

l 
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E lle consiste , sui vant les cas, daos la nullité de la demande ou dans 
celle de l'instntclion. Tou t sera donc recommencé en cas d'i nobservation 
des formalités légales, s i l'arrêté de concession n' a pas encore été signé 
par le Roi. La demande sera renouvelée L'instruction sera re prise à 
partir du dern ier a cte valab!e. 

Mais le Projet ne se p1·ooooce pas sur les conséquences de l' inobser
vation des forma lités prescrites pour la publicité de la demande en con
cession quand l' an·été royal cle concession a 1ia1·u. 

Cet arrêté est-il légal~ La concession est-elle valable? La nullit é de 

la demande est-elle'couverte? 
La jurisprudence r econnait aujourd'hui que, dans ce cas , la null ité de 

la concess ion est en courue, quand même le réclama nt a e u personnelle
ment connaissance de la demande. La publicité de la demande est u ne 
forma lité substantielle, comme les rapports des ingén ieurs, l'avis de la 
Députation permanente compétente, l'avis du Conseil des mines . (Pand. 
belges, v0 Mines , no• 4.35 à 4.58, et SPLINGARD, p. 37. Voil' Buaï, n<• 14.0 
â 14.li el 270 à 274. et les autorités citées par lui.) 

Celte sanction a paru trop sévère et trop absol ue à vos Comm ission s. 
li faut laisser aux tribuna ux la faculté d'apprécic1· , d'ap rès les circons
tances, s'i l y a lieu de prononcer c·elte nu ll ité suivant l'importance plus 
ou moins grande de l'omission invoquée, alors même qu'elle entraî
nerait la null ité de la demande ou de l'ins truction d'après l'article 5. Ils 
t iendront surtout compte des conséquences qu'elle a eues pour celui qui 
demande ou oppose cette nullité, 

La nu llité oc pourra êt,·e demandée que par ceux dans l'intérêt des
que ls les forma lités de publicité et d' a ffid1agc ont été établies, Ils devron t 
jus tifier d' un droit lésé, <l'un préjudice par e ux éprouvé . Ces conditions 
sont ex igres a ujourd ' hui par la jurisprndence. 

Les t ribunaux, qui sont seuls compéte nts pour s tatuer sur ce litige 
(BURY, I , n•• 270 à 274) , rechercheront J' i nfluence que l'intervention des 
réclamants dans l' instruction , incomplète ou nulle , était de nature à 

exercer sur la solution donnée par le Gouvernement à l'instance admi
nistrative, close par l'arrêté royal de concession. Ils appliqueront en un 
mot la r ègle : pas cle nulli te sans g i·ie/. Ils repousser ont la demande ou 
l'exception de nullité quand il sera établi que le réciamaot a eu, par 
d'autres moyens, connaissance de la demande en temps uti le pour 
défendre ses prétentions . S i , au contrai re, l'opposition du réclama nt était 
sérieuse , s' il a été empêché de faire valoir ses droits, les tribuna ux appli
queron t l'article 107 de la Constitution . 
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Vos Commissions, ont en conséquence, amendé l'article 5 par l'addi
tion d' un troisième a linéa, ainsi conçu : 

« En cas de nu llitè cle la demande ou de l'instntction, la nullité cle 
« la concession obtenue pow'l'a être p1·01wncée JJa?' les t1·ibunaux . Cette 
« nullitè se JH'esc1·it 1ia1· l'ea.:p fration d'un dèlai de cinq ans a pa1·ti 1· cle 
« la p ublication au Moniteur cle l'ar1·éte cle concession . » . 

Cette prescr ipt ion se justifie par des raisons cl' int~rêl général. La va li 
dité de la concession ne doit pas rester longtemps en su~pens. li faut 
aussi sauvegarder les droits des tiers : ceux-ci pounaieut être induits en 
erreur sur la va leu r réelle du t itre du conccssiouna i_rc . 

Il nous semble même cjue le déla i de cinq an s pourrait êt1·e abrégé . 
Mais cc déla i a été maintenu , parce que, suivan t la remar que de M. le 
Minis tre du 'l'l'ava il , le concessionnaire peut ne pas commence1· immé
diatement ses tranux ; la loi accorde cinq ans pour le fai re; parfois les 
t iers De seront informés de l'exi stence de la concession que par les débu ts 
de l'ex ploitation. 

Ce déla i n'est susceptible ni de suspension ni d' interruption. 

Projet du Gouvernement. 

A r t. 9. 

( Vofr ai·t . 1", II, 28tcr dû JWojet 
dit 7 mai 1907. 

Les demandes e n concession for
mées au nom de l'Eta t ne sont pas 
soumi ses à l'article 14 de la loi du 
21 an·il 1810 n i à l'obli gation de 

j ustifier de l'existence d' un g ite 1 

ex ploitable. Elles ~c ront accueill ies 

de ple in droit sa ns préjudice au_x j 

indemnités pr évues pa r les artJ 
blcsO et 42 de la loi du 21 avril "1810 
et 9 de la loi d u 2 mai 1837, et par 
l'a r ticle H , § 4 , de la loi du 
2 m ai 1837. 

Le CoDscil des mines n'aura à 
en con na itre q uc pour le con lrôl e 
des fo rmalités et pour la détermi

na tion des intérêts pri vés qui 

ser aient à purger pa1· l 'acte oc

t roy ant la con cession à l'Etat. 

Amendements des Commissions réunies. 

,\l'i. 9. 

(Comme ci-con trc.) 

... Elles seron t accueillies de plei n 
d1·oit sans prrjudicca ux indemnités 
pré , ues « par les al't?°cles G, -12 et 
» 16 , § 2, de la loi du 2 1 av1·1'l 
» 18 10, 9 el 11 , § -1, de la to i: du 
2 mai 1887 . » 

(Le reste comme c i-cou tre .) 

... 
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Cet article autorise, conformément à la juri sprude nce adnJise, comme 
nous l'avons montré dans notre premi er rappor t, la concession de mines 
au profit de l'Etat. Ces concessions ne sont pas so umises, naturellement, 
à l'obligation pour l'lt tat de justifier des facultés nécessa ir es pour 
exploiter la mine. L'État ne doit pas justifier non plus de l'existence d 'un 
gîte exploitable, puisque c'est lui qui est juge de cc point de fait dans 
l'i ns truction des demandes ordina ires . 

i\fais les droits pr ivés des t iers doivent èt1·c sauvcga1·dés vis-à-vis de 
l'État par l'accomplissem ent des formalités de publica tions et d'affiches. 
Le Conseil des mines aura à in terve nir dans cc bu t, comme pour les 
autres concess ions. L 'article 9 impose spécialement à l'Eta t le respect 
des indem nités prévues au profit du propriétaire de la s urface par les 
articles 6 et 42 de la loi du 21 a .- ril 1810 et 9 de la loi du 2 mai '1837. 
L'État devra aussi éven tuellement à l'in,·en teur l'indemnité fixée par 
!'article ii , § 4., de la loi du 2 mai 1837. 

Le texte ne vise pas l'article 16, § 2.de la loi de 1810, san s dou te parce 
que l'article 11, § 4, de la loi du 2 mai 1837 l'a reproduit sans aucun e 
modification. Il nous semble cependant préférable de l' i ndiquer égale
ment en abrégeant un peu la rédaction proposée . 

L'article 9 ne r éserve pas les 1·éclamations des tiers (propriétaires de 
la surface , demandeurs en extension ou inventeurs) qui voudra ient être 
remboursés par l'État, à concurre nce du profit qu ' il en retirera ultér ieu
rement, des dépenses faites par eux, avan t la concessio 11 pour des 
travaux, utilisés par la suite pour l'exploitation du gite . Ce point fa it 
l'objet de l'article 46 de la loi du 21 avri l t 810, dont la portée donne 
lieu à des controverses . 

Nous examinerons à la .fin de ce rapport, su ivaot lc désit·exprimé pat· le 
Ministre du Travail, s' il y a lieu de supprime r ott de modifier cet artic le 
4.6 pour l'aveni r. S'il est maintenu, et s i son interp r <\tation es t a insi 
définitivement fixée, il y aura lieu de le mentionner ici et non de le 
supprimer, comme le fait le P1·oj ct, afin de ne pas rompre l'harmonie 
qui, vis-à-v is des tier s, doit exis te1· cnl!·c les concession s de l'lt 1at et 
celles des particuliers . 
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Proje~ du Gouvernement. 

Art. 10. 

(Voir art . r r, III, d-u proJet du 
7 mai 1907 (1).) 

L'étendue de la concession sera 
déterminée par l'acte de concession. 
Elle sera limitée par des plans.ver
ticaux , passant en des points qui 
seront déterminés à la surface du 
sol , suivant un système admis par 
le Ministre de l'Industrie et du 
Travail. 

Ces plans seront menés de la 
surface vers l' intérieur d( la terre 
à une~profondcur indéfinie . 

Ex~eptionnellcment, lo1"!Sque les 
circonstances l'exigeront , la con
cession pourra être bornée à des 
profondeurs déterminées et les limi
tes pourront être form ées autrement 
que par des plans_ verticaux. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 10. 

(Comme ci-contre.) 

La rédact ion de l'article 29 de la loi de 18'10 laissait à désirer. Le 
texte nou\·eau est plus exact et plus complet. Le premier alinéa disparaît 
el est reporté à l'a rticle 46 par suite de la r evision amendée du Proje t , 

Art. 11 . 

( Voir w·t . 31 du p,·oJet 
du 7 m ai 1907.) 

L'Etat se réserve les mines 
situées sous les terra ins teintés en 
rose sur la carte annexée à la pré
sente loi . sans préj udice aux 
indemnités prév ues par les articles 

Art. 11 . 

(Comme ci-contre.) 

(1) Suppression du premier alinéa de l'article 1er, III, ainsi conçu:« L'article 29 
est modifié ainsi qu' il suit. » 

• 
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Projet du Gouvernement. 

6 et 42 de la loi du 21 avril 1810 
· et 9 de la loi du 2 mai '1837 cl par 

l'article it , § 4 , de la loi du 2 mai 
1837, lesquelles, le cas échéant, 
seront fixées par le Conseil des 
mines. 

Toutefois, il aura la faculté d'en 
concéder les parties qui , pour des 
raisons d'ordre technique, sera ient 
nécessaires à l'exploi tation des 
concessions limitrophes; il rendra 
compte aux Chambres de l'usage 
de cette faculté . 

Amendements des Commi,sions réunies. 

. . . 9 et 11 , § 4 , de la loi du 
2 mai 1837, ... (le r este comme 
ci-con tre). 

Cel article consacre l'existence d' une Réscn c Minière dont l'étendue 
a été fixée par une ca rte annexée à la loi. 

Trois zones très impor tantes ont été ainsi réservées par la Chambre. 
L' idée ém ise par Mi\1. Hanrez et Harzé de constituer une Réserve a 

été accueillie avec une g rande faveur pa1· tous ceux qui se sont occupés 
de la question de la Revis ion de la loi de 1810. 

Les uns ont eu surtout en vue d'évi ter le danger de concéder, dès à 
présent, Je g isement tout entier. 

« Ce serait», disait M. Hanrez, « sacl'i(ie1· tavenil· et JJrive1·, p eut
» ét1·e a une époque plus ou moins éloignée, not1·e i11dustric de ce pain 
» noÙ' qui lui est indispensable. )} 

D'autres s'y sont ralliés, parce qu' ils y on l vu, soit un premier pas 
vers l 'exploi ta tioo par l' l~lal ou par l' intermédiaire d' u ne compag nie 
fermière, soit la possibilité de reven ir à des concessions temporaires , 
avec un simple droit d'exploitation, soit u n moyen pour l'lhat de se 
procurer, dans des conditions avantageuses, le char bon q ui lui est 
nécesi.ai re . 

On peu t affirmer que cette disposition, en ménagrant , dans une 
mesure équitable, l'avenir et la sol u Lion défi n ive de ces g raves problèmes, 
a ser vi de transaction naturelle entre les opinions extrêmes et a con
tribué à assuser à la loi la majorité exceptionnelle qu'el le a obten ue 
dans tous les part is. 

Les Commissions réunies se sont également montrées très favorables 
à la Réserve Minièr e. 
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La loi ce prescr it rien en ce q ui concerne l'usage à faire pa r l' Éta t 
des zones réservées qu i lui son t défini tivcmeul all t·ibuécs. C'est la 
Législa tu re seule qui pou rra fixer, eu choisissan t son heu re, l'emploi 
qui eu sera fa it. 

Le Gouver nement , lors du second vole de la loi, a pr oposé de rédui re à 
vin o-t ans la défen se de concéder la Réserve. Mai$ cet amendemen l a été 

0 

r epoussé. La Chambre a seulement admis u n tempéramen t imposé par 
l' intérêt général , en au lol'isant le Roi à concéder les pa r ties de la 
Réser ve qui , pour des ra isons d'ordre tech niq ue, se raient nécessa i1·es à 
l'exploita tion des concession s limitrophes. Dans a pensée, ce tte dé1·oga
ti on a u principe de la Rése r ve doit êt re interprétée res lt·ictivement. 
Aussi a-t-elle imposé au Gouver nement l' obliga tion de rend re com pte au 
Parlement de l' usage de celle fac ulté tout il, fa it except io nnelle . Il fau t 
que des raisons techniques fassent de l'exercice de cc droit u ne véritable 
necessi tè. C'est l'expression dont se ser t la loi. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 12. 

( Vofr a1·t . 32 du P1·ojet 
du 7 m ai 1907.) 

Indépendamment des prescr ip
tions relati ,es à l'exécution des lois 
et règlements sur la police des 
m i oes, les cahie rs des charges des 
concessions pour ront déte rmi ne1· 
les obl igat ions auxquell es les con
cessionnaires seront astreints, soit 
pou r assu rer l' hygiène dans les 
t raYaux, soit co v ue de leur affili a
t ion à des 01·gan ismes ayant pour 
but de créer. d' outiller et d'ex
ploite r dans l'i ntérêt commun des 
por ts ou r iYages a ffectés au char
gement et au transbo1·dement des 
produ its de la min e. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 12. 

(Comme ci-contre. ) 

Cette di. position auto1·ise le Gouvernement à inscrire certa ines oblio-a. 
t ions dans le cahier des charges de la concession . 0 

T 
J 

1 

l 
1'' 

LE BASSIN HOUILLE R DU NORD DE LA BELGIQUE 213 

La loi de 1810 ne s'occ u pc pas d u cahier des charges.C 'est l' instruction 
min istériel le du 3 aoùt '1810 q u i en a consacré l'exis tence. Le décret 
org anique du 18 novem bre 1810 (art. 2/i.) a prescri t aux ingénieurs 
des mines d'adresser a ux préfets les condi tions du. cahie1· des chai·ges 
pom· toutes les concessions. 

L'administrat ion belge a arrêté, en 18/i.O, un modèle généra l de cahier 
des charges. 

Une controverse très ancienne existe re lativement à la nature des 
cond itions qu i peuvent y être inscl'itcs. Les uns voient dans ,le cahier 
des charges une vér ita ble convention de droit pl'ivé entre l'E tat e t le 
concessionnaire et sont dis posés à admeltl'e la facul té d'y insérer 
certaines cla uses étrangères à l'exécution de la loi et des règlements sur 
les min es. D'après d'autres, au contraire, comme l'enseig ne BurJ' , le 
cahier des cha rg es n'est pas un cont1·at . C'est un acte de l'autori té 
publique , posé par elle en cette qual ité ; le Gouvern ement peut seule
ment , par le cahier des charges , imposer au fu tur concessionnaire les 
conditions qui sont déte1·mi nées par les lois su r la matière ou qui sont 
nécessa ires pou r leur appli cation. C'est , du reste, le pri ncipe fo ndamen
tal inscrit dans les a1·t icles 67 et 78 de la Co nstit ution , q u i fixen t , avec 
une précision extrême et voulue par le C9ng rès national, les limites du 
pouvoir exécutif. (Vo.ir BunY, I , n°' 254 à 270 .) 

Les Pandectes belges (v0 },{ines, n°/ 17 44.) co nsidè rent le cahier des 
charges comme une conven tion librement acceptée par le demandeur en 
concession; elle le lie vis-à-v is <l n Gou vernement. (V. a ussi DE Bnouc
KÈR E e t T IELEMANS , v° Concession. ) 

L'article 12 ne tranche pas cette controverse d' une manière expresse 
e t générale . Cependant , il considè re comme nécessaire et il P'.'end ~oin 
d' accorder au Gouvernemen t le pouvoi r d' impose r aux concess1onna1res 
des obligations, soit pour assurer l' hygiène clans leurs t ravaux, soit en 
vue de cr éer et rl' ex pl oiter des ports ou r ivages affectés a u chargement 
e t au tr ansbordement des produ its de la mine. Il rappelle, d'aut re par t , 
le droit , non contesté, du Gou vernement d' insérer clans le cahie r des 
cha rg es tou tes les prescr iptions desti nées à sauvegarder l'exécu tion des 
lois et r èglement: . II admet dès lors implicitement qu'en dehors de ces 
prescri pti ons, le Gou vernement n'a pas qualité pour introdui re clans le 
cahier des charges d'aut res cla uses qu'il j uge ra it utiles, mais q ue la loi 
n'a utorisera it pas fo r mellemen t. 

Cette observat ion a son importa nce en pr ésence de l"ar t.icle 4i de la loi , 
qu i pun it d' une amende et de l'empr isonnement les infractions aux 
clauses et conditions légalemen t inscr ites dans le cahier des charges-
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n'ont pas de santion, et que les infractions pun issables aux ter mes des 
ar t icles 93 à 96 de la loi de i 810 sont uniquement celles qu i cont re
viennent aux dispositions de la lo i ou des règlements, pris en vertu de 
la loi. 

Le Conseil des mines avait ém is le vœu que la cont roverse exista nte 
sur la nature du cah ier des charges fùt t ranchée par le législateu r . 

A notre avis, le Gouvernement a déféré à ce désir. Il es t réalisé prati 
quement par. les art icles 12, i4 et 4i et par les dispositions de la loi 
nouvelle en fa\1 eur des ouvriers mineu rs. El le impose aux concess ion
naires l'affiliation de leurs ouvriers à la Caisse de ret raite. Elle prononce 
la déchéance du concessionnaire en cas de retard ou de sus pension de 
son exploitation. Or, c'est sur ces points que le désaccord a principale
ment porté. 

D'au tre part, la loi sur la répal'ation des accidents de travai l a égale
ment m is fin à l'un des éléments de la controverse. 

Enfin, l'article 14, en étendant considérablement le pouvoir réglemen
taire du Gouvernemen t , a enlevé à la questi on presque toute son 
importance. Le Roi reçoit, par la loi nouvelle, une délégation pou r 
arrêter, même p1·éventivement , el san s disting uer entre la mine et ses 
dépendances superficielles, toutes les mes ures qu 'il croira u tiles pour 

sau vegarder la sürr.té, la salubrité et la commod ité p ubliques, la solidité 
des trava ux, la sécurité et la sa nté des ouvriers, ainsi que la conserva
t ion des propriétés de la surface. Les attributions con fiées par l'art icle 50 
à l'admin istration sont notablement accrues, et la nécessité de compléter 
cet article par le cah ier des charges n'exisle plus. 

Le Gouvernement reçoit encore la mission de fixer la compétence des 
autot'ités chargées de pourvoir aux mesures d'exécu tion, même d'office. 
Les infractions à ces règ lements seront punies des peines de l'article 4i. 
Les dépenses ordonnées par les autorités, a insi déléguées, seront su • 
portées par le concessionnaire actuel. p 

Grâce à cet e~semble de dispo: ition s, la discussion sur la valeu r des 
clauses du cahier des charges na plus pour a insi dire ci u' · , , 
1 · · L ' 1 · · . un 1n teret 11stor1que. ac m1n1strat1on ne sera plus guere obl igée de r · . 

. . . a ire appel a des clauses speciales d u cahier des charges. 
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Projet du Gouvernement. Amendements des Commissions réunies. 

S ECTION li. 

De l 'exécution de certa ins travaux souterrains en dehors 
des terrains concédés. 

Art. 13. 

(A1·t. 2 dupi·oJet du 7 mai 1907. ) 

La disposition suivante est 
ajoutée à l'article i 2 de la loi du 
2 mai 1837: 

« Les travaux souterrains à 
exécuter, en dehors des terrains 
concédés, pou r la ventilation, 
l'écoulemen t des eaux ou le 
transport des produits de la mine 
pourront également être déclarés 
d'utilité publique, conformément 
aux disposit ions du présent arti 
cle. » 

Art. 13. 

(Comme ci-contre.) 

Cette disposition a été pr oposée par le Conseil des mines (voir p. i 02 
et 103) dans les termes mêmes où elle figure dans le P rojet. E lle a pour 
but de mettre fin à u ne controverse su r le point de savoir si l' article 12de 
la loi du 2 mai 1837 peut être appliqué à des voies souterr aines. (Voir 
BURY, n° 600.) 

Ce droit sera naturellement moins nuisible aux propriétaires de la 
s urface que le droit déja accordé pa r la loi de 1837 aux concessionnaires. 

Les Commissions estiment quï l y a lieu de l'admettre dans l'intérêt 
général de l'ex ploitation des m ines. 

Il ser a soumis à toutes les conditions de la loi du 2 mai i 837. 
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Projet du Gouvernementt Amendements des Commissions réunies. 

SECTION III . 

De l'exercice de la surveilla nce sur les mines (I) . 

Art. 14. 

(A1·t. t •r, V Il, du p 1·0Jet 
du 7 mai 1907) (2). 

Des arrêtés royaux r ègleron t , en 
ce qui concer ne la mine et les 
dépendances superficiell es, les di s
posit ions à prendre soit à titre 
préventi f, soit e n cas de da nger 

imminent, tant pour la sauvega rde 
de la sûreté, de· la salubri té et de 
la commod ité publiques que pour 
l' intégri té de la mine , la solidité 
des travaux , la sécur ité et la santé 
des ou vriers , ai ns i q ue la conser
va tion des p1·op1·iétes cle la sui·face . 

Ces anêtés dé ter rn ineron t la 
compétence des autorités cha rgées 
de pou rvoir a ux mesu res d'exéc u
tion , et notamment , s' il J' a lieu , 
à la suspe nsion de l'exploitation , à 
son interdiction provisoire, même 
pou r u n tem ps indéterminé, et à 
l'exécution d'offi ce des travaux 
nécessaires. 

Les trava ux , y compr is ceux à 
eflectuer pour la sécurité des 

Art. 14. 

Ajouter après<< des p1·op1·iétés » 
les mots « et des eaux u tiles » de 
la surface. 

(l ) Voir l'intin1lé du titre V de la loi de 1810 · « De l 'exercice d 1 . 
. . , . . . . · · e a sun·e illance 

sui les mi nes par I admin1strat1on . » C est dans cc t itre q ue se tr l'· . -
qu' il s'agit de remplacer. Oll\e .irt1cle ;:,O 

(2) Suppression du ] cr al inéa, a1·11s·1 co L ' 1· / s 
nçu : « ar te e o est ,·emplacé pa,· les dispositio11s s11iva11tes. » 

) · 
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Projet du Gouvernement. 

anciens puits de mi nes existan t 
dans le périmètre de la concession, 
seront à la charge du concession
na ire actuel , même lorsq ue ces 
t ravaux doivent être exécutés 
d 'office en vertu des règlements 
prévus a u présent art icle . 

Amendements des Commissions réunies. 

Ajoute/' u ne disposition finale 
ai nsi conçue : 

« Ces a1Tétés sei·o11t soumis à 
» { avis p1·ealable clu Conseil des 
» mines. 

» Ils fixel'on t les 1·ecow·s et les 
» gal'antt'es dont /oui-l'ont les 
» exploitants. 

)) Ils maintiencl!-011t , dans les 
)) cas prévus 1Ja1· t'al'ticle 7 de la 
)> loi clu 2 m ai 1837, l'obligation 
)> de pre11cfre l'avis du Consei l des 
» m ines. 

~- En cas de contestation sui· des 
)) dl'oits civils, il sem stat ué pa1· 
)> les t1·ibtt11aux . 

)> L e Gouven iement communi
)> quei·a aux Cha1nb1·es, avec l'avis 
)> du Conseil des mines et avec un 
)> 1·a ppo1·t mot ive, les a1Tétés p1·is 
» par lui en vutu de la déléga
)> tian qui lui est consentie pal' le 
)> pi·ésent ai·ticle. )) 

Cet article est un des plus im porta nts de la loi nouvelle . 
ll investit le Pouvoi r exécutif pa r u ne délégation générale, et sans 

r éserve, des droits les plus éte ndus, non seulement pour parcr a ux périls 
nds et actuels que cou r t l 'exploitation de la m ine, ma is e ncore pour pré
venir et pour em pêcher les da ngers que l'admi nist rat ion viendrait à 
appréhender dans un aven ir plus o..i moins r approché. 

Com ment cet a r tic le sej ustifie-t-il ? 
« En matière de clouimages « dit !'Exposé tles motifs du 23 décem

bre Hl04, )> prévoir voud1·a touj ours m iwx que i·éparer. 
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» L'admi"':isti·ation, armee dejà du v ouvoir de p1·esc1·ire les mesw·es 
» que 1·equt"è1·ent la sûrete publique, la conse1·vation des puits, la solidite 
» des t?·avaux, llL sûretd des ouv1ie1·s m inew·s et des habitat·ions de la 
» surface, n'a pas toujours la (aculte d'agir avec la 7Jromptitude qu' exi
» geraient les circonstances. 

» Il y a lieu de compldtel' la loi de 1810, tant a ce point de vue qu'à 
)> celui de la commoditd et de la salubrité publiques. 

» Jusqu'à ce Jour. en ddpit des inconvdnt"en ts sél'ieux qu'elles offrent, 
)> les minesechappent a la 1·eglemen tationdes etablissementsdangereux, 
» insalubres et in commodes ... },fais il faut su1·tout que le Gouve1·nement 
» soit a1·md du 1wuvoù· de p1·océcle1· p a1· voie de 1·ég lementation gdne
» 1·ale, applicable a toutes les exploitations indistinctement, et suscep
» tibles de revision et d' améliomtion a mesure que le besoin s'en fem 
» sentÙ'. » 

Tel est Je but de l'article 14. 
Il remplace l'article 50 de la loi de 1810, qui donne aux préfets Je droit 

dr. pourvoir aux dangers « QUI COMPROMETTENT » la sûreté publique, Ja 
conser vation des puits , la solid ité des travaux, la sûreté des ouvriers 
mineurs, « oit des habitations » de la surface, ains i qu'i l est · pratiqué en 
matière de grande voi r ie (loi du 29 floréal en X). 

Ces dangers doi vent donc exister au mom ent où les préfets a·"'issent en 
vertu de l'article 50. i:, 

Il remp~acc a~ssi , d 'après l'article 4.6 (36 dn Projet de Loi), les articles 

3 '. 4.: 5 et ' du d~cret du. 3ja~:·ier 181 3. Ceux-ci ne restent plus que pro
v1so1rem~nt en v ig ueur J usqu a la publication des arrêtés r oyaux rév us 
par l'article 14. ' p 

. Quel est l'état actuel de celle légis lation qu e l' exposé des motifs déclare 
1 nsuffisa n te? 

L'articl~ 50 donne d'abord, comme nous venon s de le vo ir , aux pré
fets le droit de prendre les mesu res a utori sées par la loi du 29 floréal 
an X dans le cas d' un dancre, · 1 t 1 . . . 

0 1 ne c ac ue , ou au moins 11nmtnent q · 
compromet la sé ,·t· d 1 · , ui · cu11 e e a mrnc , des ouv riers ou « des habitations » 
de la surfa ce. 

? ctte di sp~s'.tion parut insu ffisante à la suite du coup d'eau désast reux ~t se produisit près de L'.ége en 1812 . Le Gouvernement impéria l orga 
sa alors la poli ce des mrnes par le décret du 3 janvier 1813 

Il a pour but d'assurer la sûreté des ouvriers non seuleme~t qua:1d le 

<lange~ est actuel o~ a u mois imminent, mais encore quand il y a simple
ment h eu de le craindre . De là, les ari icles 3, 4, 5 et 7 de ce décret , cités 

l 
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par le Gouvernement dans l'a1·ticle 4.6 (36) du Projet et qui autorisent 
des mesu res, même pi·dventives très graves, pour ains i dire discrétion
naires , dans le but d'empêcher les accidents dont les ouvriers pourraient 
être les v ictimes, du moment où l'adminis tration les appréhende. 

Le décret du 3 janvier 1813 contient aussi des dispositions généra les 
r églementaires, destinées à assurer la sécurité des exploitations pour 
l'aven ir et à compléter l'article 50 dans le cas d'un danger actuel. 

L'arrêté roy al organique du 28 avril 1884 a cons idéré le décret im
périal du 3 janv ier i 8 i3, da ns ses d i verses dispo1>itions, à l'exception des 
articles 3 , 4 , 5 et 7, comme un simple règlement. Il l'a abrogé en r éser 
vant ces articles qui sont encore en vig ueur auj ourd'hui et qui ne 
peuvent être mis à néant que par un e loi . En effet, ces d ispos itions éte n
dent et modifient l'article 50 de la loi de 1810. E lles n'ont pas été annu
lées par le Sénat. E lles ont donc la force d' un e loi d 'après les constitu tions 
de l'Empire. 

La loi du 2 ma i 1837 en visage les pou voirs du Gouvernement en vertu 
de l'article 50 du décret impérial de 18 10 (art. 4 el 7) comme excep
tionnels ; clic a prescrit que· les arrêtés pri s e n vertu de ces pouvoirs 

soient mot ivés et précédés d'un avis du Conseil des mines . 

Cette législation esl modifiée par le Projet de Loi. 
L 'article 14. place, à l'ave nir, les mines 1,ous la surveillance <l e l' admi

nistra tion, a li point de v ue « de la salub1·ité et de la commodite 
publiq u~s )>. 

Il autorise des règlements dans ce but et a ssimile ains i les mines a.ux 
établissements industriels dangere ux, insa lu bres ou incommodes. 

Il éte nd la com pé tence des Pouvoirs publics, non sculemcul à la mine , 
mai s encore à tou tes ses dépendances superficielles . La propriété de la 
surface, se ule, échappe au pou voir discrétionnaire accordé au Gouver

nement. ( Bt' RY , n° 359.) 
Il con sa cre la compétence « p1·àentive » de l'adm in istration , même 

e n deho1·s d'un cla11g e1· né et actuel , dans tous les cas de l' arti cle 50 de 
la loi de 18 10. L'admi u istration n'a pas le droit d' inte r venir aujou1·d'h ui , 
en dehors d'un danger de .:elle natu1·e, à moins q ue la sûreté des 
ouv rier s ne puisse être compromise , confo rmément aux a rticles 3 , 4 , 5 
et 7 du décret du 3 janvier 18 i 3 . A l'avenir , les pouvoirs préventifs de 
l'administati on s'exerceront d'un e façon générale, mème dans l'hy pothèse 
de la s imple appréhension d' un danger futur. (Panel. belges, v 0 Mines, 
0°• i407 à 14.20. ) 

Le Projet autorise, comme mesure de précaution p i·dventive, la sus-
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pen sion et l' interd iction indéfin ies de l'exploitation et l'exécution d'office 
des travaux n éces~aires aux frais des exploitants . 

Il confie au Pouvoir exécutif le droi t ill imi té de déterm iner la compé
tence des autorités qui seront chargées pa r lui de prescr ire les mesur es 
d'exécution , même e n dehors d' un danger imminent et cei·ta in. 

Jusqu'à présen t , la loi a désigné ces au torités et fixé leur compétence. 
Il n' im pose au Gou vem ement a uc une obli gat ion de donner des 

garant ies aux concessionnaire ou de lenr accorder cer tains r ecours . 
Aucune responsabilité n'est encourue par ses diver; agents dans 

l'excercice de leur a utorité . 
Il y a plu s. Le P rojet , en abrogea nt les art iül cs 3, 1, 5 el 7 d u dPcret 

de 1813 el l'article 50 , à partir de la publica tion des futurs arrêtés 
roya ux, e nleve aux exploitants la garantie de l' inter vention du Conseil 
des m ines que l'article 7 de la loi du 2 mai 1837 leur assurait. 

Vos Commissious, après discussion , ont néanmoins admis cette délé
gati on génér ale au proflt du P ouvoir exécutif, insérée dans l' ai·ti cle 14. 

La législation impérial e do it ê tre en effe t m ise en rapport avec notre 
législation , administrative et poli tique , actuel le. 

Il importe a ussi de faire dispara itre les con troverses qui se sont él evées 
sur les pouvoirs de l'administratio n. 

Il fa ut , dans l' in térêt de la sûreté de la surface, de la sécur ité de l'ex
ploitat ion et du personnel ouvrier , renforcer les droi ts préventifs du 
Gou~ern emcnt et de ses a~ents, même e n dehors c1·un danger acluel. S' il 
.Y a lie u de le cra111drc, Il vaut mieux le prévenir , comme Je Gou ver
nement le fait remarq uer, non san s ra ison. dans l'IS:xposé des motifs . 

On ne pe u l supposer .que, lors cl? la rédaction des arrêtés r oyaux Je 
Ga u veroemen t re fu sera it aux ex ploitan ts les ga1·a oties et les recours aux
quels ils ont dro it. 

Toutefois, à la sui ~~ ~es o?sel'~~li ons qu i précedcnt , présentées par un 
membre de la Comm1ss100, Il a etc 1·ccon nu quïl y a lie u d' iosci·ir cl 
l' t· l 1" 1 · . . fi . e an s ar 1c e 1 u ne c 1~pos1t1on m ale ainsi conç ue : 

« Ces a1·rétes se1·ont soumis à {ai;is 1,1·êulable du Consei·l d · . es mines . 
» Ils fixeront les 1·ecow·s el le.s r;ai·anlies clont7·oui,-c,1,t l _1 . . . · ' es e.~·1, ullants . 
» Ils mainliendronl, dans lf's cas 1n·evus 1,w· tar ticle 7 d l . 

2 · 183- t· bl · · · · e a loi du » mm t, o igatwn de jivencll'e l av'IS du Conse1·t l · . ces mines . 
» 1!.,n cas cle conleslal1un Sit"!" des cb·oùs civils ils ,1• l . . , e a s a/ ue }JCli' les 

>) t1'Zbttnaux. 

~ L e Oouvel"nement c01nmuniquei·a auo; Chambi·es l ' . 
' avec avis du 
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» Conseil rles mines et avec un 1·appol't motive, les a1·1·étes p 1·is pa1· lui 
» en vei·tu de la dele.qa tion qui lui est consent ie pw· le p1·esent article . » 

L'avis du Conseil des mines. la communication aux Chambres et les 
a utres pl'escri plions co n teo ues dans l'amcndemco t constituent des 
garanties séri euses contre tou t arbitraire . 

Nous ferons encore remaI"que1· que les a rrêtés r oyaux, prévus.par cet 
arti cle, ne pcu1·cnt abroger les a,·Li clcs 3, 4 , 5 cl 7 du décret du 3 j an

vie r 18 13 . (Voi1· Code DELEcounT, pp. 805 cl 000, notes ; P anel. belges , 
, ,

0 Mines, n"' "10 11 à 1616.) Il faut une loi . Il y a clone lieu de formuler 
celle abrngation conditionnelle dao s l'a1·ticle !1G de la loi . Le texte de 
l'art icle 36 du Projet serait insuffi sant. 

Le préambule de l'article 1°', n° YII , du P l'ojet , qu i abroge l'arti
cle 50 et le remplace par le nouYel article 14, a été supprimé. Il est 
ù w tüe, pu isqu'il y est poun-u par l'article 46, qui indique tous les cas 

d'a brogation . Il est incomplet , puisqu'il ne vi . e pas les articles 3, 4 , 5 et 
7 cl u décret du 3 janvier 1813. Celle lacune es t comblée par l'article 46, 
qui les a bl'oge expressément apres la publication des arrêtés roy aux. 

Une au t l'C add ition au texte vous est proposée par vos Çommissions. 
L 'article 15 (art. 3 du Pl'oj et ) oblige le co ncessionnaire a réparer tous 

les dommages causés par les travaux exécutés dans la mi ne, et notam
ment le préj udice résultant du tai·issemeot des eaux. Ce point était plus 
ou moins cootroYcrsé sous l"cmpi1·e de la loi de 18'10. Des décisions e n 
sens opposé ont été r endues par les t ribuu aux. 

L 'article 50 ne pal'lc que de la sûi-ete des« habitatio11s >) de la su1·(ace; 
de là, ùes doutes s ur Je point de savoir s i l'autorité admin istrati ve peut 
user de son pournir de poli ce pour protégc1· les eaux de la sur face. Des 
distin ctions out été éta blies par le Conseil des :\li nes. (B unY, n° 365.) 

La question de la conservat ion des eaux est a uj ourd'h ui au premier 
rang des préoccupati ons de tous. Elle iD lércssc au plus haut point 
« la salub1·i te el la commodile publiques» dont la sauYcgarde fera 
l'objet J es a rrêtés r oyaux prév us par l' article 14. · 

I l importe de ne laisser aucun doute sur Je sen s dn m ol « proprietes », 

en Y ajoutant les mots « et des eaux u t iles» de la surface, de manière 
à garantir d 'une façon certa ine et spéciale la jouissance de ces eaux. 
Cette protcclion admin istrnti ve doit leur ê tre accordée, comme la pro
tection judiciaire , par les motifs qui ont dicté l' article 15 de la loi. 
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Projet du Gouvernement. 1 Amendements des Commissions réunies. 

1 

SECTION IV. 

De la r esponsabilité des dommages -causés p ar l 'exploitation (1). 

Art. 15. 

(Art. 3 du projet du 7 mai 1907.) 

Le concessionnaire d'une mine 
est de plein dro it tenu de réparer 
tous les dommages causés par les 
travaux exécutés dans la mine. 

S'i l était à c raindre que les 
ressourcés du concessionnaire ne 
soient pas suffisantes pour faire 
face à sa responsabilité éventuelle, 
il pourra être tenu de fourn ir 
caution de payertoutesindcmnités. 

Les tribuuaux seront juges de la 
nécessité de cette caution et en 
fixeront la natu re et le mon tant. 

Toutefois, la caution ne sera 
accordée que pour au tan t que les 
travaux souterrain s soient de 
nature à ca user dans un déla i 
rapproché un dommage déterminé. 

Les mêmes règles s'appliquent 
à toute personne qui effectue des 
travaux de recherches. 

En cas de mutation de proprié
té, la responsabilité des dommaaes 

. t, 

provenan t de travau x déjà faits 
au moment du transfert, incombe 
solidairement à l'ancien et a u 
nouveau propriétaire. 

Art. 15. 

(Comme ci-contre.) 

Il pou1Ta ét1·e tenu de f ounii,o 
caution de paye,· toutes indem
nites, ,si ses travaux soule1Tains 
sont de natu1·e à causei·, dans un 
delai 1'app1·oche, un dommage 
dete1·m?°né, et s'il est à c1·aindre 
que ses 1'essow·ces ne soient pas 
sit/lisantes 1wu1· (afre fa ce à sa res
ponsabihle éventuelle. 

(Comme ci-con tre.) 

(Transféré à l'al inéa 2.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

(1) Intitulé du chapitre Il du Projet du Gouvernement. 

] 

J 

t E BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BE!..GIQUE 223 

Çet article a été l'objet de plusieurs reman iements succesifs, même 
lors du second vote. 

Le principe que le concessionnaire est responsable vis-à-vis du pro
priétair e de la s urface, sans aucune faute, ne donne lieu actuellement à 

aucune contestation. 
L'article 1382 du Code civil ne reçoit pas ici son application . 
L'exploitant n'est pas admis à démontrer qu'il n'a commis aucune 

négligence, ni même qu'il lu i a été impossible d'éviter le dommage 
causé par ses travaux. 

Il ac peul se soustraire à cette responsabil ité absolue cl se placer sous 
l'empire du dl'oil commun de l'article i382 que par une convention 
particulière aYec le propriétaire de la su rface. Comme toutes les con: 
ventions, celle-ci doit recevoir son exécuti on . Le concessionnaire répond 
alors un iquemen t de sa faute el de sa négligence. La jurisprudence est 
en ce sens . 

Des controverses existent aujourd'hui en ce qui co ncerne les eaux des 
ruisseaux, des sources et des puits, et notre Cour de cassation a varié 
sur cette question. On soutient que l'exploitant n'est pas tenu de réparer 
le dommage résultant de la perte des eaux, si ses travaux n'ont pas 

p~nêtré dans la propriété du réclamant. . 
L'article 15 met fin avec raison à ces distinctions subtiles, et oblige 

d'une façon absolue l'exploitant à réparer le dommage causé par ses 
t ravaux. Les mots « A LA sunFACE: » ont été supprimés par la Chambre 
des Représentants, précisément pour ne laisser aucun doute sur le droit 
à !"indemnité, en cas de tarissement d·es eaux. C'est une interprétation 
rationnelle el définit ive de la loi de i 810 . 

La loi de 1810 oblige, en ou tre, l'exploitant à donner caution de 
payer le dommage dans certa ins cas. Le commentaire donné par Napo
léon à cet article en étenda it l'app li cat ion au delà de ses termes précis. 
De là, des difficultés que le texte nournau fa it cesser . 

La caution de répai·er le dommage pourra être accordée par les tribu
naux à une double condition : 

1 ° Si les travaux sou terrains sont de nature à causer, dans itn dèlai 
mpprnche, un dommage dète1·1ninè; 

2° S i les ressou rces du concessionnaire ne pa raissent pas suffisantes 
pour faire face à sa responsabilité éventuelle . 

Les tri bunaux fixeroDt, d'après les circonstances, la natu re et le 
montant de la caution . 

Quand on relit les d iscussions auxquelles cet article nouveau a donné 
lieu à la Chambre, on se rend compte de la difficulté de sa rédaction . Des 
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intérêts considéra bles et opposés devaient être sa uvegardés. Nous esti
mons que le système adoplé a résolu la question avec équité el qu' il 
était pour ainsi dire impossible de ne pas se référer à l'appréciation des 
tri buna ux, qu i tiendront compte des fa its et des ci rconstances. Celte 
obligation de donner ca ution sera très utile dans le cas où l'exploi tant 
est une société anonyme dont la solvabil ité est li mitée , en général, à la 
va leur de la mine. Elle empêchera que la société ne se livre, lorsque Je 
gite approchera de l'épuisement, à u1ie exploitation dangereu se pou r les 
propriétés et les eaux de la surface. 

JI nou s parait que la rédaction de l'art icle pr.ut èlrc un peu a méliorée 
sans en modifier le sens. Les de ux concli lions mi ses à l'obtention d'une 
caution doivent ê lrc réunies et placées avant la dispositi on générale qu i 
fixe la mission des tri bunaux . 

Nous proposons par amenclement de fondre les alinéas 2 et !1 de 
l'article 15 en un seul. 

L' article 15 serait ainsi conç u : 

« Le concessionnaire d' u ne m ine csl, de plein droit, tenu de réparer 
tous les dommages ca usés par les travaux exécu tés dans la mine. » 

)) Il 1>ou1·1·a étre tenu de founiir ca1ttion de paye1· toutes inclemnilès, 
» si ses t1·avaux srmter1·aù,s sont de natui·e â cause,· cla11s un clelai 
» 1·ap1n·oche. un dommage detel'1ninrJ, et s'?'l est â Cl'aincl1·e que ses 
» ressoiœces ne soient 1Jas su//isantes J>oui· (afre fa ce â sa 1·esponsabililé 
» tiventuelle. » 

(< Les trib11naux seront juges cle la nécessité de cel le ca ution et eu 
fixeront la nature et le montant. Les mêmes règles, etc., (le 1·este comme 
au 1n·ojet). » 

?~ peut t.r ouver, assurément , que le système adopté pourrai t être plu s 
prec1s ; mais nous croyons que les efforts clu Gouvernement et de la 
Chambre , dans cette que~tio11 délicate , ont abou ti à un rés ultat que Je 
Séna t peut l;galemcnt admett1·c. 

Le recours soliclaire éta bli par l'alinéa clern ier permettra d'actionner 
pour le toul le concessionnaire actuel , sa uf le recours éventuel d 
celui-ci c~n.t~e so? pré~écesseur. Il sera mieux à même d'établit· 1: 
responsabil 1te de I exploitant a ntrrieur c1ue le propri e'tai i·e d I f . . · e a sur ace. 

J.es conventions conlra1res que feraient entre e ux les exp! ·1 t 
1 . . . · 01 an s ors 

de la lran~m1ss1on de la mine . craient sans effet vis-à-vis des Lie rs . 

)-
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Projet du Gouvernement. 

Ar t. 16. 

(Art. 4 cl1t projet du 7 mai 1907.) 

Les actions en réparation des 
dommages causés, d'une valeur 
inférieure à 2,500 francs, sel'Ont 
jugées comme en matière somma ire 

S' il y a lieu à expertise, le 
tribunal aura la facul té de désigner 

u n seu l expert. 
Toute décision ordonnant une 

experlise déterm ine le délai dans 
lequel Je rapportdevra être déposé. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 16. 

L es juges de paix connaissent 
des actions en l'é))aration des clom
ma,qes causés, en cas d'accol'cl avec 
les concessionnafres sur le 1n·incipe 
et sw· le partage entre ceu x-ci de 
le1t1· ;·es1>onsabil1'te, en deniie1· 
1·essort Jusqu'a la oaleur de 
1,000 fran cs, et en p 1·emie1· 
,·essart jusqu'à la valeur cle 
t ,500 f,·a11 cs . 

Si la demande ne dépasse pas 
2,500 (1·a11cs, les t1·ibunaux civils 
statuei·ont comme en matièi'e som

maÙ'e . 
S'il y a Uw â expe1·t1se, leJuge 

pourra 11e dtisig 11 e1· q1t'un seul 
ea.·pe1·t et il d titen ninera, dans sa 

,

1 

clecisio11, le délai dans lequel le 
rnppo1·t cloit ét!'e depose. 

La Chambre des Représentants a été inspir ée par le désir légitime de 
diminuer Jes frais de ces p1•ocès. Le Sénat partagera certainement cet 

avis . 
Vos Commissions on t pensé que l'on pouvait a ller plus loi n encore 

dans celte voie . 
E lles vous p1·oposcnl de confier aux juges de paix la mission de pro

noncer su r les actions en réparation des dommages causés à la surface, 
chaque t'ois que la demande ne dépasse1·a pas 1,500 fran cs, si l'on est 
d'accord sur le principe de la responsabilité clu concessionnaire. S'il Y a 
plusieurs défendeurs, l'accord doit exis ter aussi sui· le partage de la i·es
poosabililé cnll'C eux. (Voit· art. 2 el 3 de la loi du 25 mars 1876 sur la 
contpélencc.) 

Ces deux conditions sont nécessa ires, parce que, en cas de désaccord, 
le débat, bien que portant sur u ne somme peu importante, peut exercer 
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une ihflucnce considérable s ur des litiges plus graves, relatifs a des im
meubles contig us . 

i\Iais, en général , aujourd'hui, les procès de ce genre concernent prcs-
q ue excl usivement le chiffre de l'indemnité. · 

Si la demande ne dépa,sc pas 1 ,000 francs, la décis ion du juge de paix 
doit être acceptée par les de ux parties dans le cas ci-dess_us . visé, pour 
leur éviter les frais relativement considérables d'un appel. 

Nous croyons pouvoi r affirmer que les réclamants et les exploitan ts 
seront heureux de voir adopter ce t amendement. 

Voici le texte amendé : 

« Les juges de paix connaissent des actions en 1·eparation des dom
» mages causes, en cas ctaccord avec les concessionnafres sw1· le prin
» cipe et sw· le ]Jartage entre ceux-ci de lew· responsabilité, en cleniiei· 
» resso1·t jusqu' a la valeu1· de 1,000 {1·a1ics, et en JJ1·emiel' 1·essort 
» jusqu' a la valeu1· de 1,500 francs. 

» Si la demande ne dépasse pas 2,500 {l'ancs, les tribunawc civils 
>> statue1·ont comme en matière sommaire . 

» S'il y a lieu a expertise, le juge JJ01t1Ta ne clés1:gne1· qu'un seul 
» expe1·t et il dete1·minel'a , clans sa clecision, le délai clans lequel le mp
» po1·t doit ét1·e de posé. » 

P our le surplus, les règles ordinaires de la compétence et de la procé
dure civile recevront leur application . 

SECTION V. 

De l'abandon et de la transmission d 'une concession (1 ), 

La loi de 1810 n'autorise pas la renonciation aux concessions. C'est 
du moins, la jurisprudence su ivie en Belgique. En France, au :!On traire' 
le Gouvernement a admis la légalité de la renonciat ion du concession~ 
oairc. On lu i appli que, pa r analogie , toutes les forma lités prescrites , 
. . . . pom 

l obten t10n de la concess1ou. Celle-ci est résol ue par les moyens c · t 
· , l , 1u1 on 
ete cmp oyes pour la créer. Publications, affi ches, oppositions · d 
· , · d · ~ , avis es 
rngen,eurs et u pre1et , décret délibéré en Conseil d'Etat t t f . . . , , ou es ces or-
malttes sont 1mposees pour la demande en renonciation. 

Elle n'est pas autorisée quand la mine est g revée d'hvpotl è 
· ·1è J 1 ques ou de pr1v1 ges. 

(1) Remplace l'intitulé du chapitre Ill du proJ·e1 c!tt Go . u,ernement. 

l. 

T 
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Le concessionnaire est affranchi par le décret des redevances dues à 
l'Etat et aux propriétaires du sol. 

L 'Exposé des motifs du 24 décembre '1904, d'accord avec la doctrine 
tout entière de notre pays, constate cette lacune de la loi de 1810. Il 
recon nait la nécessité de Yen ir au secours du concessionnaire, lorsque la 
bonne foi et l'équité le commandent. Le Gouvernen1ent s'es t rallié cette 
fois encore, pour ainsi dire complètement , aux propositions du Conseil 
des mines. ( Rapport du Conseil , p . 56 â ôi.) 

La procédure a été diYiséc en cieux périodes ; la première se termine 
par u n arrêté l'Oy a l qui statue sur la recevabilité de la demande. Le texte 
dit « l'aclmissibib'té ». La demande est rece'IJable, si les condi tions de fond 
et de forme, indiquées dau s les articles 17 et 18 du Projet, sou t réal isées. 
Mais il faut alors veiller a u x intér êts des tiers et ass urer l'exécution 
des travaux que la sécu ri té publique exige. Une seconde période s'ouvre 
a lors pour rég ler ces deux points essentiels. 

La première période a pour objet de ménager anc équité les intérêts 
du concessionnaire. Il faudra que le gîte soit é puisé ou inexistant. On 
sera tenu de suivre les formes de la demande e n concession (art. 17 et 18). 

Dans la seconde, beaucoup plus importante a notre av is, la loi se pré
occupe surtout des droits des tiers qui doiYent être respectés et des 
mesures de sécurité indispensables dans l' intérêt général. Cepeudaot. le 
Projet fait in te 1·venir simplement un arrêté de la Députation permanente 
pour clore celle seconde pér iode et décider ces questions qui peuvent 
être difficiles. En cas de recour s seulement, un arrêté ministériel, et non 
un a rrêté royal , statue sur ce recours ; si non, la décis ion de la Députation 
met fin à la concession, et un avis es t publié au 111onitew· pour en 
informer les in térércssés. 

Le Con seil des mines motive ces de ux évolu tions successives et dis
t inc tes de la procédure en disant que l'on ne peut imposer au concession
naire l'obligation de libérer la mine des inscriptions hypothécaires qui 
la g 1·èvcnl et d'exécuter les travaux que la sécurité publ ique réclame, 
« aussi longtemps qu'-il n'est pas ce1·tain de pou.vo fr 1•enonce1· à sa con
« cession, aussi longtemps qn'il n'a JJas obtentt l'auto1·isation du Roi» . 

L e Projet s'écarte aussi du principe que les concessions ne pe uvent 
s'éteindre que par· l'emploi du mode su ivi pou,· les créc1·. li considè re, 
avant même que les droits des tiers cl la sécurité publique aient été 
sauvegardés, le dcmaudcu r en renonciation comme ayan l un droit acquis 
à l'obtention de sa demande. Il voit dans l'arrêté royal q-ui intervient 
d'abord une véritable autorisatiou. Le reste n'est plus qu'accessoire. 

Nous sommes d'avis que la renoo ~iaLion est une faveur accordée avec 

·I 
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raison, par des motifs d'équi té , mais· c'est u oe faveur. Nôus cr oyons 
qu' il y a lieu de main tenir le principe que la concession ne peut dispa
raître que par un arrêté royal qu i met à néan t, d' accord avec le Consei l 
des mines, le décret de concession, après avoir scrupuleusement veillé 
au respect des droits des tiers etde la société. Cet arrêté doit être publié au 
Moniteur comme l'arrêté de concession l'a été, et c'est à partir de cette 
publicatioo seulemen t que la renonciation pou rra produire ses effets 
pour le renonçant et pour les tier s. 

Il fau t aussi que les tiers, propriétaires de la surface ou créanciers 
hypothécaires, soient à même de défendre leurs droits efficacemeo t 
pendant toute cette procédure , avant comme après le premier a rrêté 
royal qui s tatue sur la recevabilité de la demaode et sur l'exis teoce des 
conditions exigées par les articles 17 et 18. 

Sans doute, on peut et on doit admettre qu e les créanciers qui , pendant 
les deux périodes de l'ins taoce, oot négligé de veiller à l'inscription de 
leur créance, seroot défin itivement déchu s, pa1· l' effet de la renoncia tion, 
de leur droit d'hypothèque sur la mi ne. Ils conserveroot seulement leur 
droit personnel de créance contre le concession naire, si ce droit est établi. 
La demande e n renonciation d u concessioonaire semble, d u reste, 
prouver que leur gage est sans grande valeur. 

La facu lté de r enoncer à la concession doit être accordée aux anciens 
comme aux nouveaux concessionnair·es. Tout le m onde est d'accord sur 
ce point. C'est même surtout au profit des aociens concessionnaires 
qu'elle doit êtrn consacrée par la loi . Evidemment, il n'y a là rien de 
r étroactif. 

Le p1·ojet est très bref quand il s'ag it de fixer les effets de la renoocia
tio n du concession naire dûme nt a utorisé. 

D'après l'article 23 , qui s'occupe seul de cette q uestion importante, le 
propriétaire de la mine est exonéré par la renonciation « des divel'ses 
chai·ges et 1·esponsabilites resultant de la concession ». 

L'article 22 ajoute que la renonciation ne produ ira ses effets u'. 
partir du jour de la publi cation d'un av is au ll{oniteui·, faisant conn;itr: 
l'autorisation accordée. 

Ces textes nous paraissent incomplets . 

Il importe d'abord de bien préciser le moment à parti r duq 
11 . , . L 1 . • ue a con-

cession est etemte. a og1quc exige que ce moment soit s 
, . . . , ans aucun 

cflet l'e.troact1f, la date de la publication de l'arrêté royal cru· . 
, . 1 accuei lle 

favorablem ent la demande. L existence de la concession se l)l , . . 
• , 1 1 d , . l' ace1 a ams1 entre cet a rrete roya et e ecret qui a autrefois accordée. 
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Il fa ut ensuite régler nettement la situation de l' Etat et des tiers vis
à-vis du concessionnaire renonçant pe1·sonnellement . Quant à la conces
sion, la mine redevient complètement libre de toute charge. 

Quelles sont « les cha1·ges et les 1·esponsabilites, 1'ésultant de la con
cession, dont parle l' al'ticle 23 et dont le concessionnafre est libe1·e »? 

Il est d'abord certain que le renonçant ne doit être libéré pe1·sonnelle
men que pour l'avenir < et à par tir de la publication de l'arrêté royal 
définit if » . Celui-ci , dans notre pensée, remplace l'arrêté de la Députa
tion , et, en cas de recours, l'arrêté ministériel , prévus tous deux dans 

les articles 20 et 21 du P rojet. 
Quel sera le sort des redevances? 
Les redevances au profit de l'Etat disparaissent évidemment ; il en est 

de même de la redevance proportionnelle a u profit du propriétaire de la 
surface, puisqu'elle est subordonnée à l'ex ploitation de la concession . 
Elle n'a plus de base. Les redevances résultant de conventions particu 
lières, souscrites par le concessionnaire, subsistent contre lu i personnel
lement . Cc so nt des droits que le concessionnaire doit sans aucun dou te 
respecter, sauf aux tribunaux à interpréter ces contrats en cas de con

testation . 
D'autres charges de la concession résultent e~core des obligations du 

concessionn aire vis-à- v is des propriétai res de la surface, à raison de ses 
travaux d'exploitation et du dommage qu'ils ou t déjà causé. Le conces
sionnai re en r estera pe1·sonnellement tenu . 

Il pe ut avoir enco ur u certaines responsabilités v is-à-vis des conces
sionnaires voisins en vertu de l'article 115 de la loi de 1810. E lles conti· 
nueront à peser sur lui. Il doi t en être de même des dommages futurs qui 
seraient occasionnés à la surface par les t1·avaux exécutés avant la r enon
ciation. Ils ont donné n aissance à des droits civils, acquis aux tiers, qui 
ne peuvent leur être enlevés par la re nonciation du concessionnaire, 

même autorisée par le Gouvernement. 
La redevance fixe du pr opr iétaire de la surface semble supprimée par 

l'article 23 du P rojet, qui, toutefois, ne le dit pas d'une fac:on catégo
rique. Nou s partageons l'avis contraire du Cons~il des ~ines ~t de B ury 
(n° 1280) sur ce point. Elle constitue un droit acqms et il ne 

1

pe~t 
dépendre de la volonté du concession naire ou du Gouvernement ~el ane
anti r . Nous ne croyons pas non plus qu' il soit possible de distinguer entre 
le cas d'epuisement de la mine et celu i où il serait recon nu par le Gou
vernement qu'i l n'y a pas de gîte exploitable dans la concessi

1

011. .D~ns 
les deux cas, il y a droit civil acquis, irrévocable, résu ltant de I arrete de 
concession, et la distinction proposée par le Conseil des mines entre 
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l'absence et l'épuisement du gîte doit, à notre avis, être écartée. Le droit 
du propriétaire de la surface n'a pas été établi conditionnellement, mais 
à titre définitif. Pour l'éteindre, il faut son consentement. 

Le projet ne r~5pecte pas non pl us suffi samment les droits des créanciers 
hypothécaires et privilégiés sur la mine, lorsqu'ils n'ont pas encore pris 
ou renouvelé leur inscription en temps utile. 

D'après l'article 19 (art. 7 du Projet n° 41), le demandeur en renon
ciation ne doit rien notifier aux créanciers inscri ts. Le Conseil des mines 
(p. 60). dans son projet de loi, exige, avec raiso n, cette formal ité. Nous 
sommes d'avis de l'imposer au débiteur hypothécaire renonçant. 

Celui-ci ne doit pas même, d'après le Projet, obtenir la mainlevée des 
· inscriptions prises après la transcription de la demande en renonciation 
dans le registre prévu pat· l'article 2. Or, cette transcription est le 
premier acte de l'instruction et aucune publicité ne la précède . On ne 
peut la confondre avec la transcription d'un acte de cession immobil ière 
qui transfère la propriété de l'immeuble à l'aoquére.~1· vis_-à-.vis de~ t'.ers 
et des· créanciers hypothécaires. Nous pensons que I rnscr1pl10n doit etre 
autorisée jusqu'au jonr où la Députation statue (art. 20, al. 2) sur 
l'accomplissement des conditions prescrites par le prem ier arrêté royal 
et mêmejusqu'à l'expiration du délai de trente jours de l'article 21. 
Si la Députation n'a pas tenu compte du droi t du créancier hypothé
caire, celui-ci pourra se pourvoir auprès du Gouvernement , confo1·mé
ment à l'article 21 , et si la mainlevée n'est pas obtenue, la demande· ne 
sera pas accueill ie par l'arrêté royal définitif. 

La mine doit être libre pour être l'objet d'une renonciation. Les créan
ciers hypothécaires, qui, pendant les deux périodes de l'instance, auront 
négligé de veiller à l' inscription de leur créance, seront définiti vement 
déchus de leul' droit d'hypothèque. 

Tous les tiers intéressés jouiront, a u surplus, pendant J'inst1·uction 
prépàratoire, close par Je premier anêté royal, des droits spécifiés à 
l'article 6 du Projet. P endant l'instruction défini tive qui suit cet arrêté, 
l'article 21 leur assure un recours cootre l'a!'l'êté de la Députation, s' il 
a lésé Jeurs proits . 

Les considérations qui précèdent entraînent, comme conséquence, les 
amendements suivants aux articles -17 à 24 du Projet. 
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'Projet du Gouvernement. 

Art. 17. 

( Voir a1·t. 5 · du projet .) 

Tout concessionnaire de mines 
pourra, moyennant l'autorisation 
du Roi, renoncer à sa concession, 
lorsqu'il aura été reconnu qu' il 
n'existe aucun gîte exploitable de 
la substance qui a fa it l'objet de la 
concession ou que le gîte concédé 
a cessé d'être industriellement 
exploitable . 

Dans le premier cas, la renon
ciation pourra ne porter que sur 
une partie de la concession. 

Art. 18. 

( Voii' a1't. 6 du pi·oJet.) 

La demande en renonciation 
sera introduite et instruite dans 

les formes prescrites par les lois 
pour les demandes en concession. 

Amendements des Commissions reunies. 

Art. 17. 

?'out concessionnaÙ'e de mines, 
QUELLE QUE SOIT LA. DATE DE SA CON· 

CESSION (le reste comme le projet). 

Art. 18. 

La demande en renon ciation sera 
in troduile et instruite en obse1·vant 
les {ormes « ET LES DÉLAIS » 1)1'es
Cl'its va1· les lois vou,1.:. les demandes 
en concession. 

L es tiers interessés poui·1·ont 
{aire opposition à la demande en 
se con{o1'mant à l'a1·ticle 6 . 

La demandesem,pm· le deman· 
dew· et à ses f1·ais, notifiee aux 
cnJancie1·s ayant une ù1sc1·iption 
non péi·imée sw· la mine. La 
p1·euve de cette notification devi·a 
éti·e jointe a la requête. 
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Projet du Gouvernement. 

Art. 19. 

( Vofr art . 7 du p 1·ojet.) 

Il sera statué par arrêté roy al 
sur l'admissibilité de toute 
demande en r enonciation. 

Au cune r enoncia t ion ne sera 
admise que sur l'avi s favorable 
du Conseil des min es. 

L'anêté r oyal en déterminera 
les cond ition s . Il fixera, Je cas 
échéant, les délais dans lesquel s le 
demandeur devra : 

t o Exécuter les tra vaux de 
sùreté prescrits, con forméme nt 
aux lois et règlements en vig ueu r;_ 

2° Obte ni r la main-levée de 
tou tes les inscriptions prises sur 
la m in e, an térieurement a la 
tra nscription de la dema nde en 
renonciat ion da ns le registre pr évu 
par l'a rticle 2. 

Ces déla is pounont , dans des 
cas exception nels, a la demande du 
con cess ionnai re, être prorogés par 
un arrêté roy al , le Conseil des 

mines entendu. 

Ar t. 20. 

(Voii' ar t. 8 d u pi·ojet.) 

A l'expirati on des délais prévus 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 19. 

S 'i l est etabli que la demande 
1·eunit les conditions de fond et de 
forme 1n·escrites pa1· les articles 
precedents ; si les oppositi ons even
tuelles des t1·e,.s sont r econnues 

mal (ondees, et si le Conseil des 
mines emet un avis favorable, la 
dem ande sei·a clecla1·ee 1·ecevable 
JJai· ar1'éle 1·oya l. 

L' ar réte rnyal cletennin era les 
condition s de la 1·enonciation . 

Il fixe1 ·a , le cas echeant , les 
delais clans lesqu els le demandew · 
devm : 

1° Execute1· les tl·avaux de 
S 1î1·ete p1·esc1·its con/on nement aux 
lois et aux reg lements en viguew·, 

2° Obten fr (a m ainlevee d e 
toutes les ùisc1·iptions p i·ises su1· la 
mine. 

Ces clelais pou,·1·ont (le reste 
comme ci-contre) . 

Art. 20. 

(C::omme ci-contre.) 

1 ~ 

{ 

r 

-., 
I 

L . ~ 
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Projet du Gouvernement. 

par l'art icle précédent, le deman
deur adressera a la Députation 
permanente un certificat du 
conservateur des hypothèques, 
cons tatan t que la mine est quitte 
et libre de toute inscription, et 
informera cc collège de l'exé
cu tion des travaux prescrits. 

La Députation pe rmanente, 
après avoir pris l'av is de 
)' In génieu r des mines, co nstatera , 
dans les soixante jours de la 
réception du cert ificat prévu a 
l'article précéde nt , l' accomplis
sement des cond itions imposées 
au demandeur. 

L'arrêté de la Députation sera, 
par les soins d u Gouverneur, 
notifié au demandeur et au 
Mi n is tre de l'industrie et du 
Trava il. 

Art. 21. 

Un recours est ouvert aux 
intéressés ainsi qu'au Gou verneur 
contre les arrêtés des Députations , 

Amendements des Commissions réunies. 

La Depulalion JJennanente, 
ap1·ès avofr JJ1' ÎS l'av is de l' in.r;e
nieur des m ines, « SE PRONON· 

CERA », clans les soix an teJow·s de 
la 1·éce]>lio11 clu ce,-tificat p 1·fiv u à 

l'ai·tic[e )ll'eCeclent , « SU R 1,' ACCOM

PLISS E~IEI\T •> des conditions impo
sees au demandew·. 

L' anëté de la Députati on sera , 
par les soins du Gouverneur, noti 
fié au demandeur, a w:u tiei·s oppo
sants et au Mi nistre de !' Industrie 
et du Travai l par lett1'e 1·eco1n
m anclée . 

L es c1·eancie1·s, hyp othecaii'es 
Ott p 1·ivilegies , qui n 'on t pas 
1ierd1t le rb-oi t de prendr·e o lt de 
1·en ou vele1· u ne in sci·ip tion sw · la 

m ine, sei·ont adm is à usei· de ce 

droitJusqu' à cet a1·1·éte ou , en cas 
de 1·ecoui·s f onne pa1· eux, Jusqu' a 
l'ex p iration d u clelai cle t1·entejours 
fixe pal' l'a1·ticle 21. 

Art. 21 . 

(Comme ci-contre.) 
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Projet du Gouvernement. 

permanentes pr,is en vertu de 
l'article précédent. 

Ce recours doit être déposé au 
greffe du Gouvernement provin
cial dans les trente jours à 
compter de la notification. 

Il sera statué sur ce recours 
par le Ministr e de l'industrie et du 
Travail qui prendra, au préalable, 
l'avis du Con seil des mines. 

Art. 22. 

(Vofr art . 10 du projet). 

Un avis publié au Monitew· fera 
savoir si les conditions prescrites 
par l'arrêté royal ont été ou non 
accomplies. 

Le cas échéant, la r enonciation 
ne produira ses effets qu'à parti r 
du jour de cette publication. 

Art. 23. 

( Vo fr art. i i du p1·ojet). 

La renonciation aura pour effet 
d'exonérer le propriétai re de la 
mine des diverses charges et 
responsabi lités r ésultant de la 
concession. 

Amendements des Commissions réunies. 

(Comme ci-contre.) 

Un a1Tété 1·oyal motivé statuei·a . . ' 
ap1·es avis confol'me du Conseil des 
mines, sw· le 1·ecow·s, sur l'accom
pli ssement des r.onditions p1'es
c1·ites et su1· le rejet ou l'admission. 
définitive de la demande . 

Art. 22. 

Cet a1·1·êté se1·a publié au Moni
teur. 

L a rnnonciation nepi·od ufra ses 
effets qu'a pa1·tir du j om· de cette 
publication . 

Art. 23. 

La renonciation aura pour effet 
d'~~o~érer 7Jom· l'aven fr le pro
pr1eta1re de la mine des diverses 
charges et responsabilités résultant 
de la conc~ssion , sans toutefois 
porte!' atteinte auœ droits déja 
acquis pa1· des tiers. 

ll 1·este1'a pe1·sonnellement r es
ponsable vis-a-vis des pi·o .. . . pn e-
taires de la sw·face des dom , mages 
p1·esents et futurs i·ésu ltant des 

1 
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· Projet du Gouvernement. · 

Ar t. 24. 

( Voù· art . 12 clu 7Jr oj et). 

Les sociétés min ières dissoutes 
ne pourront clore l<' ur liqu idation 
avant d'avoir cédé leur co ncession 
ou, le cas échéant, avant d'y a voi r 
renoncé conform ément a ux dispo
sit ions de la présente loi. 

Amendements des Commissions réunies. 

travaux de son exploitation, ainsi 
qite du paiem ent de la 1·edevance 
fixe qui serai t encol'e due. 

Art. 24. 

Les sociétés minières dissoutes 
ne po urront clore leur liquidation 
ava nt d' avoir cédé leur concession , 
« con fo1·mémen l a l'm·ticle 25 »• 
ou le cas échéant , avant d'y avoir 
r enoncé conformément aux di spo
sitions qui précèdent. 

La modificati on apportée au texte du Projet a pour but de rappeler 
les co nditions que la cession doit réunir. Le mot « cède» a ici un sens 
généra l et comprend les di vers modes de transfert. 

Les sociétés minières doivent ètre soumises au même régime légal 
que les pa1·ticuliers. Cela est v rai surtout , comme nous avons déj à eu 
l 'occasion de le dire, pour les.sociétés anony mes, qui parfo is exploitent 
d' une manière clangel'cuse pour la surface, lorsque le g ite est sur le 
point d'êt re épuisé e t qu'elles prévoient l'imminence d' une liquidation 
ou d'une cessation de l'exploitation. 

L'ad ministrat ion des mines trouvera , en outre, dans l'article f/1 
une extension des pouvoirs qu'elle po$sède déja en partie, d'après 
l'article 50 de la loi de 1810, pom· empêcher, par des mesures pré
ventives , cet a bus du droit du concc~sionnai re. Les sociétés anonymes 
ne peuven t pas, par une cession ou une renonciati on, se soustraire a 
leurs obli gations . Le droit à la cau tion sauvegardera en outre suffi 
samment, à notre avis, à l' aven ir, les droits des propriétaires de la 
surface contre de pareils calculs . 

11111111 
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Projet du Gouvernement. Amendements des Commissions réunies. 

Art. 25 (i ). Art. 25. 
(Vofr art. 13 du p1'ojet) . 

A partir de l'entrée e n vigueur A partir de l'entrée en vi"'ueur 
de la présente loi, les mines faisant de la présente loi , "les mine:» (2) 
l 'objet des concessions nouvelles ne ne pourront être vend ues ou 
pourront être vendues 0 11 cédées, cédées , en totalité ou en partie, 
en totalité ou en partie, sous sous q~elque forme que ce soi t (3) , 
quelq ue forme que ce soit, sauf le partagees, louées ou amodi ées 
cas de saisie imm obilière, parla- même par tiellemont , « sans un; 
gées, louées ou amodiées même auto1·isation du Gouvei·nement » , 

partiell emen t , san s une autorisa- demandée et obtenue dans les 
l ion préalable du Gouve!'Ilemen t mêmes formes qu e J'acte de con
demandée et donnée dan s les cess ion, à l'exclu sion toutefois des 
m êmes formes que l'acte de formalités d'insertion dans les 

concession'. ~ l'e:,:clus i~n tou tefois journaux et d'affichage, prescr ites 
des forma htes d 10sert1 on dan s les par les articles 3 et 1.1 de J • t . , a presen e 
Journaux et d affichage prescrites , loi. 
par les articles 3 et 4 de la 1 Cette auto1·isation devra éti·e 

prealable, sauf en cas d'adjudica
tion publique, volontai'f'e ou {01·cee 
de la mine. 

présente loi. 

Les acquereu1·s, dans ce dernier 
cas, ainsi que les legatafres d'une 
mine, sont tenus de se pow·voù
dans les six mois de la date de 
l' adjudica lion ou du decès du 
testateur, d'une appi·obation du 
Gouve1·nement, demandee et obte-

1 

nue dans les formes ci-dessus 
prescrites. 

Se1·a nul, tout acte non autorisé 

(1 ) Cet article était p récédé de l 'intitulé du chapitre IV sup · · d 
du Gouvernement. ' prime , u projet 

(2) Suppression des mots : « Faisant l'obi'et de concessions nou Il . ve es . » 
(3) Suppress:on des mots : Sauf le cas de saisie immobilière. i> 

l 
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Projet du Gouvernement. 

L e commandement préalable à 
la saisie immobilière devra être 
dénoncé, dans la huitaine de sa 
s ign ification , au Ministre de !'In
dustrie et du T ravail, et la sa isie 
ne pourra avoir lie u qu'à la suite 
d'un jugement où l'État devra ê t1·e 

appelé et set'a partie . 

Amendements des Commissions réunies. 

conformement aux dispositions 
qui J)l'ecèdent. 

Le commandement préalable à 

la sais ie immobilière et le p1'0cès
verbal et adjudication definitive 
devron t être dénoncés, dans la hui
t aine, au Ministre de !'Industri e et 

du Travail. 

La législation antérieure à la loi du 21 avril 1810 interd isait, d'une 
façon absolue , le transfert . d'uue mine sans l'autor isation du Gouver

nement . 

« Les concessions de mines,» porte le décret du 3 nivôse an VI, « ne 
« JJou1·1·ont étJ·e desormais tl'ansmises JJar aliénation entre vifs, testament 
« ou succession , sans l'app1·obation du Gouvernement. » 

L'article 7 de la loi de 1810 a abrogé ce décret en restreignant la 
défense aux aliénations partiel les. T elle est la j u r isprudence admise, 
ma lg r é le dissen timent de Proudhon (n° 769 , De la propriété). 

Ce texte a donné lieu à de nombreuses controver ses. Notamment on se 
demande s i l' interdiction s'applique aux r emises à forfait, aux cessions 
temporaires partielles d'exploita tion . Le Conseil des m ines s'est prononcé 
pour l'affirmati ve. (Voir Avis du 23 j uillet 1841.) Le r.ahier des charges 
belge les exclut par son article 13. (Voi i·, en sens contra ire, GENDEBIEN, 

Belg, jud., t, XX, p. 1537.) 
La validité des amodiations partielles est également discutée. Admise 

par la jur isprudence fran çaise, elle est repoussée par la jurisprudence 
belge. (Liége, 8 août 1851, Pasic., 1852, Il, 114 .) 

A ujourd'hui tout le monde parait d'accord sur le caractère incomplet 
et illog ique de ra·rticle 7 de la loi de 1810. Dans notre premier rapport , 
nous attirions spécialement sur cette défectuosité de la loi l'attenti on du 
Sénat. La loi de 1810 interd it le partage de la min e et sa vente par lots 
sans l'a utor isa tion du Gouve1·nement; cependant elle autorise la vente 
de la concession, sans aucune formalité, même à un insolvable . Par une 
contradiction manifeste, le demandeur en concession d'une mine doit 
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établir qu'il possède les facu ltés nécessaires pom11'exploiler.-Après avoir 
obtenu la concession, il ne peul y renoncer; mais il peut la transmettre 
à un concessionnaire qui ne remplit aucune des condi tions exigées pour 
l'octroi d' une concession . 

C'est surtout pour !es concessions anciennes que la nécessité de cette 
autor isation s'impose. On comprend difficilement que le Projet, après 
avoir imposé des conditions sérieuses au concessionnaire ancien qui veut 
renonce!' à sa concession, ait maintenu , à son profit, le d ro it de la céder 
sans aucune fo rmalité. li n'y a ici aucu ne rétroactivité à craindre ou à 
objecter. La rétroactiv ité consistera it à exi ger que les cessions des 
concessions anciennes, fai tes avant la loi nou ve ll e, soient autorisées pour 
être valables. So umett re le:; cessions futures, consenties après l'entrée en 
v igueur de la loi , à la fo r malité de l'a r ticle 25 , c'est prendre pour 
l'avenir se ulement, dans l'intérêt général et conform ément à la nature 
de la propriété mi nière, créée par la loi dans le but de sauvegarder cet 
intérêt , u ne de ces mesures auxquelles la propriété ord ina ire elle-même 
est sou mise d'après l'article 54.4 du Code ci vi l. 

Vos Commissions ont donc supprimé les mots « faisant l'objet des 
concessions nouvelles», inscrits dans l'article 25 du Projet. 

El les on t égalemen t tran sporté l'a r t icle 25 dans la sect ion V intitulée 
« De l'abandon et de la transmission des concessions», et supp rimé 
les mots « Dispositions applicables aux concessions nouvelles» qui s' a p
pliquent à la cession dans le Projet de Loi. 

Le Conseil des mines a examin é, d'une man iè re spéciale et judicieuse 
tout ce qui concerne la cession ~l le transfer t des mi nes . (Rapport pp. 29 
à 35.) 

JI exige d'abord que tout transfert entre-v ifs, à titre gratui t ou onéreux 
soit soumis à !"autor isation . Son atten ti on s'('st portée ensuite spéciale~ 
ment sur les transmissions pa r legs ou par succession , prévues par le 
décret du 3 nivôse an VI. . 

Il fait remarquet· que les hé ritiers et les légatai res uni Yersels représen
tent léga lement la personne du défun t et succèdent à ses obli o-a tions et 
~ ses _di'.oits. L'a u.torisat ion_de tran~mettre la concession ne doi~ donc pas 
e tre 1c1 demandee. Une sim ple declaration, r éclamée pa r Je Conseil , 
semble même superflu e. Quant aux aut res léga ta ires, la d.isposition 
proposée par le Conseil des mines a paru à vos Comm issions conforme 
_au but et à l'esprit de l'a rticle 25 . Mais il faut laisser au Gouvernement 

1 
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la liberté d'homologuer ou non la transmission de la mine. Si l'adhésion 
du Gouvernement était forcée, il serait vraiment inutile dé l'imposer. 

En cas de vente publique, par suite de saisie ou autrement, une auto
risation préalable définitive n'est pas possible. On ne connaît pas 
l'acquéreur futur. Le Conseil des mines exige avec raison, dans ce cas, 
une homologation accordée après la vente aux enchères. Celle-ci ne sera 
donc définitive que sous la réserve de l'obtention de cette approbation 
par l'acquéreur. Sans cette auto risation, elle ne produira aucun effet. 

La nécessité de cette inte rvention du Gouvernement parait suffisante 
sans qu ' il faille, comme le propose le Projet, engager l'Etat « comme 
partie» dans la procédure de la saisie immobilière, souvent fort long ue 
et for t compliquée, héri ss:ée de nullités nombreuses. 

L 'approbation peut entraîner quelques retards. De là , la proposition 
du Conseil des mines, admise par l'amendement, qui accorde un délai 
de six mois à l'acquéreur et au légataire pour l'obtenir. 

L'article 7, § 2, de l'instruction du 3 août i8i0 a réglé les formes à 

suivre pour obtenir l'autoi·isation (Conseil des mines, 12 août i854). Le 

Projet de Loi s'y est, en grande partie , conformé. 
L'article 25 exclut expressément tout ce qui concero~ les insertions et 

l'i!.ffichage. Par là même aussi, les divers délais dont s'occupent les arti
cles 3, 4, 6, alin éa premier, et 7 ne sont pas applicables ici. Il en est de 
même de l' article 5 , alinéa 2, relatif au mode de preuve de ces formalités. 
La sanction établie par l'article 5 (alinéa i ") disparaît également. 

Mais il y aura lieu d'observer les articles i cr et 2, relatifs aux formes 
de la demande et à la transcription; l'article 7, qui prescrit un rapport 
de l' ingénieur des mines et un avis de la Députation permanente; 
l'article 8 , alinéa i er, qui se réfère à l'article 7 de la loi du 2 mai i 837 
pour l'arrêté royal de concession; les articles 6 et 8, alinéas 2, 3 et 4, 
qui réglementent les oppositions , leur forme et leur date extrême. 

L e r efu s de l'autorisation sera justifié chaque fois que le concession 
naire ne réunira pas les facultés et les qualités nécessaires pour l'exploi
tation de la mine. L'intervention des au torités administratives et du 
Conseil des mines donne des garanties sérieuses pour l'application 
équitable de la loi . • 

L'intérêt général peut aussi s'opposer au partage, à la location ou a 
l'amodiation de la mine. Il y est pourvu par le Projet · qui met fin à 
toutes les controverses à ce sujet. 

Le refus de l'autorisation a pour effet d_' imposer le stqt:it quo et de 
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rendre inefficaces le partage, la cession ou la transmission à titre gratuit 
ou onéreux. 

La nullité des actes non autorisés est d'ordre public. C'est la jurisp ru
dence actuellement admise sous l'empire de l'arlicle 7 de la loi de 1810 
pour les ven tes par lots et pour les partages. (Cass. de France, 26 novem
bre 1845; Liége, 8 août 1851. ) Elle ne se couvre, ni par la prescri pli on, 
ni par l'exécution volontaire, ni par la tolérance prolongée de l'admi
nistration. Les actes non autorisés sont sans effet à l'égard des tiers; 
vis-à-vis d'eux ils son t inexistants , comme vis-à -vis de l'État, aussi 
longtemps qu'ils n'ont pas reçu l'autorisation royale. 

Projet du Gouvernement. Amendements des Commissions réunies. 

SECTION VI. 

De la déchéance (!). 

Art. 26. 

( Voir art. :J.4 du pi·ojet). 

Tout concessionnaire (d'une 
concession nouvelle) sera tenu, 
à moins d'empêchement légitime, 
de commencer les travaux de son 
exploitation , au plus tard cinq 
ans après la publication de l' acte de 
concession. 

Les travaux commencés dans ce 
délai dev l'Ont être rég ulièrement 
poursuiv is jusqu'à la mise en 
exploitati on effecti ve de la mi ne et 
ne pourront être s uspend us sans 
motifs légitimes. 

Art . 26. 

Ali néa f 0r. 

Rem placer les mots : « les ti·a
vaux de son exploitation » par 
« ses t1·avaux ?> . 

Alinea 2 nouveau. 
Ce de lai 1n·end1·a cow·s , poui· les 

concessions anle1·iew·es à la Jn·e
senle loi, a JJartfr du jam• de son 
ent.1·ee en vigueur. 

Alinea 3 . 

(Conforme à l'alinéa 2 ci-contre.) 

(1) Remplace l' intitulé du chapitre IV du Projet du Gouvernement. 

l 
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Y a-t-il lieu de frapper de déchéance la concession lorsque le con
cessionnaire, sans motifs légitimes, s'obstine à la laisser inexploitée 
ou en interrompt l'exploitation? 

Et si la déchéance est admise, s'appliquera-t-elle aux concessions 
anciennes, antérieures à la loi nouvelle? 

I. Telles son t les deux questions à résoudre. E lles ont été tranchées 
en France, dans le sens de l' affirmative par la loi du 27 avril 1838 
(art. 10). 

La déchéa nce y est prononcée par l'autorité administrative, sauf 
recours au Conseil d'Etat, dans tous les cas prévus par l'article 119 de 
la loi de 1810. , 

Les juges civils n'ont pas de compétence à cet effet. 
C'est l'administration seule qui a le droit de vérifier les faits sur 

lesquels est fondée la demande en déchéance. (FÉRAUD-GJRAUD, t. II , 
n° 755; Cass. de France, 17 mai 1873.) 

II. Dans !'Exposé des motifs du Projet déposé le 7 février 1905, le 
Gouvernement estim~ que, dans les deux hypothèses ci-dessus, la 
déchéance doit être prononcée ; il considère co mme insuffisant l'article 
49 de la loi de 1810 : « Sans doitte, dit-il , cet article contient en 
germe des mesu1·es eœceptionnelles qui pou1'1'aient aller Jusqu' a la 
revocation de l'acte de concession. » Mais il estime « qu'une solution 
plus nette est necessail'e », et il propose d'insérer dans la loi deux 
dispositions qui punissent de la déchéance le concessionnaire qui , 
après cinq ans, n'a pas encore commencé son exploi tation , et celui 
qui, après l'avoir commencée, l'a abandonnée depuis cinq ans au 
moins. 

Te l est l'objet des articles 14 et '15 du projet annexé à l'arrêtP royal 
d·u 23 décembre 1904. Jls ont été admis par la Ch?mbre et ils figurent 
encore dans le Projet déposé le 7 mai 1907, textuellement sous les 
m~mcs numéros, devenus, par suite de la divis ion amendée par les 
Commissions r éunies, les articles 26 et 27 du Projet de Loi soumis au 
Sénat. 

Le Gouvernement rejetait toutefo is ·l'applicalion de ces disposi tions 
aux concessions anciennes (p. 5) et il motivai t celte décision dans les 
termes suivants : 

« Elles ne pi·esenleraient guàe d'utilite en ce qui conce1"11e les 
» mines ancjennes; elles soutfi·fraùnt du repi ·oche de modifi.ei· uni-
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» latéralement les i·elations de droit établies JJar les actes de conces
» sion ent,·e l'Etat et les exploitants actuels» . 

Ces articles ont donné lieu à de longues discussions, à de nombreux 
votes et à plusieurs amendements, au cours de l'élaboration de la loi 
à la Chambre des Représentants . 

La Commission spéciale adopta le principe de la déchéance sans 
l'étendre aux concessionnaires anciens. E lle restreignit les délais pro
posés . Elle supprima d'abord une disposition spéciale (art. 23) par 
laquelle le délai de dix ans était substitué au délai de cinq ans pour 
les mines concédées pendant les cinq années qui suivront l'entrée en 
vigueur de la loi. 

La Qhamhre s'est ralliée à cette suppression au premier vote, et le 
Gouvernement n'a pas insisté pour le maintien de cet article 23. 
(Doc. n°77 , p. 33, Chambre des Représentants, session de 1904-1905.) 

La Commission spéciale alla plus loin. 
Elle remplaça le délai de cinq ans par le délai d'un an pour l'obli

gation de commencer les travaux, et par le délai de deux ans pour 
le maximum de l'interruption autorisée, après un commencement 
d'exploitation (p. 26. du Rapport) . 

Toutefois, le Rapporteur explique ce vote par le dissentiment qui 
s'est manifesté au sein de la Commission spéciale sur le sens des mots 
« ti·avaux de l' exploitation ». Les uns donnaient à ces mots le sens 
précis d'une exploitati on complètement développée. Les autres admet
taient qu'il s'ag issait des premiers travaux, des opérations prélimi
naires destinées à la mise à fruit de la concession. 

Suivant l'interprétat ion adoptée, le délai accordé doit être, ajoute 
le rapport, plus ou moins long. Le Rapporteur conclut en disant : 
>> Faute de désignation clafre et vi·écise des travaux d'exploita tion, 
~ on peut at(i1·_me'.' qu'on ait1·a découvert une V1'aie mine à Jwqcès 
» (p. 29) »; et il aJoute : « la 'plus g;•ande latitude düit e'tre l · · 

. . ~~ 
~ au Conseil des muies, seul juge de la valeu1· des trava , 'l , ux qui 
'> s'agit d apprécier ». 

La Commission spéciale, sur la proposit ion de M Den 1•8 · t d · · 
• . . • , ]Il ro u1s1t 

aussi dans la 10 1 un article nouveau (art. 15bis) desti·né · 1 , . . , a remp acer 
1 article 49 de la 101 de 1810, et créa ainsi une trois'è , 1 me cause de 
décheance, alors que le Gouvernement n'en admettai·t d 

que eux. 
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Cet article 49 est ainsi conçu : 

« Si l'exploitation est 1·est1·einte ou suspendue, de manièi'e à in
» quiéter la sûi·ete pitblique ou les besoins des consommateurs, les 
» préfets, api·ès avofr entendu les 1n·op1'iétaires, en 1·endl'ont compte 
» au Minist1·e de l' l n té1'ieur JJOW' y ét1·e pow·vit ainsi qu'il appa1·
» tiendi·a. » 

Le Projet du 7 février 1905 n'abrogeait pas expressément l'article 
4.9; mais il le déclarait insuffisant et le remplaçait par les articles 14 
et 15 et par la déchéance pow· les concessions futui·es . 

La Commission _spéciale « c1·aignit qu'en insel'ant l'article 15 dans 
» la loi, tel qu'it est conçu dans le Projet, les causes de décheance 
» de l'article 49-ne JJarussent avoir été abandonnées . C'est ce qit' elle 
» n'a pas voulu. »De là, l'article 15bis. (Rapport, p. 29.) 

Cet article 15bis ne s'applique qu 'aux concessions nouvelles, d'après 
le titre du chapitre lV, complété par l'introduction de cette disposition 
nouvelle. 

L'article 15bis fut voté sans opposition par la Chambre, lors de sa 
première délibération. N'ayant pas été modifié, il n'a pas été soumis 
à un second vote. Il figure dans les textes adoptés définitivement par 
la Chambre. (Voir Je document n• 123 de la Chambre, session de 
1906-1907, qui contient les amendements proposés par le Gouverne
ment pour le second vote, p. 19.) 

L'article 15bis est inséré dans les mêmes conditions dans le docu
ment n° 114 (même session), qui indique le texte adopté par la Cham
bre des Représentants, au premier vote (p. 14). 

Enfin, l'article 15bis a été maintenu dans le Projet déposé le 
7 mai 1907 par le cabinet actuel (voir Doc. Sénat, n°41 , sous le n°16, 
p. 13), sans aucune modification et comme applicable EXCLUSIVEMENT · 

AUX CONCESSIONS FUTURES. 

Le Projet, remanié après le vote définitif par le Gouvernement 
pré<!édent, avec l'autorisation de la Chambre, fa it aussi figurer l'a1·
ticle 15bis au chapitre IV des dispositions applicables aux concessions 
nouvelles, sous le no 16. (Voir p. 12. Doc. Sénat, n• 4.0.) 

Au cours de la discussion, lors du premier vote, M. Denis propo~a 
d'appliquer les articles 14 et 15 du Projet de Loi sur la déchéance aux 
concessions anciennes. 

L'honorable Ministre du Travail, M. Francotte, repoussa cet amen
dement. 
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Toutefois, il déclara que, « dans une cettaine mesure la deche
» ance s'app lique aux concessions anciennes, puisque l'article 49 en 
» pose le p1·incipe, sans l'o1·ganiser. » 

Il ajouta que par « J'arlicle addition nel '(37) il avait réglé la ques
» lion et -se demandait ce que M. Denis pourrait exiger de plus» . 

Cet article additionnel 37 est ainsi conçu : 

« L'a1·ticle 49 de la loi du 21 avril 1810 est modifié comme suit : 
« La dechéance de la concession est encou1·ue, loi·sque l'exploitation 
» est 1·estreinte ou suspendue de maniere à inquiéte1· la sû1·ete publi
» que ou les besoins des consommatew·s. » 

« L' actjon en decheance se1·a 1wursuivie dans les f otmes pi·esci·ites 
pa1· les articles 28 à ~i ( i 7 à 20) de la p1·ésente loi. » (Voir séance 
du 14 mars 1907, Ann. pa1·l., p. 778 el 779.) 

L'article additionnel, comme l' article 49 de la loi du 2i avl'i l 1810 
s'applique à toutes les concessions sans distinction . Le Gouvel'ncment ' 
qui déjà dans l'exposé des motifs ne mécon naissait pas que l'al'ticle 49 
contenait en genne la dechéance, proposait donc définiti vement de 
prononcer celle-ci dans le cas d'une simple réduclion de l'exploitation 
compromeltant les besoins des consommateurs, et cela sans àistinction 
entre les concessions anciennes et no·uvelles. 

Dès lors aussi, la question doit être tranchée à f01·tio1·i en faveur de 
l'applica tion de la déchéance, prévue dans les articles 14 et 15, à 
toutes les concessions. En effet , dans ces dispositions, il est question 
du défaut absolu d'exploitati on et de l'abandon de l'exploitation pen
dant cin q années, ce qui est plus grave q'une simple restriction ·dans 
la marche des trava ux, prévue par l'article 37 additi onnel. 

La Chambre, éclairée par les observations du Ministre adopta 
l'article additionnel 37 au premier et au second vote, d'acc~rd avec 
le Gou vernement et avec le sens étendu que lui donnait Je Gouver
nement. 

, L?rs ~u remaniemen~ .opéré, après l'ajournement de la Chambre, 
1 article 37 , final et add1t1onnel, est devenu l'article 1er I 

O 
VI Il 

" 1 · l G ' , n · a ete p a~e par e . ouvernement au chapitre 1er « Des modifications 
apportees aux lots du 21 av1·il 1810 et du 2 mai 1837 (V · 

o i 23 d I Ch b 6 ». o1r Doc. n e a am re, p. . , et Doc. no Id du Sénat p 7 ) Il , r 
que donc, sans contestation possible aux concessions' · .' s app i-

' anciennes. 

1 --
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III. De cet exposé il résulte, d'abord, que le Sénat se trouve en 
présence de deux dispositions absolument contradictoires : 

L'une (art. 16, p. 13, du Doc. n° 41, Projet déposé le 7 mai 1907) 
ne s'applique qu' aux concessions nouvelles, d'après le titre du chapit!l 
où elle se trouve ; 

L'autre (art. 1•r, n° VI , p. 7, du même document , ou art. 37 addi
tionnel) s'applique à toutes les concessions, p1·esen~es ou (utu1·es. 

Elles visent cependant le même cas de restriction ou de suspensiou 
de l'exploitation; la seconde ajoute seulement « fos inquietudes de la 
secu1·ite publique » aux « besoins comJJromis des consommateu1·s » . 

Il en résulte ensu ite qu'il y a lieu d'assimiler au point de vue de la 
déchéance les trois infractions prévues par ce chapitre à toutes les 

' . 
concessions anciennes et nouvelles. 

Vos Commissions, voulant mettre fin à cette antimonie en s' ins
pirant de l'esprit de la résolution prise par la Chambre, le 
14 mars i907, sur la proposition du Gouvernement (voir le Compte 
1·endu analytique, p. 356), vous proposent , conformément à la loi 
française du 27 avril 1838, à la loi du 28 juillet 1791 sur les mines, 
et à la jurisprudence la pl us autorisée, sous l'empire de la lo_ï du 
21 avril 1810, l'application de la déchéance à toutes les concessions, 
dans les trois cas de défaut d'exploitation des articles 14, 15 et 16 du 
Projet, et non pas seulement dans le cas de la simple r éduction de 
l'exploitation. 

Il est impossible, â notre avis, d'admettre plus longtemps qu'une 
concession acco1·dée par les Pouvoirs publics, sous la condition for
melle que cet octroi, accordé dans un intérêt géné ral , donnera lieu à 
une exploitation sérieuse, puisse continuer à subsister , lorsque-, sans 
cause légitime, cette condition essentielle est manifestement v iolée 
par le concessionnaire. 

Aussi, la lettre adressée le 8 mai 1906 par les Associations charbon
nières au Parlement admet, sa ns difficulté, l'applica tion de la 
déchéance telle qu'elle est proposée par le P1·ojet déposé le 
7 février 1905. 

IV. La déchéance peut-elle ê tre aujourd' hui appliquée en Belgique, 
sous le r égime de la loi de 1810, au concessionnaire qui r efuse, sans 
motifs legitimes, d'exploiter sa concession ? 

Il y a sur ce point une controverse très ancienn e. Les uns, parti
sans de la négative , invoquent l'opinion de Napoléon au Conseil 
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d'Etat, la suppression par cette assemblée des dispositions r elatives à 
la déchéance, et la décision prise par elle que, dans des cas exception
nels seuleme nt, elle pourr ait être prononcée par un décret impérial , 
sur le rappor t du Ministre de l' Intérieur (séance du 3 février i8i0 du 
Conseil d'État). Telle serait uniquement, d'après cette opinion, la 
portée de l'article 49, devenu inapplicable e n Belg ique. On invoque 
aussi le caractère -perpétuel et irrévocable de la propriété minière. 
(BuRY, n°' 285 à 3i9; art. 7 de la loi de 1810; Liége, '13 août i 864.) 

Les autres se basent sur l'inexécution de l'engagement p.ris par le 
concessionnaire, sur la n ature spéciale de la propriété minière, int ro
duite un iquement dans l'intérêt géné ral, et sui· les articles 49 et 3i 
de la loi de i8i0. Ils admettent le droi t du Gouvernement, dans le cas 
de non-exploitation, de poursuivre la déchéan ce devant les tribunaux. 
(Avis conforme du Comité de lég is lation, if décembre 1885.) Après 
une série de décisions e n ce sens, le Conseil des mines s'est prononcé 
en sens contraire le 4 septembre 1885. (Voir Pand. belges, v0 lviines, 
n°' 502 à 535, 1337 à 1375. Voir cahier des charges ty pe de 1840, 
art. 45; DELEBECQUE, II, 851! et sui v. ; BRlXHE, vo Decluiance, n° VII.) 

Vos Commissions pensent qui'il y a lie u de trancher cette contro
verse en tenant compte de l'intérêt général. Que le concessionnaire 

soit ancien ou nouvea u , s' il n'a pas de motifs légitimes de rester dans 
l' inaction, motifs dont les tr ibunaux seront juges, il ne peut continuer 
à jouir d'une faveur qu i a principalement été accordée en vu e de 
l'utilité publique. Il n'y a là , à notre avis, aucune rétroactivité. 

Mais les g aranties les plus séi'ieuses doivent être données au con
cession na ire , grâce à l'intervention du Conseil des mines et surtout 
du pouvoir judiciaire . 

De plus, il ne s' agi t pas d'élendre la déchéance à d'autres cas de 
violation du cahier des charges ou des règlements. Les articles 14. et 
41 de la loi nouvelle suffiront désormais pour assurer l'exécution de 
leurs prescriptions . 

V. Les décis ions qui précèdent en traînent la s uppression des t 
D . . . . b mo s 

« zspositwns aJJJllzca les aux concessions nouvelles» de 1•1·nt·t 1 · d 
• • • • 1 u e .u 

chapitre IV du ProJet du 4 mai 1907. (Doc. n• 41, p. 12.) 
[l y a lieu également de modifie r le texte de l'article 26 · · 

. . . qui serait 
arns1 conçu : 

« Tout concessionnafre est tenu à moins d'ernpêchem t] ' · · 
' en eg1t1me 

» de commencer ses t-ravaux a u plus lard ci nq ans ar)re· s I bl ' . ' 
, . · a pu 1cat1on 

» de I acte de concession. 

T. 

! 
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» Ce délai prendra cours, pour les concessions anter·ieu,·es à la 
» pi·esente loi, à pa1·tfr du jou,· de son entl'ee en vigueu?'. 

» Les trava ux commencés dans ce délai devront être r égulièr eme nt 
> poursuivis jusqu'à la mise en ex ploitation effective de la mine et ne 
» pourront être su spendus sans motifs légitimes. » 

II résulte du dern ier alinéa de cet article que les trava ux qui doi
vent être commencés dans les cinq ans, ne sont pas les travaux 
« d'exploitation defi,n?°tive 1>. Ce sont les travaux miniers qui condui
ront à cette derniè re expl oitation Ces travaux doi vent être sérieux: 

leur caractère sera apprécié par le Conseil des mines, par le Gouver
neme nt , par l'Administration des mines et en dernier ressort par les 

tribunaux. 
Nous croyons que la Commission spécia le de la Chambre s'est trop 

effrayée de la difficu lté d'apprécier la véritable portée de ces trava ux. 
Ils peuvent sans doute être de nature diflérente et va rier suivant 
les cas. Vos Commissions on t pensé qu' il faut , pour éviter toute 
équivoque, supprimer les mots «de son exploitation~' _dans I.e prem ier 
alinéa de l'a rticle 26. Car, dans cette première période, 11 ne peut 
encore s'agi r de trava ux r.lexploitation proprement dits. Ceux-ci ne 

viendront que plus tard. 

VI. U ne pièce intéressante a été produite, dans le cours de la dis
cussion de la question de déchéan ce, par un des membres des Com
missions réunies. C'est la liste des exploitations interrompues depuis 
plus ieurs années ou qui n'ont pas même été commencées . E lle est 
assez étendue. Il est notamment des sociétés charbonnières qui on t 
acquis u ne concession voisin e et qui ne l'exploitent pas e ncore . E lles 
attendent que leurs travaux se soient rappr ochés assez de la concession 
acquise. pour qu' il ne soi t pas nécessaire de créer un puits distinct, 
afin d 'exploiter celle-ci. Or l'a rticl e 31 de la loi de 1810 exige, en 
principe, que chaque concess ion soit ex ploitée quand plusieurs sont 
réunies en une seule main. Appliquera-t -on , à l'avenir, la déchéance 
dans ce cas? 

La loi exige que l ' inaction du co ncessionnaire ne soit pas ju stifiée 
par des raisons légitimes. Supposons que l'exploitation d' une conces
sion, ainsi acqui&e, n'ait pas assez d' importance pour mot iver la 
création d' un puits coûte ux. 8 upposons que, pour ce moti f, l'exploi
tation doive être ajournée et se fa ire plus tard par le puits existant, 
quand les trava ux seront s uffisamment rapprochés. Il y a là une 
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• raison sérieuse de retarder la mise à fruit de la concession afin de la 
rendre économiquement possible. Sinon cette richesse risquerait de 
rester toujours inexploitée. 

Le législateur veut que l'on tienrie compte de tous les motifs sérieux 
qui forcent le concessionnaire à s'abstenir provisoirement ou à inter
rompre les travaux commencés. 

L~ tribunaux et l'Administration des mines les apprécieront 
d'après la rè~le que la loi trace elle-même. Il faut le « fait personnel 
du concessionnair_e »; il faut ensuite que ce fait « ne se Justifie pas 
par des motifs lègitimes ». Il rs~ difficile et même dangereux de citer 
des espèces. Ce sera à la sagesse des tribunaux et del' Administration 
des mines à peser les circonstances de chaque cas particulier. Il faudra 
en toute hypothèse, que le concessionnaire soit en faute et ne puisse 
justifier son inaction. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 27. 

( Vofr art. 15 du proJet 
du 7 mai 1907.) 

La déchéance de la concession 
sera· encourue dans le cas oû le 
concessionnaire serait en défaut 
de satisfaire au prèscrit de l'article 
précédent. 

Elle sera encourue de même 
lorsque l'exploitation commencée 
aura été abandonnée depuis au 
moins cinq ans et qu'elle n'aura 
pas été reprise dans les six mois 
d'une sommation düment notifiée 
au concessionnaire par le Ministre 
de !'Industrie et du rrravail et 
continuée régulièrement pendant 
au moins cinq ans; le concession. 
naire sera toutefois admis à 
justifier des causes·majeures de son 
inaction. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 27. 

La déchéance de la concession 
sera encourue si le concessionnaire 
est en défaut de satisfaire au pres
crit de l'article précédent siœ mois 
après une sommation dûment noti· 
fiée au concessionnafre pa1· le 
Ministre de l'lndust1·ie et du Tra
vail. 

(Comme ci-contre.) 

1. 
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Il fàut que le concessionnairè soit averti par urie mise en demeure 
régulière des intentions du Gouvernement .. 

Il ne faut pas de surprise. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 28. 

(Vofr a,·t. 16 · et art. ter, n° VI, 
alinèas 2 et 3, du projet du 

7 mai 1907.) 

Art. 16, ancien art. i5b1.,. 

Elle sera encore encourue dans 
le cas où, sans cause reconnue 
légitime et par le fait du con
cessionnaire, l'exploitation est res
treinte ou suspendue de manière 
à compromettrd les besoins du 
consommateur ( 1 ). 

Article p1•emier, n° V[, 
alinèas 2 et 3. 

La déchéance de la concession 
est encourue lorsque l'exploitation 
est restreinte ou suspendue de 
manière à inquiéter la sdreté 
publique ou les besoins des consom
mateurs. 

L'action en. déchéance sera 
poursuiviedans les formes prévues 
par les articles 29 à 32 de la 
présente loi (2). 

Amendements des Commissions nSlinies. · 

Art. 28 .. 

La déchéance sera encore en'." 
courue dans le cas où, sans cause 
reconnue légitime, et par le fait du 
concessionnaire, malgre une som
mation du Ministre de l' Industrie 
et du T1·avail restee pendant siœ 
mais sans eUet, l'eœploitatian au1·a 
étè 1rest1·einte ou suspendue de 
maniè1·e à inquièter la sûretè. 
publique ou comprometti·e ,lf!S: 
besoins des consommatr1urs. 

(l) Obserrntion du Rapporteur. - Disposition_ applicable seulement 'aux. 
concessions nouvelles d'après le titre du chapitre IV. 

(2) Observatio~ du Rapporteur. - Disposition applicable à toutes les conces: .. 
sions. 
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Cet article 1••, n° VI ou 37 additionnel, a été définitivement voté, avec 
sa rédaction actuelle, par la Chambre des Représentants dans sa séance 
du 12 a vri 1 1907. 

Le Gouvernement précédent amenda , au &econd vote, sa propre rédac
tion en disant que l'article 49 était r emplace et non pl us« MODIFIÉ> par 
la disposition nouvelle . 

Nous avon s expliqué comment ces deux dispositions ont été votées 
par la Chambre et comment, d'après la décision prise , la première est 
applicable aux concessions nouvelles seulement et la seconde à toutes les 
concessions . 

Cette contradiction doit disparaitre : 1° par la suppression de l'arti
cle 1••, n° VI ; 2° par la ment ion, daus l'article 46, de l'abrogation de 
l'article 49 de la loi de 1810; 3° par la fusion de l'article 16 avec l'a rti
cle 1 ••, n° VI, et 4° par l'application des articles 2ô , 27 et 28 à toutes les 
concessions . 

Telle est la portée du texte nouveau proposé par vos Commissions . 
Il faut que Je concessionnaire soit mis en demeure, par le Minist re de 

l'Industrie et du Travail. comme dans les deux cas précéden ts, prévus 
dans les articles 26 et 27. 

Il faut aussi que la s uspension soit impu ta ble au concessionnaire et 
n'ait pas une cause reconn ue légitime. 

Il y a lieu enfin de supprim r l'alinéa 3 de l'article f er, n° VI , relatif 
aux form es de la déchéance, puisque la disposition se trouve actue llement 
insérée dans le chapitre De la déchéance, Ôù ces formes sont réglées pour 
le chapitre entier et pou r les d ivers cas qu' il prévoit. 

Projet du Gouvernement. · 

Art. 29. 

( Vofr ar t. 17 du p1·0Jet 
du 7 m ai 1907.) 

L' action e11 déchéa nce sera 
poursuivie devan t les tribunaux 
à la r equête du ministè re public ; 
toutefois, ·celui-ci ne pourra ag ir 
qu' a la demande du Mini stre de 
!'Indus trie et du Travail et de 
l'avis conforme du Conse il des 
mines. 

-

1 Amendements des Commissions r~unies. 

Ar t. 29. 

L'action en déchéance se ra pour
sui vie « devant les tribunaux 
civils » ... 

(Le reste comme ci-cont rr. .) 

l 
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La déehéance n'est pas encourue de plein droit. E lle doit être pronon
cée par les tribunaux, juges des faits et des circonstances . 

En France, la lo i du 27 avr il 1838 ne donne pas cette garan tie.au 
concessionnaire . C'est l'administration qui est seule compétente , sou_s le 
contrôle du Conseil d 'État. 

Le Projet.fait intervenir le mini stère public: il importe donc qu ' il n'y 
pas de méprise. C'est devant les tribu nau x CIVILS que l'action doit êt re 

intentée. 
L' avis conforme du Conseil des mines est exigé pour donner une 

garantie au concessionnaire, el aussi , comme l'a fait remarquer avec 
raison M. le Ministre Fr.ancolte, parce que la concession doit être révo
quée dan s des condi t ions semblables a celles de sa création . 

Projet du Gouvernement. 

Art. 30. 

( Voi?' a1't. 18 dtt 1n·ojet 
du 7 mai 1907.) 

Lorsque la déchéance aura été 
prononcée par un jugement· ou un 
arrêt aya nt acquis force de chose 
jugée, la révocation ser a proclamée 
par un a r rêté royal . 

La r évocation aura pour effet de 
remettre les choses au même éta l 
q~ e si la concessioïi' n'a.vait pas été 
octroyée. La mine ne pourra être 
r emise en exploita tion qu 'en vertu 
d' un nouvel acte de concession. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 30. 

(Comme ci-contre .) 

La 1·evocat1:on produfra ses effets 
« à partfr du Jow· cle la publica
tion de cet a1'l'été ». Elle remettra 
les choses, etc. ( comme ci-contre). 

L'amendement a pour but de fixer avec exactitude le point de départ 
des effets importants de l'a r rêté roya l de déchéance. Ces effets ne sont 
pas attachés a la chose j ugée e.t ne prennent pas cours à parti r du jour 
où la décision judicia ire est devenue définiti ve. 

La concession , créée par un arrêté roya l, s'éteint de la même 
manière. Les choses sont remises au même état que si la mine n'avait 

pas été octroyée. . . . . 
La mine redevient donc complètementhbre. E lle est à la d1spos1t10n· 

.. 
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de l'État qui peut la concéder de nouveau, et rentre "dans le· domaine 
du propriétaire de la surface. 

Les termes de là loi sont absol tis. Il y a cependant à réserver 
certains droits d,es tiers et d~~ créanciers, comme nous allons le voir. 

En France, d après les articles 6 et 10 de la loi du 27 avril f 838 
il doit. être procédé a. u?e adj.udication publique de la mine. S'il ne ·s; 
présente aucun soum1ss10nna1re, elle reste à la disposition du Doma· 
l 'b , Ille, 
1 re et franche ae toutes charges provenant du concession · 

déchu. . na1re 

Projet du Gouvernement. 

Art. 31. 

( Vofr art. 19 du projet 
du 7 mai 1907. 

L'État et, le cas échéant, le 
nouveau concessionnaire auront la 
faculté de reprendre les dépendan
ces de la mine visées à l'article 8 de 
la loi du 21 avril 1810, à charge 
d'indemniser, à dire d'experts, le 
concessiQnnaire déchu. 

L'indemnité ne pourra toutefois 
excéder le montant des dépensPs 
réellement effectuées pour les 
acquisitions ou constructions des 
dites dépendances. 

En ce qui concerne la nomina
tion des experts, la :fixation, la 
consignation et le paiement de 
l'indemnité, ainsi que l'envoi en 

· possession des dépendances repri
ses, il sera procédé comme en 

Amendements des Commissions r6unies. 

Art. 31. 

Alinéa 1. 
L'Etat et, le cas échéant, le 

nouveau concessionnafre à défaut 
de l'Etat, auront la faculté de 
reprendre les puits, les gale1·ies et 
tous le~ lravauœ du fond en géné
ral, sans indemnité. Quant auœ 
autres dépendances de la mine, et 
notamment quant à celles qui sont 
visées dans l'article 8 de la loi du· 
21. avril 1810, ils ne pou .. rront les 
reprendre qu'à, charge d'indem
niser, à dfre d' expe1·ts, le conces
sionnaire déchu. 

Alinéa 2. (Comme ci-contre.) 

AHnéa 3. (Comme ci-contre.) 
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Projet du Gouvernement. Amendements des · Commissions riunles. 

matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publ.ique. Relativement 
aux droits réels dont les dépendan
ces seraient grevées, la consigna
tion produira les effets déterminés 
par les lois en cette matière. 

I. C'est l'État qui, en première ligne,· peut exercer ce droit ,de 
reprise. A son défaut, c'est le nouveau concessionnaire. Il faut le 

dire. 
La Commission spéciale de la Chambre avait fait disparaître l'in

tervention de l'État; la Chambre l'a rétablie avec raison. 

Il. Le concessiQnnaire. déchu peut avoir exécuté des travaux èt 
avoir commencé son exploitation, abàndonnée par lui. 

Il peut avoir fait certaines constructions, avoir édifié des bâtiments, 
des magasins, i·nstallé des machin~s. Il peut avoir creusé un puits et 
avoir établi certaines galeries._ • . · . . 

Il est- peu probable qu'au moment de la déchéance, il existé encore 
des meÙblès·, des chevaux, des approvisionnements. (Art. 8 de la loi 
.de i81Q.) Toute cette partie de l'~voir social aura vraisemblablement · 
disparu. Tout ce qui est meuble, aura été enlevé. 

Qu'adviendra-t-il de l'avoir immobilier du concessionnaire 1 

A notre avis, et en principe, la dé_chéance doit entraîner la perte 
des travaux intérieurs,· celle des puits, des galeries et :de tous leurs 
accessoires, de tout ce qui, en un mot, est en réalité inséparable de la 
concession et constitue en quelque sorte la mine elle-même. 

L'intérêt public veut que la mine soit de nouveau activée, s'il se 
-présente un nouveau concessionnaire. Pour cela, il faut que ce -nou
veau concessionnaire obtienne, sans procès et sans discussion, l~s 
installations de la mine, en dessous de la surface, et n'ait pas à payer 
,de ce chef des indemnités au concessionnaire déchu par sa faute. 
Puisque celui-ci n'a pas voulu continuer à les exploiter, qu'il ri'a pa~ 
trouvé un autre concessionnaire solvable disposé à les reprèn~re 
moyennant indemnité, il faut àdmettre que_ la valeur ·en al'gent 4.e 
ces installations intérieures, au moment de la _. déchéance, ·est · en · 
réalité peu importante. Cependant, si l'État accorde une.concession 
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nouvelle, il ne faut pas que le concessionnaire qui affronte courageu
sement les difficultés de cette affaire et veut y appliquer les fonds 
nécessaires qu'i l possède, se trouve aux prises avec le concessionnaire 
déchu pour l'acquisition des puits et des travaux du fond . Ils peuvent 
lui être utiles soit pour continuer l'exploitation, soit p·our créer un 
établissement nouveau. Abandonnés par le concessionnaire déchu 
ils doivent être, à partir de la déchéance, à la disposition de l'État: 
sans indemnité, pour être employés, si possible, dans l' intérêt général 
qui réclame la reprise de l'exploitation . Ils ne peuvent être une 
charge pour l'État ou pour le con cessionnaire nouveau . Le Gouver
nement doit pouvoir les attribuer avec la mine elle-même, dont on 
ne peut les séparer , au concessionnaire nouveau, sans expertise 
préalable et sa os indemnité. 

Il en est a utrement des dépendances eœtel'ieures dont parle égale
ment l'article 8 de la loi de 1810, de celles qui se trouvent à la sur face. 
Çe sont les terrain s non affectés à l'établissement des puits, les bâti
ments, les machines d'extraction. et d'épuisement, les chevaux, les 
agrès, les outils et usten siles servant à l'exploitation . Si l'État ou Je 
concessionnaire veut en protiter , il faudra en payer la valeur à dire 
d'experts. Cette valeu r sera délég uée, s'il y a lieu, aux créanciers du 
concessionnaire déchu. 

Elle doit, à notre avis, être appréciée d'après la situation existante 
a~rès la déchéance et au point de.vue d' une liquidation, puisque la 
mrne est abandonnée. 

. L'ar~i~le 31 vise l'article 8 de la loi de 1810, relatif au car actère 
1mmob1her de la mine et de ses dépendances (i ) . Il accorde à l'É tat 
ou a u nouvea u concessionnaire la facu lté de reprendre a· d' 
~ . , 1re 
, exp~rt~, les de~e?dances de la mi ne, énumérées dans cet article 8 , 

c est-a-dire le~ bat1~ents, puits, galeries, travaux établis à demeure, 
che~~ux, ag_res, ?ut,ls et uste~siles servant à l'exploitation. 

L rndemn 1té, d après le P roJet , ne pourra tou tefois excéder le mon-

(1) Article 8°de la loi du 21 avril 1810 : 

~ Les m in es sont immeubles. Sont aussi immeub les l b • · 
1 . . , , es a tnnents puits 

» g a en es et autres t1·ava 11.x etab/is a demeu,·e con fo rm · · l' . ' > 
» Code civil. ' ement a art icle 524 du 

» Sont aussi immeubles par desti natior. les cJ,e .. a11 . · . · . 
• p ·', ag , es, outils et I ï 

» servant à l'exp loitation. Ne sont considérés co ·I us eus, es 
, 1 . . mme c 1eva 11x attachés , 

» I exp 01tallon que ceux qui sont exclusiveme111 attach és . . , a 
» de la m in e. » aux travaux mterieu rs 

1 -
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tant des dépenses réellement effectuées pour les acquisitions et les 
constructions de ces dépendances. Il n'est pas probable que, dans une 
mine dont le propriétaire a été déclaré déchu par les tribunaux à 

raison de son refus injusti fié et persistant d'exploiter, cette réserve 
aura une grande importan ce. L' indemnité sera touj ours inférieure 
au coût ou au prix d'achat des objets repris. 

Quand on considère la nature des dépendances énumérées dans 
l'article 8 de la loi de 1810,la distinction que nous proposons s'impose 
encore à un autre poi nt de vue. Une expertisé est relativement facil e 
pour les objets qui se trouvent à la su,face. E lle sera , au contraire, 
très longue, très coûteuse et fo_rt arbitraire pour les puits et les 
galeries. Les résultats seront essentiellement différents suivant le 
point de v ue auquel se placeront les experts . 

Par ces motifs, nous croyons qu'il y a lieu de comprendre dans la 
déchéa nce du concessionnaire non seulement la mine, mais encore 
ce qui est un élément inséparable de la mine , redevenue disponible 
entre les mains de l'Etat , c' est-à-dire, tous les travaux du fond, 
Il n'en sera pas de même des autres éléments de l'actif, bâtiments, 
ter rai ns, machines de la su1face, meubles devenus immeubles par 
destination. Si l' Etat ou le concessionnaire nouveau veut en profiter, 
il doit avoir le droit , dans l' intérêt général , de les reprendre, pour 
que la mine puisse être activée, mais en indemnisant le concession
na ire déchu à dire d'experts. 

Nous proposons, en conséquence, de dire : 
• 

« L'Etat et, le cas echrJant , le nouveau concessionnail'e, à défaut de 
» l' b'tat, auront la {aculte de r eprendl'e les puits, les galeries et tous 
» les t1·avaitœ du fond en general, sans indemnite. 

» Quant aux au tres dependances de la mine, et notamment quant 
» à celles qui sont visees dans l'a,·ticle 8 de la loi du 21. aV?·il 1.81.0, 
» i ls ne pour1'ont les reprend1·e qu'à cha1·ge d'indemniser, à ti tre 
» d'eœpé1·ts , le concesssionnaire dechu. » · 

Le reste, comme au P rojet . 
En France, si l'adjudication publique aboutit à une offre acceptée 

par l'administrati on, le .prix de l'adj udication appartient au conces
sion naire déchu ou à ses ayant-droits . A défaut de soumissionnaire, 
tout revient au Domaine, et le concessionn aire déchu ne peut retirer 
que les chevaux, les matières et les agrès qui pourra ient être enlevés 
sans préjudice pour la mine et saufle droi t du domaine de retirer , à 

dire d'experts, les objets qu' il jugera utiles. 
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III. - L'article 31 renvoie aux lois sur l'expropr iation pour cause 
d'utilité publique pour la fixation de l'indemnité, l'envoi en posses
sion , le paiement et la consignation de l'indemnité, la nomination 
des experts, etc. 

En effet , d'après l'ar ticle 8 de la loi de 1810, les dépendances dont 
il s'agit ici sont immeubles pa r nature ou par destination et l'expro
priation peut dès lors s'y appliquer. 

L'intérêt public est en jeu dans cette reprise. Il fau t éviter des 
r etards préj udiciables. On conçoit donc que la loi permette de procéder 
avec les facilités et la rapidité de la loi sur l'expropriation pour cause 
d' utilité publique; mais la procédure, à notre avis, ne sera pas gra
tuite pour le nouveau concessionnaire. 

L'assimilation ne va pas jusque-là , en ce qui le con cerne. L'Etat , 
naturellement, plaide g ratuitement. Il r eprésente la communauté. Le 
nouveau concessionnaire agit , au contraire, daus un intérêt privé. 

La dis tinction que nous proposons entre les dépendances inté
rieures de la mine et celles de la surface a l'avantage de ne soumettre 

·à l'expertise que ces dernières, ce qui permettra de procéder, sans 
difficulté, avec la rapidi té exigée par la lo i récente sur l'expropriation. 

Les droits des tiers, conformément à la loi du 17 avri l 1835, seront 
t1·ansportés sur le prix qui sera consigné. 

IV. Rappelons ici que le Projet a, avec raison, pris des mesures 
pour sauvegarder les intérêts des créanciers hypothécaires et des pro
priétaires de la su rfaée dans le cas de r enonciation du concessionnaire. 
Elle ne peut être autor isée que si les inscrip

1
tions hy pothécaires sur la 

mine sont radiées avec le consentement des cr éanciers. La mine, 
après la renonciation , r evient li bre à la disposition de l' I!:tat. Les 
hypothèques et les droits r éels sur la mine sont étein ts. Les proprié
taires de la surfâce conserven t leurs droi ts personnels à la 1·edevance 
fixe contre le r enonçant. lis peuven t le poursuivre à raison des con
ventions particulières qu'ils aura ient conclues avec lui et du chef des 
dommages résultan t de ses travaux, même après sa renonci~tion . Sa 
responsabili té, en un mot, subsiste en ce qui concerne les droits acq uis 
des tiers. 

L a déchéance pour défaut d'exploitation, après une mise en 
demeure et après des déla is étendus, en vertu d' une procédure admi
nistrative et judiciaire t rès long ue, est , en somme, dan s la plupart 
des cas, un vér_itable abandon du concessionnai re . 11 ne se justifie pas 
par les raisons qui ont fai t admettre la renonciation . D'aprè~ l'article 

t 

1 \ 
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' 
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17, il faut, pour obtenir celle-ci , l' inexistence ou l'épu isement du 

gîte concédé. 
Les suites de la déchéance ne peuvent donc être, pour le conces

sionnaire, plus favorables que les conséquences de la renonciation. 
Il y aurait antinomie dans la loi . . 
De là, les dispositions de l'article 32 que nous a llons exammer. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 32. 

( Vofr art . 20 du JJrojet 
· du 7 mai 1.907) . 

Jusqu'à concession nouvelle, le 
concessionnaire déchu demeurera 
person nellement responsable de 
l'ent retien de la mine et de tous les 
dommages qui seraient reconnus 
proYeni r de SOn exploita tion. 

A défaut par lui d'exécuter les 
t ravaux nécessaires pour sau ve
garder la sécu r ité. publique e~ la 
conservation de la mine, l'Etat 
aura le droit, après une sommation 
restée infructueuse, et même sans 
cette formalité , en cas d'urgence, 
d'y faire procéder d'office. 

Les frais déboursés par l 'État à 
cet effet et les redevances arriérées 
qui lui seraient dues ainsi qu'aux 
propriétaires de la surface seront 
r ecouvrables par privilège snr les 
dépendances de la mine ou sur 
les sommes dont le nouveau 
concessionnaire serait r edevable eo 
vertu de l'article précédent. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 32. 

L e concessionnafre dechu reste-
1·a pe1·sonnellemen l responsable de 
tous les dommages qui seraient 
reconnus 13roven fr de son exploi
tation. 

Jusqu'â. concession nouvelle, il 
demeu1·era pe1·sonnelleinent 1·es
ponsable de l'ent1·etien de la m ine. 

A defaut par luid'execute1·, etc. 

(Le reste comme au projet, ali
néas 2 et 3.) 

Pour se rendre compte des oblig ations et des œ sponsabilités du con-
. · · e nous cessionnaire déchu il faut se rapporter aux d1spos1t1ons qu 

' . l' . 1 • 'dent Elles règlent. venons de rappeler en exammant art1c e prece · 

• 
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dans un cas bien plus favorable, la si tuation du concessionnaire 
renonçant vfa-à-vis de l'Etat et Jes tiers. 

Le renonçant doit obtenir la radiation des inscriptions prises sur 
la mine. Il doit exécuter à ses frais les travaux de sO. reté prescrits. Il 
reste r esponsable des travaux par lui exécutés, des conventions avec 
les propriétaires de la surface fixée. Il doit respecter les droits acquis 
des tier s, qui ne peuvent être ni lésés , ni suppr imés. 

Telle sera aussi la situation du concessionnaire déchu , dont la 
fortu ne personnelle répondra des mêmes obligations, en Yertu de 
l'article 32 de la loi et des règles du droit commun. 

Toutefois, le premier ali néa de cet article pourrait faire croire que 
le concessionnaire déchu ne répond des dommages de son exploita tion 
que jusqu 'à la concession nouvelle. Ce serait une erreur . L'entretien 
de la mine ne peut être à sa charge que jusqu'à cette date. Mais il 
n'est certes pas libéré de la respo nsabili té de ses travaux vis-à-vis des 
tiers. Ce serait lui accorder une faveur que la loi refuse avec ra ison 
à l'ancien concessionn ai l'e qui a rempli t_outcs les obligations de la 
concession et qui a régulièrement renoocé à celle-ci , avec l'autori
sation du Gouvernement. 

L'article 15, alinéa d~rnier, est du reste formel : il dispose qu'en 
cas de mutation de propriété, la responsabil ité des dommages pro
venant de travaux déjà fai ts au moment du transfert incombe soli
dairement à l'aucien et a u nouveau propriétaire. 

On appliquera cet ar ti cle au profit des tiers dans le cas de déchéance. 
Il s'agit , dans l'article 15, d' une solidarité vis-à- vis des tiers, sauf 
recou rs de l'exploitant, qui a payé, contre son prédécesseur, si ce sont 
les travaux de celui -ci qui ont causé le dommage. 

Le recours est proportionné à la responsabilité de chacun, s' ils ont 
tous deux contribué, par leurs travaux , au préj udice subi par les tiers. 

L'alinéa i er de l'article 32, pour être exact, doit être modifié comme 
suit: 

« L e concessionnaire déchu 1·este1·a personnellement 1·esponsable 
~ de tous les dommages qui se1·aient reconnus 1n·ovenfr de son eœploi

" talion. 
" Jusqu'à concession nouvelle, il demew·era personnellement i·es

" ponsable de l'ent1·etien de la mine. » 

Le concessionnaire nouveau, propriétaire de la mine, r econstituée 
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par un nouvel arrêté de concession , devra naturellement l'entretenir 
à l'avenir. · 

Nous pensons que si l'Etat use de son droit de reprendre les dépen
dances de la mine, les trava ux du fond , les puits et les galeries, con
formément à l'article 31, cet entretien lui incombera aussi à partir de 
cette reprise, d'après les règles du droit commun. 

TITRE II. 

Des obligations des concessionnaires en ce qui 
concerne leur personnel ouvrier (1). 

Nous avons exposé les raisons qui ont déterminé les Commissions 
r éunies à adopter la division du Projet en cinq titres, divisés en 
quara nte-six articles . Le premier titre contient les modifications 
apportées aux lois de 1810 et de 1837, énumérées dans les quatre 
premiers chapitres du Projet déposé le 7 mai 1907. On se rappelle 
que la division en huit chapitres a été substituée par le Gou vemement 
à celle qui avait été votée par la Chambre. 

Le titre II s'occupe des dispositions introduites en · faveur des 
ouvriers, des femmes et des enfa.nts employés dans la mine. 

Nous .avons déclaré dans notre premier rapport que la revision de 
la loi soulèverait nécessairement l'examen de ces questions. La 
Commission spéciale de la Chambre des Représentants avait proposé 
de les écarter. La majorité de la Chambre n'a pas été de cet avis. 
Elle a décidé qu'il ne fallait pas r emettre à u,ne loi spéciale le soin de 
les r égler • . 

Projet du Gouvernement. 

Art. 33. 

. ( Vofr a1·t . 21 du p1·ojet 
du 7 mai 1907). 

En attendant qu'une loi spéciale 
règle ce qui concerne la pension 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 33. 

(Comme ci-contre.) 

(1) Remplace l' intitulé du chapitre V du Projet du Gouvernement . 
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Projet du Gouvernement. 

des ouvriers houilleurs, les 
concessionnaires des provinces de 
Limbourg el d'An vers seron t 
obligés d'affilier leurs ouvriers 
à la Caisse générale d'Épargne . et 
de Retraite so us la g arantie de 
l'État. Ce tte affi liation se fera dan s 
les conditions suivantes : 

Le taux des versements sera 
calculé de façon que , en tenant 
compte des subsides accordés par 
les pouvoirs publics, un ouvrier 
ay an t travaillé sans interruption 
à la mine depuis l' âge de 21 ans 
ail droit , a l'âge de 55 ans, a une 
pension de 360 francs . Le conces
sionnaire devra prendre a sa 
charge la moitié des versements à 
faire durant le temps où l'ou vrier 
est à son service ; l'autre moitié 
sera prélevée sur le salaire de 
l'ouvrier. Les versements seront 
effectués à capita l abandonné. 

Amendements des Commissions r6unies. 

. Cette disposi tion a été admise par vos Commissions, bien c , 11 
f , 1 · t · , é 1, ru e e iappe exc us1vemen , ce qm a el objet de J·ustes c1,1·t· 1 . 1ques, es 
concess10ns no uvelles de la province d'Anvers et du Limb 

1 
. • ourg, a lors 

que e1:1r avenir pa rait cependant plus ou moin s incerta in 
Une p rescription semblable aurait pu être insérée da ·I 1 . 

1 
. ns a o1 pou r 

es concession s du pays tout entier. E lle ne serait p ,' t . . . as r e roactive L 
leg1sl ateur a, en effet, toujou rs le droit d'appl' . · e · · iquer a toutes 1 
concessions les loJS nouvelles relatives aux rel l' d es 
d 

· a ions es patrons e t 
es ou vriers. li a procédé ai nsi notamment pour la . 

accidents d u travail. loi sur .les 

L'a_r ticle 33 réso ut du reste, en ter mes formels 
question . ' cette grave 

La Chambre des Représentants y prévoit e ffi , , . 
d' une loi générale définiti ve et prochaine qui r: i° et, 

1 
clab~rat1on 

g era les pensions de 

1 

~ ' 
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tous les ouvrier s mineurs. L'article 33 est en quelque sorte une 
disposition provisoire, restreinte pour le moment, aux concession

naires de deux provinces . 
D'après le texte voté par la Chambre el soumis par le Gou 11erne

ment au Sénat sans aucune modification, l'article 33 s'applique à 
- tous les concessionnait'es d it L imbow·g , et , pa r conséquent , aux 

concessions que l'on a appelées« in tel'cala-ires » , accordées pendant la 
discussion du Proj et de Loi. Le texte ne d isting ue pas, et les conces
sions, antérieures même audépôtdu Projet , seront également frappées, 

s'i l en existe dans ces deux provinces. 
Le Gouvernement aura à prendre des arrêtés d'exécution de l'arti

cle 33. Il sera g uidé par les règles form11lées dans l'a li néa 2 . 
Le Gouvernement et la Chambre promettent l'inte rvention des 

« Pouvofrs JJublics » pour faciliter l'exécution de la mesure. 
li y a là un engagement qui n'a cependant r ien de précis, ni quant 

a son chiffre ni quant à sa da te. Il exigera , cer tainement, u n nouvel 
appel à l'i ntervention du législa teur. 

L'article 33 est, en réalité, une déclaration de sympathie en faveu t' 
des ou vrier~ mineurs des provinces du Limbou rg et d'Anvers, plutôt 
qu'une loi positive, d'appl ication immédiate . 

Vos Commissions auraient voulu fixer un e date pour la mise à exé
cution de l'article 33 : mais elle doi t être nécessairement précédée par 
la loi qui règlera la part d'intervention de l'Etat. 

Il parait difficile d'ajouter cette question des subsides à fon rni r par 
l'État et de l'applica tion plus ou moins prochaine et plus ou moins 
étendue de l' article 33 à toutes celles qui se débattent à propos du 
P rojet de Loi . 

Vos Comm issions ont donc dû renoncer à complèter le P rojet à ce 
poin t de vue. Mais elles émellenl le vœu que le Gouvernement exa· 
mine, sans t rop de retard , toutes les qu estions que sou lève l'ar ticle 33, 
a fi n que cel ui -ci ne reste pas longtemps une lettre morte. 

Vos Comm issions pensent, avec la Commissio n spécia le de la Cham
bre, que l'a rticle 33 ne peut g uère êt1·e lim ité a ux concessions du 
L imbourg el de la prov ince d' Anvers . 

Tl est injuste et illogique de frapper exclu sivemen t ces concessions 
qui denont subir la co ncurrence des charbo nnages des anciens bas
sins, exonérés de celle cha rge. L 'ar ticle est, du 1·esle, pou r a insi dire, 
inexécu_lable , si la disposition n'est pas généra lisée. La classe ouvrière 
n'accepte pas facilement les retenues fai tes SUI' le sala ir e pou r cons
t ituer la pension. ll su ffi ra de se transporter dans les cha rbonnages 
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du pays de Liége ou du Hainaut pour échapper à cette obligation. Il 
est donc à craindre que les retenues ne se fassent pas régulièrement: 
ce sera un obstacle, sinon absolu, du moins sérieux, à la çonstitution 
des pensions. (Voir Rapport de la Commission spéciale de la Chambre 
pp. 32 e(33.) ' 

Projet du Gouvernement. 

Art. 34. 

( Vofr a1·t. 22 du p1·0Jet 
du 7 mai 1907). 

A partir de la troisième année 
qui suivra la promulgation de la 
présente loi , les femmes ne 
pourront être employées aux 
travaux du food; la même inter
diction s'appliquera aux garçons 
âgés de moins de 14. ans. 

Art. 35. 

( Voir ar·t. 23 du p1·oJet 
du 7 mai 1907). 

Les concessionnai res doivent 
établi r des bains-douches mis à la 

. disposition des ouvriers . 
Un arr êté royal déterminera les 

conditions dans lesquelles des 
bains-douches doivent être établis 
à chaque siège d'exploitation des 
mines de houille en activité et 
fixera les délais accordés pour leur 
mise en service. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 34. 

(Comme ci-contre.) 

Art. 35. 

(Comme ci-contre.) 

Ces dispositions ·on t reçu l'approbation . 
. . . unanime de votre C 

m1ss100. E lles 10sistent pour que l'arrêt ' , . 1 om-
' 5 . e rnya annoncé par l' t' 1 3 paraisse aussitôt après la publication de la 1 . Il . .ar ic e 
cl 'hyg iènê et de moral ité indiscutable. o1. Y a la un rntérêt 

D~jà un très g rand nombre de chai·hon nage 
ont appliqué cette 

1 
{li 
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excellente mesu re. Elle doit être aussitôt que possible généralisée et 

imposée partout. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 36. 

( Voir ai·t . 24 du projet 
du 7 mai 1907.) 

En vue d'empêcher l'abus des 
forces des ouvriers, et à défaut 
d'une loi spéciale relative à cet 
objet, un arrêté royal fixera, 
après avis du Conseil des mines, 
du Conseil supérieur du 'I'ravail et 
des sections compétentes des 
Conseils de l' Iodustrie et du 
Travail, le nombre quotidien 
d' heures durant lesquelles les 
ouvriers pourront être employés 
à l' intérieur dans l'exploitation 
effective des mines de combu stible 
du bassin du Nord . 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 36. 

(Les Commissions ont suspendu 

leur décision à raison de l'enquête 
ordonnée par la Chambre.) 

L'article 36 est une des dispositions principales de la loi nouvelle. 
Nous avons, dans !' Introduction , indiqué les résolutions prises par la 
Chambre des Représentants en ce qui le concerne; nous avons 
signalé les maj orités obtenues par l'amendement de M. Beernaert , 
l'opposition du Gouvernement, les conséquences graves du vote émis 
par la majorité de la Chambre des Reprrsentauts, la démission du 
Cabinet de Smet de Naye,·, l'arrêté de retrait du ii avril 1907, l'avè
nement d'un Cabinet nou veau. 

· Au cours de cette discussion , une enquête a été ordonnée par la 
Chambre sur la proposition de M. Neujean . E lle s'est poursuivie dans 
des conditions très complètes dans nos divers bassins, avec le conco urs 
dévou é de l 'administration des mines et de pl usieurs membres de la 
Chambre et d u Séna t. 

Le Cabinet actu el a, d'autre part, déposé au Sénat le Projet entier 
vo té par la Chambre. Mais il s'est réservé de le modifier et il n'a pas 
encore fait connaître ses intentions définitives en ce qui concerne 
l'article 36. 
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Dans ces conditions, vos Commissions avaient pensé, lors de la 
r éunion du 26 juillet 1907. d'accord avec le Ministre de. l'Industrie 
et du Travail, qu'il y avait lieu de surseoir provisoirement à toute 
décision. E lles désiraient naturelle ment profiter des recherches qui 
devaient être faites par les hommes les pl us compétents, des r ensei
gnements nombr eux qui devaient être recuei llis par J'enquête, des 
déclarations des témoins patrons et ouvriers. 

Elles avaient espéré que l'enquête serait achevée avant la ren trée 
des Chambres et elles avaient déc idé de se réunir avant Je commen
cement de la session, pour examiner et résoudre la question après 
étude des résultats obtenus par l'enquête . ' 

Vos Commissions se sont en conséquence, assemblées le 4 novem
bre 1907. Elles ont constaté que les procès-verbaux de l'enquête ne 
sont pas encore publ iés et que l'enquête elle-même n'est pas corn lè-
ment terminée. p 

, Pl_usieurs membres ont fait observer que la Chambre a adopté 
1 article, 36 sans attendre même le commencemen t de J'enquête, 
~rdonnee par elle; qu,e !'enquê_te .es,t sans doute nécessair e pour 
ela,borer dans. tou_s ses deta ils !a 101 generale applicable au pays e ntier, 
prev~e par I arttcle 86, mais qu'elle n'est pas indispensable pour 
autoriser le Gouvernement à prendre après av1·s d c ·1 1 . . . , u onse1 ces 
Mmes, du. Conseil supérieur du Travai l et des sect ion s compéten tes 
des Cons~1ls, ~e !'Indust rie et du Travail , une mes.ure limi tér. aux 
tra v~ux mter1eurs d'exploitation dans les mines de combustible du 
bassin du Nord. D'autres membres on t répond u que l' t· 

1 36 ,. , 1· , . . . ar IC e 
p reJ uge en rea 1te la dec1s1on sur la question toute ent"è 

1 ,. • • 1 re; que a 
mesure, une 101s admise, ne pourrai t être limitée aux PI' · 

1 1 · , · ovrnces ce 
1mbourg et d Anvers; que du reste, pour ces deux prov · 

1 . . , . . · mces p u -
s I eu r s annees s ecouler a1ent proba blemnnt cor.ore avant 

1 
' 

· . . que e:;; con-
cession s y so1e11l « effectivement » en exploitation. q dè 

1 
. 

. 1· cl , ue, s ors il y 
avait 1eu e chercher à profiter autant que poss 'bl d : 

·1 . . , , e, es rensewne-
ments uti es a fournir par l'enquête minière au · t d ."' 
économique . ' po,n e v ue social et 

Après discussion, vos Commissions ont résol d 
' · 6 u , e commun accord 

de se reumr le 2 novembre pou,· l'examen de l' ' l° 1 
36 

' 
p1·ié:M. le Ministre de !'Ind ustrie eldu 'l'rava·1 da1l ic ef . . Elles ont 

1 e eur aire p · 
à bref délai tous les documents relatifs a l'enquête . ~:.v~nir 
d . . . d 1 . . qu i sont deJa a sa 

1spos1t10n et e 1ater , antant que l)Os~ible la ma h cl ' 
~ ' · rc e es trav d la Commission. a ux e 
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E lles se proposent, en conséquence, de vous présenter ultérieure
ment un rapport complémentaire qu i sera déposé au cours de la 
discussion du projet , et qui fera connaître le r ésultat de leurs délibé0 

rations su r cette question d'un ordre tout spécial. 
De cette manière, la Haute Assemblée pourra aborder, comme elle 

se l'est proposé, l'examen de la r evision proprement dite des lois de 
:1 8:10 et de 1837, dès le début de la session qui va s'ouvrir. Elle aura 
â sa d isposition lë rapport dès le jour mème de la rentrée. 

Projet du Gouvernement. 

Art. 37. 

( Voir al't . 25 du prnjet 
du 7 rnai 1907). 

Les concessionna ires sont tenus 
d'ind iquer dans leurs règlements 
d'atelier les cond it ions de travail 
prévues par l' a rticle 34 de la 
présente loi. 

Ils sont obligés de tenir les 
registres que l'Administration des 
mines j ugera nécessaires pour le 
contrôle . 

Art. 38. 

( Vofr· art. 26 du 1n·ojet 
dit 7 mai 1907). 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 37. 

Dire au lie u de: « les cond1'tions 
de travail 11revues par l' ai·t?°cle 34 
de la p1·esente loi » : « les disposi-
11:ons contenues dans le 1wese11 t 
tit1·e » . 

(Comme ci-contre.) 

Art. 38. 

In dépend am ment de leurs attri- (Comme ci-contre .) 

bu tions ordina ires, les ingénieurs 

des m ines sont chargés de ~eille_r 1 

à l'exécution de toutes les d1spos1-

t!ons contenues dans le présent 1 

titre. 
Ils ont la libre entrée des 1 

établissements placés sous leu!' 

surveillance. 1 

Ils peuvent exiger la commu-
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Projet du Gouvernement. 

nication de tous les documen ts dont 
la tenue est obligatoire. 

Les concessionnaires, leurs pré
posés et ouvriers sont tenus de 
fournir les r enseig nements jugés 
nécessaires. 

Amendements des Commissions réunies. 

Il importe que les mesures prévues par les articles 34 et 35 soient 

portée:s ~- la co_nnaissan
1

ce ~e la classe ouvrière. L 'article 37 ne parle 

que del m serhon. de 1. ~rticle 34 .. Il est utile de mentionner égale
ment toutes les d1spos1t10ns du titre, comme le dit du reste l'a rticle 
38, savoir: l'article 35, relati f a ux bains-douches; l'article 36 sur la 
d~rée du trava)l a _l' intérieur de _l 'exploitation, s'il est adopté par le 
Senat; enfin l article 83, relal!f aux pensions dans les provinces 
d'Anvers et du Limbourg. 

L' in tervention des ingénieu rs des min es est, a bon droit, prescrite 
dans l'art icle 38, pour assurer l'exécution de tous les articles conten us 
danE le titre II . 

. ~e. mot titre doit remplacer le mot chapit1·e à cause de Ja nouvelle 
d1v1s10n adoptée. 

TITRE III. 

Des pénalités (1). 

Projet du Gouvernement. 

Art. 39. 

( Vofr a1·t. 27 du 1n·ojet 
du 7 mai 1907.) 

Les concessionnaires qui auront 
contrevenu aux prescriptions des 
articles35 et 37 seront punis d' une 
amende de 26 à i 00 francs . 

Amendements des Commissions réunies. 

Art.39 . 

Les concession na ires « ou leui·s 
p,·eposes » (le reste comme ci
contre). 

(1) Intitt1 lé du chap . VI du projet du Gouvernement. 
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Projet du Gouvernement. 

Les concession na ires ou leurs 
préposés qui a uront co'ntrevenu 
aux prescriptions de l'article 34 de 
la présente loi seront punis : 

D' une amende de 26 a 100 fr., 
si le nombre de personnes em
ployées en contravention à la loi 
ne dépasse pas dix; 

D'une amende de 101 à 1 ,000 fr., 
si le nombre de ces personnes est 
s upérieur à dix sans dépasser cent ; 

D'une amende de 1 ,001 à 
5,000 francs, s' il y en a davantage. 

Amendements des Commissions r6unies. 

li y a lieu , dans le premier alinéa de cet)rticle. d' introduire les 
mots« ou leul's p1·eposes », qui figu rent dans le second a linéa et dans 
l' article 40. En effet , le concessionnaire es t, dans presque tous les cas, 
une société anony me, être moral représenté par des p1•éposés, chargés 
d'agir en son n om. Ce seront ces agents qui seront d'ordinai re en 
faute, quand les a rticles 35 et 37 ne sero nÇpas exécutés conformé
ment à la~volonté du légis la teur. 

Art. 40. 

( Voi,, a1•t. 28 du Projet 
du 7 mai 1907.) 

1 ° Les concessionnaires ou leu rs 
préposés qui auront mis obstacle 
à la survei llance org anisée en 
vertu de l'article 38 seront punis 
d'une amende de 26 à 100 fran cs 
sans préjudice, s'il y a lie u , à 
l'applica tion des peines édictées par 
les articles 269 à 274 d u Code 
pénal. 

En cas de récidive dans les cinq 
ans qui s uivent une condamnation 
encourue en vertu des présentes 

Art. 40. 

(Comme ci-contre.) 
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Projet du Gouvérnement. 

dispositions, les peines établies 
ci-dessus pourront être portées au 
dou ble ; 

2° Seront punis d'une amende 
de i à 25 francs, les pèr e, mère ou 
tuteur qui auront fa it ou laissé 
travailler leur enfan t ou pupil le 
mineur contrairement aux pres
criptions de l'a r ticle 34. 

En cas de récidive dans les 
douze mois, à parti r de la condam
na tion antérieure, l'amende pou rr a 
êt re portée au double ; 

3° L'action publ ique résultant 
d' une infraction aux dispositions 
qui précèdent se prescrit par u n an 
à partir du jour où l' infraction a 
été com mise. 

Les tribuna ux de police connais- 1 

sent, même en cas de récidiYr , des 1 
i nfract ions au 2°. 

Projet du Gouvernement. 

Les a r ticles 39 et 40 ont pour but de sanctionner les prescripti ons 
des articles 34, 35, 37 et 38, relatifs a u travail des femmes et des 
ga rçons de moins de 14 ans, à l'établissement de bains-douches, à la 
rédaction des règlements d' ateliers , a la tenue oblig atoire de certa in s 
r egistres de contrôle, et aux droits des iugén ieu 1·s des mines . Les 
pein es sont différentes de celles que prononce l'article 41 , pour toutes 
les autres infraction s. La peine d'em prisonnement a notammen t été 
écartée. C'est ce q u i ex pli que ces dispositions spécia lE:s . 

Il est a notrr que l'art icle 36, relat if à la durée du Lra rnil dans les 
mines, et l'art icle_33, _r~latif a u~ p~nsions, oc sont sanction nés pa r 
aucune de ces d1spos1t1ons pa r t iculière- . D'après le texte de l'art i
cle 41, c'est celui-ci qu i sera dès lo rs applicable dans le cas où le 
nombre d'heures au ra été dP.pa8sé . Sans doute, le Roi peu t commi ner 
pour ass urer l 'exécu tion de ses arrêtés, les peines d'emprisonn cmen~ 

et d'amende q ~i sont ~c s~ ~ompéteoce, ~'ap~ès les dispositions géné- . 
raies sur ce poi n t; mais, 1c1, c e!':t la 101 q ui , dan s l'a1'li cle 4J fi . . 

l' , d , xe 
elle-même la natu re et eten ue ùe la peine encou r ue. 

c· 
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Observons cependant que la loi d u 13 décembre 1899 sm· le t ravail 
des femmes, des enfants et des adolescents dans les mines et les autres 
établissements industriels, comm ine contre les contrevenants des 
peines diffé rentes de celles qui sont établies par les articles 93 à 96 de 
la lo i du 21 avr il 1810 et par l'article 41 qu i les remplace. 

Projet du Gouvernement 

Art. 41. 

( Vofr a1·t. 29 du proJet 
du 7 m ai. 1907.) 

'foutes autres i nfractions à la loi, 
de même que les i nfractions a ux 
règlements ou aux clauses et con
dit ions légalement insérées dans 
les actes de concession et les cahiers 
des charges, ser ont pun ies d' u ne 
amende de 26 à 500 francs et 
d' u n emprisonnement de h uit jours 
à un an, ou d' une de ces peines 
seulement. En cas de récidive dans 
les douze mois de la condamnation 
an térieure, la peine pou rra être 
doublée. 

Le chapitre VII et l'article 85 
du livr e 1°• du Code pénal sont 
applicables à toutes les infractions 
v isées dans le présent chapitre . 

Ar t. 42. 

( Voir a,·t . 30 du pi•ojet 
dit 7 mai 1907.) 

Les in fractions ser ont constatées 
par des pr ocès-ver baux faisant foi 
j usqu 'à preu ve contr aire . Une 
copie du pr ocès-verbal do it ê tre 
r em ise au contrevenant dans les 
quarante huit heures, à peine de 

nullité. 

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 41. 

(Comme ci-contre.) 

Art. 42. 

Apr ès les mots p?·euve cont1·afre , 
dir e : 

« L'action publique r·ésultant 
de ces infm ctions se 11rescrü par 
un an a va1·tir du joui· où elles on t 

été cominùes. » 
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Les ar ticles 93 à 96 de la loi de 1810 font depuis longtemps l'objet 
de cr itiques sérieuses (1). 

Les peines qu ' ils édictent consistent en une amende de 100 à 
500 francs, doublée en cas de r écidive, et dans une détention « quine 
peut ea;ceder la duree fixee pa1· le Code de 11ol1'ce correctionnelle » . 
Les deux peines sont comminées d'un e manière cumula tive, et la 
détention, d 'après la dern ière jurisprudence sur la matière, doit être 
prononcée, avec l 'amende, même pour une première infraction . 

La peine de l'emprisonnement , avec un maximum de cinq années, 
n'est plus en harmonie avec l'ensemble de nos lois pénales. 

L'ar ticle 95 semble obliger les Parquets à pou rsuivre, a lo1's même 
q ue, dan s leur opi nion , la cont ravention n'est pas établi e. lis « son t 
tenus » d'agir dès qu' ils reçoivent les procès-verbaux de l'Administra
t ion des mines. 

L'ar t icle 93 ne san ti onne pas clairement les di~positions légales des 
cahiers des charges . Aussi, da ns l'état actuel de la jur isprudence, leurs 
prescr iptions sont-elles en r éa lité dépourvues de sanction. Pour en 
assurer l'exécution , on a voulu leur donner un caractère coulr actuel. 
On soutient que l'admi nistrat ion peut ag ir devan t les t ri bunaux 
civils contre les concessionnaires pour les obliger à se soumettre aux 
engagements par eux souscrits. Nous avons dit q ue ce point es t fort 
controversé. (Voir Avis du Conseil des mines, 31 décembre 1866). 

La légalité des pei nes civiles, in scrites dans les cahiers des charges, 
pa r exemple en cas de r upture de l'esponte, est même contesté . (BURY, 
n° 267.) . 

L'ar ticle 41 est desti né à mettre fin à ces di fficultés. Il punit les 

(1) Voici le texte de ces articles : 

Art. 93. - Les contraventions des prop riétai res des mines, exploitants non 
encore concession naires ou autres person nes , aux lois et règlements , seront 
dénoncées et constatées comme les contraventions en matière de voiri e et de 
police. 

Art. 94. - Les p rocès-verbaux contre les con trevenants seront affirmés dans 
les formes et les délais prescrits par les lois. 

Art. 95. _ Ils seront adressés , en originaux, à nos procureurs impériaux, 
ui seront tenus de pou rsuivre d'office les contrevenants devant les tribunaux de 

~ol ice correctionnelle, ainsi qu'il est réglé et usité pour les délits fo restiers, et 
re,1·udice des dommages in térêts des parties . sans p , 

\ . 96. _ Les peines seront dune amende de 500 francs au plus et de 
f r t d , .d. d' d ' . . 
0 r. au moins double en cas e rec1 1 ve, et une eten11on qui ne pourra 1 O 1rancs • . . 

' d l d rée fixée par le Code de police correct1onnelle. exce er a u 
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i nfractions à la loi, aux règlements et aux dispositions légales des 
cahiers des charges, et modifie l 'échelle des peines d' une manière 
rationnelle. 

Le P rojet applique aux contrevenants une amende de 26 à 

500 fra ncs et un emp risonnement de huit jou r s à un ao , cumulative
ment ou séparément. E u cas de r écidi ve dans les dou ze mois, la peine 
peut être doublée par le juge. 

Cette disposition permettra de frapper sévère!Ilent les concession
naires et leurs agents qui , dans un inté rêt privé, contreviendra ient à 
des prescript ions du cahie r des cha rges, desti nées à assurer la sécurité 
des ouvriers, la sûreté de la m ine et des habitations de la surface. 

D'un autre côté , les P arquets examineront plus librement la suite 
à donner)ux procès·,erbaux q ui leu r seront t ransmis pa r l'adminis
trat ion, et les t ribunaux po ur r ont descendre, par appl ication de l'ar
ticle 85 et du chapitre VII du Code pénal, à une seule peine d'un 
franc d'amende, si la contraven tion est sans grav ité réelle. 

Le texte de l'article 41 exige que les conditions insérées dans les 
cahier s des cha rges: soient LÉGALES , c'est-à-di r e autorisées par la loi 
dans un but de sûreté , de sécurité, d'hygiène, de sa lubrité ou de 
commod ité publiques et dans l' intérêt soit de la mine , soit de l'exploi
tation , soi t de la su r face, soit des ouvriers. (Voir art. 12 et 14 de la 
présente loi. ) 

La peine comminée par l'article 41 ne pourrait manifestement être 
prononcée pou r une infraction à des mesures d'ordre administratif 
que le Gou vernement juger ai t convenable d'insérer dans le cahier des 
charges. Il fau t qu'il s'ag isse de règles con formes à la loi, et imposées 
par des nécessités d' inté rêt général et de police, pour assurer la sécu
r ité des personnes et des biens , la sa lubrité et la süreté des travaux. 

C'est ce que les t r ibu naux•saisis auront à apprécier dans chaque cas 
particulier. II sera it dangereux de don ner u ne sanction plus étendue 
aux :cahiers des charges. Les articles 12 et 14 pourront ici servir de 
g uides. 

Les procès-verbaux seront dressés par les officiers des mines qui ont 
la surveillance des·exploitalions. 

La loi n'ordonn·e plus qu' ils soient a ffi rmés par leu rs rédacteurs. 
E lle exige seulement qu ' ils soient remis au contrevenant dans les 
qua rante-huit heures, à pe ine de nullité. Il importe que le conces~ 
sionna ire soit rapidement averti pour pouvoir se défendre. 

La forme et Je déla i des affirmations ont donné lieu à des difficultés 
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qui disparaissent par l'ab1·ogation de l' article 94 de la loi de 1810. 
C'est une dérogation au prin cipe qui exige l'affirmation des procès
verbaux comme garantie de leur sincérité. 

L'article 95 renvoie aux lois forestières pour les règles el pour les 
formes de la pou rsu ite. La loi du 19 décembre 1854, sur le r égime 
forestier, fixe la prescription à trois mois , lorsque le délinquant est 
désigné, et à six moi.s dans l'hypothèse contraire (art. 145). Certains 
procès-ver baux font foi jusqu'à inscription de faux (art. 137 et 138). 
L'article 42 abroge cette disposition. 

La même loi fait courir les délais de la prescription à partir du jour 
où les délits ont été constatés, contrairement à la règle suivie dans 
les matières repressives ordinaires. 

Par s uite de l'abrogatïon de l'article 95 , la p1·escription de l'action 
publique tombe pou r sa durée sous l'application des lois générales, et 
elle commence le jour où le délit a été commis. 

Nous est imons que la durée de la prescription doit êtl'e réduite à 

un ao conformément à la règ le tracée dans l'article 40 pour les autres 
infractions à la loi. 

Comme les peines son t corl'ectionne lles, ce sou l les tr ibunaux de 
1r• instance qui restent compétents, comme sous l'empire de l'ar
ticle 95. 

Les r èglements dont parle l'article 4i sont les règlements généraux 
qui émanent d u Gouvernement. Les conseils communaux et provin
ciaux ne peuvent sanctionne1' leurs arrêtés que par les peines 
autorisées par l'article 78 de la loi communale el par l'article 85 de la 
loi du 30 avril 1836. · 

Il en est autrement quand les autorités provinciales agissent en 
vertu de la délégation légale qu i leur est faite par l'art. 50 de la loi 
de 1810. La. loi nouvelle rem place cet article 50 par des arrêtés royaux 
qui fixeront la compétence des diverses autorités associées a l'exé
cution de la loi. Dans ce cas, leurs arrêtés pris en vertu d'une délé
gation légale, comme a ujourd'hui, seron t sanctionnés par les ar ticles 
41 et 42. (Pand . belges , v0 Mines, nos 2179 et 2180.) 

Ajoutons qu' il est de jurisprudence constan te que les provinces et 
les commun es ne peu:7ent.' sans . délégation, r églementer des objets 
qui sont dans les attr1but1ons legales du Gouvernement ou qui font 
l'objet d'arrêtés pris par lui . (Art . 78 de la loi communal e et art. 85 
de la loi provinciale.) 

-1 
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Le décret du 3juin 1818 abrogé par l'arrêté royal du 28 avri l 1884, 
à l'ex ception des articles 3, 4, 5 e t 7, e t d'autres décrets ou arrêtés 
renvoient aux articles 93 à 96 du litre X de la loi du 21 avril 1810 
pour les peines à appliquer aux infractions qu 'ils prévoient. Ces arti
cles sont désormais abrogés et remplacés par les articles 41 et 42 de 
la loi nouvelle. 

En vert u de l'art icle4'1, toutes les it1fraction s à la loi et aux règle
ments seront dorénavant punies conformémeol à cet article et à 
l'article 42. Il en sera donc ainsi des iofracliclns aux dispositions du 
décret du 3 janvier 1813 qui subsistent encore. Pour éviter tou t 
dou te sur ce poiot, oous en feroos l'objet d'une d isposition spéciale 

de l'article 46. 
L'article 41 tranche du même coup la controverse sur le point de 

savoir si les articles 93 à 96 s'appliquent aux minières et à tou tes les 
infractions prévues par la loi de 18'10. 

L'affirmative est généralement admise sous l'empire des articles 
93 à 96. A l'avenir, le dou te ne sera plus permis. Il na issa it unique
ment de celle circonstance que l' int itulé du titre X. de la loi de 1810 
ne parle que des mines . 

Le texte nouveau s'applique expressément à toutes les infracti ons 
à la loi du 21 avril 1810, sans disti nguer entre les d iver ses ma tières 
qu 'elle a pour objet de régler. (Pand . belges, v0 Mines, no 2972; 
BURY, n° 1166 et suiv.) 

TITRE IV. 

Dispositions transitoires (1). 

Projet du Gouvernement. 

Art. 43. 

( Voil' ai·t. 34 du p1·0Jet 
du 7 mai 1907. 

Les articles i à 6 in clusivement 
de la présente loi ne sont poiot 
applicables aux demandes en coo-

Amendements des Commissions réunies. 

Art. 43. 

(Comme ci-cootre .) 

(1) Intitulé du ch ap. VI 11 dll Projet du Gom•ernemcnt . 
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Projet du Gouvsrnement. 

cession, extension ou mainten ue 
de concession introduites avant la 
promulgation de la présente loi . 

Celles de ces demandes qui sont 
déj à parvenues au Ministre de 
)'Industrie et du Travail , seront 
ten ues pour: valables san s qu' il y 
ait lieu de recommencer aucune 
for malité. Les autres r estent 
soumises , pour la continuation de 
l' instruction , aux formalités, pres
crites par les articles 22 à 27 de 
la loi du 21 avril 1810, et , moyen
nant l'accomplissement de ces for
malités, elles seront a ussi tenues 
pour valables lorsqu'elles parvien
dront au Ministre de l'lad ustrie et 
du Travai l. 

Al't. 44. 

(VoÙ' ai·t . 35 du JJ1'ojet 
du 7 niai 1.907.) 

Dans les six mois qui suivront 
la promulgation de la présente 
loi, l'Administration des m ines 
adressera au Conseil des mines 
les propositions de modifications 
qu'elle j ugera nécessai res d'appor
ter aux limites des concessions 
en instruction devant ce College; 
elle joindra les propositions de 
modifications et d'addi t ions qu'elle 
croit devoir faire aux projets des 
cahiers des charges en suite du 
vole de la nouvelle loi. 

Elle pourra , exceptionnelle
ment, comprendre dans ses propo-

Amendements des Commissions réunies. 

Arl. 44. 

(Comme ci-contre). 

\ 
t 

1 

1 .,. 
1 
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Projet du Gouvernement. 

sitions des parcelles de terrains de 
minime impor tance, qui, par suite 
de la non-juxtaposition des limites, 
n'auraien t pas été comprises dans 
les demandes déposées ou ins
truites. 

Elle provoquera, s'il y a l ieu , de 
la part du Con seil, de nouvelles 
délibérations sur les demandes 
ayant déjà fait l'objet d'un av is 
défi ni tif de ce Corp·s. Ces nouvelles 
délibérations ne pourront por ter 
que sur l'étend ue et les limites des 
conce sions ainsi que sur les clau
ses des cahiers des charges. 

Dans l'u n et l'au tre cas, le 
Conseil proeedera conformément 
aux articles 4 et 5 de la loi du 2 
mai 1837. 

Amendements des Commissions r6unies. 

Il y a lieu de régler la contin uation de ·l'instruction commencée 
pour les demandes en conce$sion introduites sous les lois actuelles. 
C'est l'objet des articles 43 et !14 (art. 34 el 35 du Projet du Gouver
nement). 

Ces articles accorden t. au Gouvel'nemeat une facultéexceplionnelle: 
celle de faire entrer dans Je périmètre des concessions des parcelles 
de terrains de minime importance, non con tenues dans les demandes 
déposées et instrui tes. 

La jurispl'l1dence actuelle admet uniquement le droit du Gouver
nement de faire en trer dans le périmelred' uneconcessioo des parcelles 
non dema Ddées ra i· Je concessionnaire, mais qu i ont été l'objet des 
publications , des affiches e t de l' instruction administrat ive. 

Les a1·licle. 4 et 5 de la loi du 2 ma i 1837 imposent au Conseil des 
mines l'obligation de faire précéder son avis d'u n rapport écrit et 
motivé, don t le dépôt au greffe du CoDseil est notifié aux par ties 
intéressèes. Il est aussi tenu de leur communiquer toutes les pièces 
de l' instruction . Ces articles recevron t leur application dans les 
di vers cas prév us par l'a1·ticle 44 . 
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TITRE V 

Dispositions additionnelles (1 ). 

. Le chapitre VII du Projet contient deux a rticles (31 et 32,) r elatifs 
a la Réser ve de l'Etat et aux extensions des pou voirs de l'Adminis
tra tioo dans la rédactioo des cahiers de char ges . Ces a r ticles modifi . 
catifs de la loi de ·18i0, foot partie du litre l" du Proj et 'amendé 
(ar t. ii et 12) . 

U ne troisième disposition fig ure dans le chapitre VII. C'est l'art i
cle 33 (a rt. 45 du Projet amendé) qui impose à certa ins fonctionnaires 
la con naissance des lan g ues allemande et flamande. 

Nous y joignons, pour former le tit re V « des dispositio'ns addi
tionne~les », une d'.sposition nouvelle, r elative a l'abrogation générale 
des art1 cles.d~ la 10 1 de 18i0 qu e le Projet du Gou vernement r emplace 
par une ser1e de textes nombreux et distincts, qui doivent être 
simplifiés. 

L'article 36 d u Projet, qui suspend l'abrogati on de l 'article 50 d 
la ~oi d u 21 a:ril _1810 jusqu'à la m ise en vigueur des arrêtés r oyau; 
pr evus dans I a rticle i 4, tr ouve i~i sa. place na turelle . 

Projet dù Gouvernement. 

Art. 45. 

( Vofr art . 33 du projet 
du 1 mai 1907 . 

Les fonctionnaires ou employés 
de J1Etat qui sont appelés à exercer 
leurs fonctions ou leu r emploi 
dans les exploi tations minières des 
p rovin ces de Limbourg ou d'Anvers 
devr ont justifier par une épreuve, 
don t un arrêté r oyal déterminera 
les conditions , qu ' ils possèdent la 
connaissance pratiqu e et effective 
de l a lan g ue flamande. 

Amendements des Commissions réunies, 

Art. 45. 

(Comme ci-contre). 

(1) Remplace l'intitulé du chap . VTJ I du Projet du Gouvernement 
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Projet du Gouvernement. · Amendements des Commissions réunies. 

Les fon ctionn aires ou employés 
de l'État qui seront appelés à 
exer cer leurs fonct ions ou leu r em
ploi dans les exploitations minières 
des arrondissements d'Arlon ou 
de Verviers devront justifier, par 
u ne épreuve, qu' ils possèdent la 
connaissance pratique e t effective 
de la langue a llemande. 

Le Gouvernement précr.dent n'avait présenté aucune proposition 
relative à la conna issance obligatoire d u flama nd ou de l'allemand 
dans le Projet du 7 févrie r 1905. 

Aucune entrave n'était apportée par la loi au choix des fon ction
naires appelés à exercer leur emploi dans les prov inces du Limbou1·g, 
du Luxembourg, de Liége et d'Anver s. 

Ces fonctionnaires sont presque exclusivement les ingénieurs de 
l'Administration des mines. E ux seuls , en effet , « exercent leur 
em1Jloi clans les exploitations miniè1·es. » . 

Leurs attribut ions son t surtout techniqu es et n'exigent pas souvent, 
même dans ces provin ces, la connaissa nce du flama nd ou de l'a llemand . 
Il ne s'agit pas ici de fonctionnaires qui sont dans des r appol'ts 
fréquents avec le p ublic . 

Toutefois, vos Commissions ont pensé que cette disposition peut 
être admise pour évite r toute discussioo nouvelle s ur l'emploi des 
lang ues cl donner aux popu la tions· flamandes et a llemandes toutes 
les garanties désirables. 

Elle est cependant de nature à créer des difficultés pour l'avance
ment et pour le recrutement des ingénieu rs du corps des mines, qui , 
jusqu' a présent, n'ont eu à surveille r les exploita t ions que dans les 
prov inces wallonnes et qui , en g rand nombre, ne connaissent pas le 
flamand. 

Un membre a fa it obser ver qu' il eût été désirable de n'appl iquer 
cette mes ure qu'a près un délai de qua tre ou c inq ans, conformé
ment à la disposition adoptée au premier vote par la Chambre 
des Représentants. En effet, le personnel ouvrier dans Je Limbourg 
et dans la province d' Anver s sera pendant assez longtemps encore 
choisi principa lement dans le pays wallon, à raison de son expérience 
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des travaux miniers. Les termes de « houille1·ie » employés en 
Belgique et conn us des ouvriers sont exclus ivemen t wallons. Il eût 
été dès lors préférable que des ingénieurs wallons fussent admis 
pendant un certa in temps encore dans les exploi tations du bassin du 
Nord, a u point de vue même de l' interêt des ouvriers qu i y seron t 
employés. Si, d'autre part , la connaissance du flamand est incontesta
blemen t utile désormais a ux ingén ieurs pour leurs relations avec les 
ouvriers du nouveau Bassia, la connaissauce de la langue populaire 
s' imposera également à l'avenir pour les ingénieurs nommés dans le 
pays wallon . 

Ce membre ne croit pas qu'il .Y ait lieu d'étendre la même exclus ion 
basée cette fois sur l'ignorance de l'allemand, aux exploitations qui 
se trouvent dans les arrond issements d'Arlon et de Verviers. El les 
sont peu nombreuses dans l' a rrondissement d'Arlon, mais elles son t 
importantes dans l'arrondissement de Verviers. . 

Le Sénat ne doit pas perdre de vue que l'État ne se montre pas, 
v is-à-v is de so n personnel d'ingénieul's, auss i généreux que l'indus
trie privée. Ce lle-ci pe u t attil'e r et elle attire, en r.ffet, souve nt dans 
ses exploitations, les ingénieurs les plus d istingués de l'adm inistra
tion , en leur faisant de grands' avantages. Qu'arrivera-t- il quand 

l'avancement sera entravé par ces ex igences nouvellesi Es t-il ,j uste 
de ne tenir aucu n compte des conditions dans lesquelles un ingénieur 
s'est engagé au service de l'État? 

Dans tous les cas, il fa ut reconnaître que dans l'arrondissement 
de Verviers, très étendu et t rès peu plé, la nou velle condition exio-ée 

t:) 

ne se justifie pas par les raisons qui imposent la connaissance du 
flamand dans les deux provinces exclusivement flamand es. Le nombre 
des Belges de langue a llemande dans l'arrondissement de Verv iers 
est extrêmement limité. 

Le Sénat aura à apprécier la valeur de ces observations et à exa
miner s i l'arrondissement de Verviers va à son sour devenir inaces
s ible a ux ingénie urs belges qui ne sont pas initiés à la langue 
allemande. · 

Faut-il lai sser , d'antre pal't, au Gouvernement le dl'Oit de fixer les 
conditions de l' épre uve à s ubir ?- Ne devrait -elle pas être réglée par 
une loii 

Cependan t la majorité de vos Commissions estime qu'il n'y a pas 
lieu d'amender l'article !15, parce qu'il a été , à la Chambre, considéré 
com me une espèce de transaction . Tou tefois il doit être ent d 

. , 1. f en u que 
son exéc1.1t10n sera 1·eg ee de açou à ne nas Jé•er les dro·t · r , . 1 s acq u1s. 

T 
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Projet du Gouvernement. 

Art. 46. 

(Vofr a1·t . I", II, III, I V, V, VI, 
VII, VIII et 36 du Pro}et 
du Gouveniement dit 4 mai 
1907 (1). 

Sont abl'ogés les articles 15, 22 
à 30, 36, 37, alinéa 2, 38, 39 , 
4Q, 50, 93 à 96 de la loi du 
21 a1,ril 1810. 

L'arti cle 50 de la loi du 
21 avril 1810 et les ar ticles 3, 4, 
5 et 7 du décret du 3janvler 1813 
demeureront en vigueur jusqu'à ce 
qu' il soit pourvu, par des ar rêtés 
royaux, à l'exécution de l'article 14 
de _la présente loi , 

Amendements del Commissions réunies. 

Art. 46. 

Sont abrogés les articles 15, 
22, à 30, 36, 37 , alinéa 2, 38, 39, 
49, 50, 93 à 96 de la loi du 
21 avril 1810; les a1·ticles 3 , 4, 5 
et 7 dit décret du 3 janvier 1813 , 
et en génér-al toutes les disposi
tions des lois et 1·èglements anté-
1·ieu1·s qui seraient cont1·afres à la 
pi·ésente loi. , 

L es a1·ticles 41 et 42 de la 1J1'e
sente loi remplacent les arti
cles 93 a 96 dans les lois et 1·ègle
rnents qui se 1·é{èl'ent a ces a1·ticles 
pou1· édicte1· des peines cont1·e les 
cont1·evenants . 

Toutefois, l'art icle 50 de la loi 
du 21 avri l 18 10, etc. (Le reste 
comme à l'alinéa 2 ci-contre.) 

(1) ÜBSRRVATJO:<S DU RAPPORTEUR : . . 

Les textes du pmjet, ,·emplac:és par l'ai·tic:Le 46, so11t ams1 c:011ç:us: 
A. Artic:/e p1·emier. - Préambule. . , . , 
Les ai·tic.:les c:i-apJ"ès me11tio1111és de la loi du 21 avril 1810 so11t modifies a111st 

qu'il suit : , 1 
B. Article premier, no \ . - L'a,·tic:lc 1$ est ab1·ogé et remplace par es 
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Nous avons cru préférable d'insérer dans une seule disposition, 
pour abréger el simpli fier les textes de la loi, l'indication des articles 
remplacés et abrogés, en y ajoutan t la clause d'abrogation de toutes 
les dispositions contraires à la loi nouvelle, clause dont on reconnaît 
généralement l'u ti lité . 

Les articles 93 à 96 de la loi du ~1 avril 1840 sont remplacés par 
les articles 41 et 42 du Projet. 

Nous en avons expliqué la portée. Dorénavant, toute infraction 
aux lois et aux règlements sur les mines et aux dispositions lé"'a les 
des cahiers de charges sera punie conformément à ces articles 41 e~ 42 
soit qu' il n'existàt aucune sanction , soi t que la sanction füt diflërente'. 

Plusieurs lois et arrêtés se r éfèrent aux articles 93 à 96 de la loi 
du 21 avril 1810 pour les peines à appliquer aux contrevenants. 

Nous citerons comme exemples : 1° l'arrêté royal du 28 avri l 1884 
sur l'exploitation des m ines, qui abroge les r èglements généraux et 
p:ovinci~u~ sur_ la matière. (a:·t. 91),_ et s pécialement le décret impé
r ial du 3 Janvier 1813, a 1 excepti on des articles 3 , 4, 5 et 7. 
L'article_46 de la_ loi nouvelle les fait disparaît re à leur tour, à partir 
de_ I_a mise en v ig ueur des arrêtés royaux prévus dans l'article 14 
(Voir Pand. belges, v0 Mines, p. 304); 

al i11éas 2, 3 et 4 de l'a,·flc/e 3 de la prése11te loi. (L'alùzéa 110 S a été oub/ " 1 . 
vote du seco11d.) 1e 0 1 s 

C.1 Ar 1~cle ~r.emier. no II , }cr alinéa . - L es articles 22 à 28 sont remplacés 
par es d1spos1tw 11s s11 111a11tes: 

D. Article premier, n° 111 , l •r a linéa . - L"a1·/i~le 29 est 111 di.fi · · . , .1 suit : o 1 1e a111s1 qu 1 

E · Article p remier, no IV. - L'article 3o est abroaé " . 
F. Article prem ier, no V . - L "article 36, l'alinéa 2 de l'a,·ti 1 3_ . 

cles 38 et 39 so11t abrogés . r e I et les a1·tr 

G . ,\rticlepremier, no VI , }cr alinéa . - L'article 49 de 1 1 'd 
t 1 • 1 fi 0 1 11 21 avril 1810 

es remp ace pa1· a dispositio11 s11iva11te : 

H. Article premier, no Vll, J •r alinéa . L ' 
disposit io11s s 11iva11 tes : - a,·ticle 50 est 1·t111placé pa,· les 

I. Ar1icle prem ier, no V III. - L es a ,·ticles 9 •. 6 • • • .> a 9 sont ab,·oaés et . 1 , 
par les d1spos1flo11s des articles 29 et 3o. " 1 emp aces 

Article 36. - L 'a1· ticleSo de la loi du 21 a vr 1 8 t 1 . 
d d

. d 3 . . , , ,o e es art,cles 3 4 S t 
11 ecret 11 ) '1111/ler 18 13 de111c11re ,·on t e11 · . • • , e 7 , . v1g11e11r)l1sq11'a ce qu"l .1 pa,· des a ,.,.etes ,·oxaux à /'exéculioll d l' ·t . ·l . 1 so, po111·v11, 

se11teloi . ' e a, ic e premie,·, 110 V!!, de lapré-

Ces diverses disposilio11s out e'/ • · d e coor 01111érs et 1·éu11ies d 
aliuéa 1er, 11011 11ea11 . ans l'a1·ticle 46 
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2° L'arrêté royal du 13 octobre 1897 sur la translation des ouvriers 
dans les puits (art. 41) (Pand . belges, v• Mines, p. 321); 

3° La loi du 2 juillet 1899 concernan t la sûreté et la sécurité des 
ouvriers employés d ans les entreprises industrielles et commerciales 
(art. 37) (Voir Pand. belges, v0 Mines , p. 322). 

Toutes les infractions prévues par ces dispositions et d'autres sem
blables tomberont sous l'application de la règle générale de l 'ar

ticle 41 . 
Nous croyons utile de le dire dans le texte pour éviter tout doute 

sur ce point. 
Nous avons indiqué parmi les dispositions abrogées les articles 3 , 

4, 5 et 7 du décret du 3 janvier 1813. Ces articles ont force de loi, 
comme l'avoue implicitement l'arrêté royal du 28 avri l 1884. (Voir 
Pand . belges, v0 Mines, n°• 16'13 à 1616; Code DELECOORT, pp. 895 
et 900, en note.) Ce ne sont pas de simples dispositions règlementaires 
comme les autres articles dt1 décret impérial. Ils ne peuvent être 
abrogés par des arrêtés royaux, ca r les décrets impériaux de cette 
nature sont de véritables lois. JI est dès lors prudent d'indiquer qu' ils 
sont abrogés à parti r de la publication des arrêtés royaux annoncés 
par l'article '14 du Projet de la Loi et qu'ils 'Sont maintenus provisoi
r ement en vigueur jusqu'alors. 

* 

Tels sont les amendéments dont le Projet a paru susceptible , après 
un examen attentif de vos Commissions réunies. E lles auraient pu, 
tout en maintenant les bases de la loi de 1810 admises par la Chambre 
des Représentan ts et par les deux Ministres qui se sont succédé au 
Département de l'Jnd ustrie et du Tr avail, étendre leur étude à 
d'autres questions qu e soulève encore l'application de la loi de 1810. 

Des controverses subsistent sur rinterprétation à donner à l'article 
45 , relatif à l'exhaure; sur certaines conséquences de l'occupation 
des terrains nécessaires pour l'exploitation de la Mine (voir Rapport 
du Conseil des mines, p. 100 et sui v.); sur la fixat ion du double dom
mage dû au propriéta ire de la surface et su r le mode de r ègle r les 
indemnités accessoires ; sur la législation à adopter pour les mines de 
sel _gemme (Rapport du Conseil des mines. p. 9) ; sur les droits de 
l'inventeur et sur la concilia tion des a r ticles 16 et i 7 de la loi de i 810 
et 11 de la loi du 2 mai 1837 avec l'article 46 de la loi de 18i0; sur le 
caractère et sur les condi tion s de l' exploitation des carrières et dès 
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minières en général, et surtout sur les mesures législatives à prendre 
en ce qui coneerne les minerais de fer. 

Nous avons signalé nous-mêmes quelque-uns de ces points à la 
sollicitude du Gouvernement dans notre premier rapport. Nous avons 
même, après l'examen du Projet du 7 mai 1907, essayé de compléter la 
revision des lois du 2i avril !810 et du 2 mai i837 pour arriver à 
une codification de nos lois minières. 

Mais le cadre du Projet est ainsi devenu tellement vaste q~e nous 
avons dû y renoncer. 

Vos Commissions se sont rappelé l'adage : Qui l1·op embmsse mal 
etreint, et elles ont préféré rester dans les limites du Projet de Loi, 
sans les étendre davantage. 

Parmi ces questions, il en est une qui ne pourra être indéfiniment 
ajournée. C'est celle de la concessibilité des minerais de fer, 

<< La loi du 2 mai 1837 (disions-nous dans notre premier rapport) a 
» les conséquences les plus fâcheuses au point de vue de l'intérêt 
» public, en suspendant la concession des minerais de fer concessibles 
» ·d'après.la loi de 1810. A diverses reprises, et pour la dernière fois 
» en !883 (arr. du 16 mai 1883, Jur., VI, 57), le Conseil des mines 
» a proclamé: 1° qu'il ootutile et nécessaire de mettre fin, par une 
» disposition législati vc, à l'état anor~al et extralégal dans lequel se 
>) sont placés, par la tolérance de l'administration, la plupart de nos 
» exploitants de minerais de fer; 2° que le rétablissement de la con
» cessibilité des minerais de fer est le moyen le plus rationnel de satis
» faire auxjustes réclamations de l'industrie. » 

Toutefois, le Conseil des mines lui·mêmc (Rapport, p. 8) déclare 
» aujourd'hui que ce projet est de nature à soulever une véritable 
» opposition au sein des ChambPes, et il est ains1: amené lui-mème à 
» en proposer l'ajounzement. La d?'.scussion en se1·ait f1•op longue. > 
. S'expliquant ensuite (p. 9) sur les mesures à prendre pour les 
mines de sel gemme, le Conseil des mines « croit p1·éférable cle ne pas 
)) soulever de nouvelles questions en touchant aux principes fonda
» mentaux de la loi ». La question, dit-il, pourra êtI•e reprise lors 
de l'étude qui s'imposera, dans un avenir plus ou· moins prochain, 
pour arriver à la codification de nos lois sur les mines. 

Vos Commissions se sont ralliées à cette sage conclusion. 

M. le Ministre Hubert a demandé aux Commissions réunies et au 
Rapporteur de vorter leur c1ttention sur l'article 46 de la loi du 

.. - •••.. ·--c.c-c. -=---=---:::-=-=~-,----..... -
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2i avril f8i0. Cette disposition charge le Conseil de préfecture dë 
décider,. « toutes les· questions cf indemnité à. paye1• pa,· les proprié
» taires de mines, à 1·aison des recherches ou tràvauœ anté'i'ieu1•s à 
» l'acte de co11cession, conf01·mément à l' a1·ticle 4 de , la loi du 
» 28 pluviôse an VIII ». M. le premier président Delecourt co.nsi
dère cet article comme abrogé (Codes, p. 335 du· èomplément et 
Code politique, p. 887). Il a été jugé, en tout cas, que l'article 92 
de la Constitution a abrogé la juridiction établie par l'article 46 et 
par l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII. 

C'est le Gouvernement qui, d'après l'article i6 de la loi de i8i0, 
est seul compétent pour statuer sur les droits des divers demandeur~ 
en concession et pour apprécier la valeur de leurs titres: Il peut 
accorder toute la concession à celui qui, d'après lui, y a droit. Il peut 
aussi rPpartir le gîte découvert et demandé en concession, entre 
les inventeurs, les propriétaires de la surface et les concessionnàires 
,oisins. Il pP.ut proportion ne1\. sans c1·it'ique possible, la part de 
chacun d'eux à ses titres, d'après son appréciation souveraine. 

Le propriétaire de la surface et le demandeur en extension peuvent 
être ainsi évincés, sans aucune indemnité, par.l'arrêté de concession. 
L'inve.nteur, au contraire, quand ses droits sont reconnu.s par ·le 
Gouvernement, obtient une indemnité qui est réglée par l'arrêté de 
concession. La reconnaissance de Ja qualité d'inventeur et la mesure 
dans 1aque1le cette qualité est admise, rentrent exclusivement· dans 

·1es attributions du Pouvoir (.)Xêcutif. Le Pouvoir judiciaire est abso..: 
Jument incompétent pour reviser ses décisions. · 

L'article i i de la loi du 2 mai 1837 a reproduit l'article 16 de la 
loi de 1810, en l'appliquant au cas particulier qu'il prévoit. Cette loi 
a accordé un droit de préférence au propriétaire de la surface qui 
j ustifle des facultés nécessaires pour exploiter la ... concession. Toutefois, 
conformément au principe de compétence de l'article i6 de la loi 
de 18i0 le pouvoir exécutif peut s'écarter de cette règle en faveur 
de l'inv;nteur ou du demandeur en extension. Si la qualité d'inven-: 
teur est expressément reconnue par le Gouvernement dans l'arrêté 
royal de concession, et si l'arrêté évince c~pendan_t !'inventeur·~t lui 
préfère le propriétaire de la stirface,, une m~em.~1te POURRA lUI .être 
accordée par l'acte de concession, d après l article 11 de la 101 du 

2 mai !837. . 
Tous les droits de l'inventeur, du demandeur en ~xtens1on ou du 

· 't · · d 1 surface sur la concession, sont .irrévocablement proprie aire e a . , 
fi ' 1 d, t Aussi l'article 17 de la 101 de 1810 declare que xes par e ecre , , - -

L ..:.. ~·::":":.~·"J. 
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l'arrêté de concession « pw·ge, en (aveu,· du concessionn aire, tous 
les droits des 111·opi·iètaires de la su1·{ace et des inventeu>'s ». 

A côté de ces articles i6 et i7 de la loi de 1810 et ii de la loi du 
2 mai 1837, se place l'article 4.6. 

Quelle en est la portée? 
Cette disposition « conformément au principe de compétence, posé 

dans l'article 16 d.e la loi, confie a la juridiction administr ative, 
c'est-a-dirP. au Conseil de Préfecture et au Conseil d'État, le soin de 
statuer sur les indemnités r éclamées pour recherches et pour travaux 
antérieurs a la concession, par tous les demandeurs évincés, quel 
que soit le titre invoqué par eux pour j ustifier leur demand~ » . 

Il est juste , dit-on, que les concurrents év incés par un concession
naire qui profite exclusivement des trava ux exécutés par eux avant 
la concession et qui les utilise dans son exploitat ion , soient indemnisés 
par lui: On base celte indemnité sur le principe que le concession
naire ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui . Tl ne s'agit pas de 
r em bourser des dépenses, mais de payer le p roflt que le concession
naire retire des travaux de ses concurrents, profit dont la preuve 
doit être faite par le demandeur. Cette indemnité est payée a partir 
du moment où les trava ux sont utilisés par le concessionnaire. 

Dans quelle mesure l'article 4.6 doit-il recevoi r son exécution en 

Belg ique? La question se pose parce que la juridiction compétente, 
d'après l'article 46, n'existe plus. Le Pouvoir judiciaire pourra-t-il 
intervenir pour reviser a son point de vue des droits dont l'examen, · 
d'après les a r ticles i6 ·et 17, est dans les attri butions exclu sives d u 
pouvoir exécutif et du Consei l des mi nes? S i le Gouvernement a 
r efu sé au demandeur la qualité d' invente ur ; s'il a décidé, d'accord 
avec le Conseil , qu'i l n'a droit â aucune indemnité; s' il a estimé 
que les travaux antérieurs sont sans util ité pour la recherche ou 
pour l'expl oitation du gîte , sera-t-il permis aux tribun aux de passer 
a côté de ces décla rations du P ouvoir exécutif ou même de les 
redresser ? Cela n'est pas possible, ce serait méconnaître les attribu
tions conférées exclusivement au Gouvernemen t par la loi de 1810. 
E n France, c'est le Conseil d'Éta t qui se prononce sur le tout d'après 
les articles 16, 17 et 4.6. Le pou voir judicia ire n 'a pas à inter venir. 
Aucun conflit n'est à craindre. La situation est diffé rente en Belg ique. 

Il ne peut être na turellement admis que la loi nou velle modifie ou 
interprète rétroactivement l'article 116. 

Mais vos Commissions sont disposées, a la suite du désir man ifesté 
par M. le Ministre du T ravail, à examine r cette disposition e l â la 

.. 
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red sel' éventuellement pour l'avenir, après, toutefois, que le Conseil 
des mines et l'administration auront été consultés et que le Gou ver
nement se sera défi nitivement pron oncé (i). 

(1 ) Voir DUPONT, 1, p. 322 et suiv . 
Bun.Y , nos 819 et su iv. 

' · os 3040 t ·v Co11cessio11 de mi11ts Pand. belges , vo ,,1111es, n e sui . , 
nos 403 et suiv. 

D ALLOZ , S11pplé111e11t Rép . n° 180 et 182 . 
Cas, ., 26 avril 1849 , Pa11d . belges , 1849, 1. 389 . 
Pa11d.frantçaises , vo J.\fi11es, 1078 , 1107 . 
Conseil des m ines , 15 novembre 1850. 
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V. - QUESTIONS FINANCIÈRES. 

Le Conseil des mines a traité, dans un chapitre sp(lcial les _ 
t . fi ·· . , ques 
ions nanc1eres qui se rapportent au Projet de Loi. 

Il examine successivement les dispositions de la loi ~e 181 o sur les 
redevances au profit des propriétaires de Ja surface et au · fit d , , . . pro e 
1 Etat et les mesures preventives a prendre contre l'a~iota 

Il analyse le projet spécial de MM. Picard, Lambiotte egte.H 
l n à t b. ' anrez, re a 1 ce o uet, et s occupe pa!·ticuJièrement des ~ctions d' 
L S, t , , .. d . apport. 

d I 
e_ ena

1 
a ete .. s~1s1Aep~1s lors par le Gouvernerpent d'u~ projet 

e 01 sur es soe1etes. · pres un rapport très remarqué et très étudié 
de M. Devolder, le Projet a été voté par vous 11 avait re , . · çu au prea-
lable, moyennant certarns amendements, l'approb!ltion d C 

· . d . , •1 e vos om-
m1ss10ns e la J usbce et de I lnd ustrie. 

Jusqu'à présent, la Chambre n'a pas pu encore s'en occui) . Il , . . e1. pre-
sente cependant une veritahle urgence. Il avait fai• l'obiiet d' , 

, • " J uneetude 
longue et serieuse de vos Commissions et du Sénat lui-mA 

r , • eme. 
Nous n avons des lors pas à revenir pour le moment sur . 
. , , , l' I S, . ce pomt, 

qui a etc reg e par e enat en ce qui le concerne. 

Le Conseil des mines propose de laisser subsister la i·ed fi . evance xe 
et proportionnelle au profit des propriétaires de la surface tell , 

1 't' fi ' d · 1. . , e que le a e c xee en ermer ieu par Ja 101 du 2 mai 1837. Persona l' 
critiquée. MM. Denis et Vandervelde, dans leur projet, admet~e n; 1 a 
. d . , fi d . , . n es rn emmtes au pro t es propr1eta1res de la surface, malgré 1 · · " hl · l d · 1· ' d eur oprn1on 1avora e a a omama 1te es mines. (Voir art. 3 et 4 de 
ce Projet.) 

Toutefois, le Conseil des mines porte à 1 franc par hectare la d _ 
fi · 3 d b' 'fi re e vance xe et a p. c. u ene ce la redevance proportionnell 

' l l e. IJ augmente ega ement es redevances au profit de l'Etat · .
1 · · t l t · t l d d ' mais 1 

marntien e sys eme ac ue e ces re cvances. La redevanc , 
. d . l' E . d 'J - e pi opor-honnelle ue a tat serait e,.., 1/2 %, avec 10 % de tout 1 ~ éfi 

, , , t' d 6 % d 1en ce excedant une remunera 10n e 0
0 u capital. 

L'article 27 de la Constitution ne nous permet pas d'entr 
er actuel 

lement dans l'examen de ce nouvel impôt. -

Le Conseil des mines aborde enfin une question très int, 
. é , eressante 

qui a te soulevée devant vous par M. Verspreeuwen dans 1 , 
a seance 

1 
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du 22 janvier 1903. C'est celle d'une prestation en nature, c'est-à
dire en cha1·bon, à fournir à l'Etat par les concessionnaires futurs. 
Vidée de notre honorable collègue a été reproduite par M. Paul Jan
son à la Chambre des Représentants. Celle-ci a repoussé l'amende
ment présenté par l'honorable député, par 77 voix contre 59, -le 
20 mars 1907. 

M. Paul Janson demandait que l'Etat eût le droit d'exiger pour ses 
besoins, au cours du jour, la livraison du dixième de la production 
annuelle des exploitations nouvelles, avec un bénéfice net maximum 
de 3 francs à la tonne, réservé au concessionnaire. 

Nous sommes aujourd'hui saisis_par MM. Verspreeuwen, Henricot, 
de Lanier.et Van den Nest d'un amendement (Doc. du Sénat, no 57, 
session de 1906-HlOï), qui a la même portée. Il a été déposé dans 
votre séance du 3i mai dernier. 

En voici le texte : 
« L'acte de concession stipul~ra que l'Etat pou,•1•a exiger annuel

» lement, pow· ses besoins, la liv1·aison du cha1·bon extrait à con
» czœrence d'un dixième de la j)J'Oduction, et ce, au com·s du jom·, 
» sans que ce p1·i'x puisse excede1·, en aucun cas, un bénéfice net de 
» 2 francs à la tonne. » 

Ce sont les termes de l'amendement de M. Janson, sauf que celui-ci 
.fixait à 3 f1·ancs le maximum du bénéfice autorisé. 

Justifiant sa proposition, M. Verspreeuwen disait le 22 jan
vier i903 : « Ne nous dessaisissons pas de ce que nous possedons, et 
» de cc dont nous pouvons avoir besoin, sans avoir l'assurance, au 
» préalable, que nous pouvons toujours rentrer en possession de ce 
» que nous cédons. Agir autrement serait commettre une faute, non 
» seulement vis-à-vis de la génération actuelle, mais encore vis-à-vis 
> de nos descendants, et j'espère que, cette faute, nous ne la corn
> mettrons pas. » 

Une autre proposition conçue dans le même ordre d'idées, avait été 
faite dëjà par l'honorable M. Wiener ·dans la séance du i8 décem
bre i902 des Commissions réunies. (Voir notre premier rapport, p. 
29 et 30.) L'Etat serait autorisé à percevoir la redevance proportion
nelle en natu1·e. M. Wiener la fixait à 2 % de l'extraction. « L'Etat 
» échapperait ainsi, disait-il, aux hausses exagérées qui lui occa
» sionnent un surcroit de dépenses considérable dam l'exploitation. 
» de ses chemins de fe1• et de ~a mm·ine, alors que les tarifs de trans
» po·rt ,·estent fixes. ~ 

Le Conseil des mines s'est prononcé contre tout impôt perçu en 

-- .. ---·~~ 
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nature, c'est-à-dire en charbon. Il recpnnait cependa nt que l'idée est 
séduisante au premier abord. 

« Cet impôt, dit-il , frapperait également, et dans une même pro
> portion, les exploitations en boni et celles qui sont en défi.ci t. 

» L'Etat 11ou1·rait touiow·s p1·èlevel' sa pa1·t sw· l'extraction, même 
» quand la societè serait en 1Je1·te, ou se soutiendrait avec veine. Phts 
» l'extraction se1·ait ùnpo1·tante, plus la cha,•ge JJOWTait ét1·e èc1·a
» sante. » (Rappo1·t du Conseil des mines, p. 77.) 

Il y a plus. Le Consei l, par d ivers exemples, cherche à établir qu e 
« cet impôt semit d'autant JJlus lourd que l'ent1·ep1·ise serait moins 
» prospère et laissei·ait à l'exploitant un bénéfice 1·est1·eint . l> l\tlême 
rapport, p. 78.) 

EDfin, le Co nsei l des mines est d'av is de rejeter, en gén6ral, toute 
presta tion en nature, toute redevance sur le produ it brut, I l ne s'agit 
pas ici, dit-il, d'une de ces industries qui permettent de se rendre 
compte, d'une manière assez précise, du résultat probable de l'ent re
prise; c'est le cas en matière de tramways el d'éclai rage public. Là , 
le coefficient d'exploitation est pour ainsi dire conn u d'avance, à peu 
de chose près. Ici , au contraire, il est question de charbon nages à 
établir dans une région incomplètement cou nue et étudiée et d'instal

lati ons coüteu ses, dont la création présente des chances très aléatoires . 
(Même rapport, p. 79.J 

Le Conseil conclut en maintenant le système des redevances et des 
prestations en a1'gent, sauf à augmenter l'impôt lorsque le bénéfice 
dépasse 6 p . c . 

Le Cabinet précédent partagea l'avis du Conseil el repoussa la 
prestation en nature. 

Par l'article 21 de son projet, il proposa d 'établir, à charge des 
concessions nouvelles, u n . prélèvement en a1·gent de i à 5 %, 
outre les redevances proportionnelles sur le produit net, en suivant 
une échelle progressive, partant d'un bénéfice de 3 francs à la tonne . 

Cet impôt fut vivement critiqué par le rapporteur de la Commis
s ion spéciale de la Chambre . au nom de cette Commission : 

« Tous les Belges, dit-i l, étan t égaux devant la loi, il est di fficile 
» de justi fier 1~ prélèvement , en tant qu'il grèverait uniquement les 
» concessions du nouveau bassin charbonnier. (Rapport, p. 33.) > 

L'observation a paru sérieuse à tout le monde car le Go 
, . . . , uverne-

ment n a pas rns1sté pour faire admettre sa proposition, 1-Jt elle a été 
rejetée par la Chambre, sans aucune opposition . 

tE BASSIN HOUILLËR DÜ NORD DE LA BELGIQUE 

L'honorable rapporteur de la Commission spéciale de la Chambr_e. 
citait à cette occasion les paroles du Comte Begou,en au Conseil 

d' Éta t : 

« L'intd?·ét de l' Jitat n'est pas de tfre1· un g1·and p1·ofU de l'impôt 
» sw· le charbon, mais d'encoumge1· l'indust1·ie qui le p1·oduit et 
l> qui vivifie et a1tgmente la production des objets sui· lesquels des 

» d1'0its sont ensuite JJayés. » 

Il n'est plus question, dans le de rnier Projet du 7. mai i907, de 

l'impôt proposé par le Cabinet précédent, le 23_ decembre i9?4-
7 février i905. Aucune charge, soit en argent, soit en nature, n est 

exi.,.éc des nouveaux concessionnaires. 
le Sénat devrait donc, par son initiative, introdu ire dans le Projet 

des dispositions d'ordre financier que le Gouve rn ement et la Chambre 

ont écartées. 
Le Sénat a-t-il le droit constitutionnel de le faire? Peut-il prendre 

l' initiat ive de mod ifier la nature d'un impôt ? 
C'est précisément à ra ison des prélèrnments spéciaux que l'ar

ticle 21 exigeait des charbonnages nouvea ux, out re les redevances 
ord in a ires, qu e le Sénat a été dessaisi du Projet de Loi, malgré la 
promesse formelle du Gouvernement. Celui-ci a considéré, d'accord 
avec la Chambre des Représentants, q ue l'article 27 dr. la Constitution 
ne permet pas de saisir le Sénat, avant la Chambre, d'une pareille 
proposition . 

De l'avis du Gouvernement, et d'après l'opinion maintes fois ex pri
mée par la Chambr e, l'examen de l' importance et de la nature des 
redevances et des prélèvements à réclamer des concession na ires, appar

t ient constitutionnellement, e n premier l ieu , à l'autre Assemblée . 
Cellé-ci a même usé de ce d t·oit: elle a rejetë ces charges nouvelles 

et c'est à raison de sr.s décisions que le P rojet du 7 mai 1907 ne 
contient aucune disposition relative à des prestations à fournir à 

l'État par les fu turs charbonnages. 
La Chambre a repoussé toutes los propositions faites dans ce sens. 

Elle n'a pas voulu, d'accord avec sa Commission spéciale, f~ire ~ux 
exploitants des provinces d'Anver s et du Limbourg une situation 
moins avanta"'euse vis-à-v is de l'Éta t que celle des concessionnaires 

l:) 

d~s autres bassins . c 
Faut-il soulever aujourd'hui un con flit constitutionn~l sur c 

· · d la 101 de 1810 point? Ne serait -ce pas retarder encore la rev1s1on e 
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.et lP,.c;; mesures définitives a prendre en ce qui concel'Ile les concessions 
du bassin du Nord! 

N'est-il pas plus pratique de permettre à la Chambre de se pro
noncer d'abord et de nouveau sur la question? C'est à elle à Yoir si 
elle consent à revenir sur ses décisions antérieures, et à faire aux 
concessionnaires de deux de nos provinces une situation spéciale 
et défavorable. 

Les termes employés par l'honorable M. Wiener se rapportent 
directement à la perception de l'impôt qui frappe les charbonnages 
au profit de l'État. 

Nos honorables collègues, MM. Vespreeuwen et consorts, ont, au 
contraire, pris la précaution de ne pas donner à la prestation en 
charbon à imposer aux nouveaux concessionnaires la dénomination 
d'impôt ou de 1·edevance. C'est sous la forme d'une clause, à inscrire 
à l'avenir dans les cahiers des charges des concessions futures, que 
la proposition est présentée. 

Ils se basent sur ce que le cahier des charges est une convention 
librement acceptée par les exploitants. La prestation sera volontaire. 
Il ne s'agit donc pas d'un impôt. 

Mais, au fond, sera-ce bien le caractère réel de cette mesure 1 
Le cahier des charges est-il une convention ordinaire? L'État n'y 
.stipule-t-il pas à titre d'autorité concédante? N'impose-t-il pas sa' 
volonté au concessionnaire et n'e.ûge-t-il pas pou1· ses besoins cl'JÉtat, 
le dixième de la production à extraire? Les mêmes scrupules consti
tutionnels ne se reproduiront-ils pas pour cette prestation en nature! 
L'établissement de cette obligation par le cahier des charges ne 
paraitra-t-il pas un simple détour pour éluder l'article 27 de la 
Constitution? Ne vaut-il pas mieux laisser la Chambre, qui a 
repoussé la proposition à une grande majorité, en reprendre l'examen 
et statuer en premier lieu sur l'établissement de cette prestation a 
la charge exclusive des concessions futures? C'est dans le sens de cet 
ajournement, et sans rien préjuger, que se sont prononcées vos 
Commissions réunies. 

?er!aias m~mb~es o~t ~ait en o~h'e obset·ver qu'a part cette 
0~1ect10n const1tuhonnelle, 11 y en a d autres qui paraissent série 

· d' t' l d · · · d uses et qui ont 1c e a ecis1on e la Chambre. 

Il s'agit d'une prestation en nature, t•bligatoire pour le conces · _ · · 1 1 . , , s1on 
na1re, mais acu tahve pour l'Etat. L'Etat prélèverait 10 a d 

b t 't tl . . % u 
char on ex rai e e paierait au cours du jour, si cela lui convient. 
Toutefois, le cas échéant, le prix d'achat serait diminue· de 'è , mam re 

l 
:if~ 
1 
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réduire à 2 francs à la tonne le bénéfice de l'exploitant, vendeur, au 
profit de l'Etat, acheteur. L'Etat serait libre d'acheter ou de ne pas 
acheter, à son gré et suivant ses besoins et son intérêt. Il paierait le 
charbon prélevé par lui au cours du jour, si même ce prix consti
tuait, en ce moment, le concessionnaire en perte. Dans ses rapports 
avec l'État, à concurrence du dixième de son extraction, l'exploitant 
serait exposé à des pertes qu'il ne pourrait réparer, par une juste 
réciprocité, dans les années prospères. 

La plupart des charbonnages extraient des qualités di~erses. 
L'État aurait le droit d'absorber, à concurrence du dixième de la 
production totale, une qualité spéciale et restreinte d'un charbonnage 
déterminé. La situation du concessionnaire, vendeur forcé, vis-à-vis 
de l'État, acheteur facultatif, serait donc bien délicate. 

Il y ·aurait bien des points à prévoir et à régler. 
Il faudrait fixer le· délai du préavis dans lequel l'État devrait faire 

connaître son intention d'acheter une partie de la production; il fau
drait déterminer cette partie ainsi qu~ la qualité choisie et l'époque 
de l'enlèvement. 

Ce délai devrait être assez long pour que le propriétaire puisse 
proportionner à l'avance son extraction future aux demandes de 
l'État et de ses clients. 

Les éventualités de l'extraction peuvent diminuer beaucoup la 
mise au jour de la qualité réclamée par l'Etat. Les prix peuvent 
varier pendant le cours de l'année et dans des proportions différentes, 
suivant les qualités.L'Etat paiera-t-il un prix moyen pour toutes les 
fournitures faites au cours de l'année 1 Sera-ce le prix du jour au 
moment de la livraison, ou bien le· prix au moment de la commande 1 

Comment se calculera le bénéfice maximum de 2 francs à la tonne î 
Sera-ce d'après l'ensemble de l'extraction ou faudra-t-il 1~ recher

cher uniquement d'après l'extraction de la qualité choisie par l'Etat 1 
Tiendra-t-on compte des charges financières de l'affaire 1 Dans 

quelle mesure et sur quelles bases ? Quels éléments seront admis pour 
établir le prix de revient? Procèdera-t-on comme pour l'établisse
m~nt de la redevance proportionnelle au profit de l'Etat 1 Tiendra
compte des pertes des exercices antérieurs, des grèves, des dettes à 
amortir 1 

L'Etat pourra-t-il surveiller la marche des opérations des charbon• 
nages pour assurer l'exact accomplissement de leur obligation î 
Quelle sera la sanction du droit de l'Etat 1 Sera-ce une indemnité à 
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réclamer par une action civile devant les tribunaux, ou bien une 
pou:su~te correctio·~nelle.' en vertu de l'article 4i du Projet, qui 
punit d amende et d emprisonnement toutes les infractions aux dispo
sitions légales des cahier s de charges? 

. P eut-on admettre qu'un p1 élèvement aussi aléatoire, grève exclu
s1vement les charbonnages non encore concédés du bassin du Nord1 
La concu rrence ne leur serait-el le pas ainsi rendue difficile v is-à-vis 
des concessions anciennes et de celles déjà accordées d 1 
L. b 9 L . . 1. • ans e 

1_m ourg~ e pr 1v1 ege ac~ordé a l'Etat n'écartera- t-il pas les autres 
clients qui seront peu disposés à traiter avec les cl b . . 1ar onnages 
a10s1 frappés 1 

L'État sera le maitre de choisir à son g ré les cliarbon O' . na.,es sur 
lesquels il I ui conv iendr a d'exercer son droi t . 

Comment exempter les u ns et imposer les autres? 
La p roposition ne limite en r ien l' usage arbitraire cru'i l , 

f · d · · 0 pour ra 
aire e sa.~rerogat1_ve .. n comprend, du reste, aisément que l'Étàt 

ne peu t ahener sa h berte. Cette faculté ne donner a- t-elle pas lieu à 
des abus? 

S i ~'État veut entrer dans cette voie, n'est-il pas préfér able de 
revenu· franchemen t à l'impôt en a1•gent ; comme le propose 1 
Conseil des mines, pour toutes les concessions du pays sans faveu; 
po ur personne ? 

La Réserve mi nière ne fou r ni t-elle pas, en ou tre, à l'Éta t le 
moyen de se procurer, pa r l'exploitat ion d' une compagnie fermière 
le charbon nécessai re, s i le g1te convient à ses besoins? ' 

D'après . les renseignemen_ts que l'on possède sur la nature du 
charbon decouverl da ns le Limbourg et dans la pr ovince d'A .1 bl 

, . . nvers, 1 
som e q u u ne par l10 impor tante dos produi ts extra its ne · d . , , , · convien ra 
g uer·e pour I usage de I Etat. Les exploitants qui ne pos èd 
d h b T 11 , . s ent pas 

e~ :lèar ons ut1 1sa J es par I E tat jouiront donc d'un véritable 
pr1v1 ge. 

Enfi n, une considération générale sem ble devoir primer• 
les au tres. toutes 

Quel _est l' intérêt essentiel a sauvegarde!' dans cette u . 
concess10ns du Limbourg ? q ostion des 

Est-ce la nécessité d'améliorer le coeffi cient d ' . 1 · . 
voies ferrées par l'État ? Non, assu rément Ses h exp 0Ita t1on de nos 

. . c em1ns de fer do iven t 
rester, a utant quo poss1blo, une exploitation industrielle . . 
lèges spéciaux. Ce qu ' il fa ut c'est qu e les m· 'sans pnv1-

, mes nouvelles soient 

.Y; • 
' 
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mises à fruit ; c'est que le charbon, « le pain nofr de not1·e indus
tl'ie » , sorte enfin de terre ; c'est que les capitaux affluent dans 
l'espoir d'un succès rémunérateur. Il faut que la dépense commencée 
ne soit pas abandonnée par suite des hésitations ou des pertes des 
premiers concession naires et du manque de confiance des bailleurs 

r 
de fonds. 

Imposer dès à présent à cea futurs exploitants, quand leu r suc1ès 
est encore incertain, des charges dont la portée ne peut être exacte
ment déterminée par l'ex périence faite chez nous ou a illeurs, n'est-ce 
pas décourager los efforts sérieu x de ceux qui veulent , non pas spé
culer et disparaître, mais consacrer leurs ressources et leu r éner gie à 
la création de cette r ichesse nouvelle qu i doit exercer sur les destinées 
du P ays el de notre classe ouvrière une influence considé rable et 

bienfaisante . 
N'est-ce pas compromettre peut-être po ur longtemps l'avenir de 

deux prov inces, q ui comptent su r la prospér ité de leurs futurs exploi
ta tions cha r bonnières pour atteindre et même pour dépasser le 
développement indust r iel mer vei lleux de nos anciens bassin s? 

Vos Commissions réunies vous proposent l'adoption du Projet du 
Go uvernement avec les amendements qu'elles y ont introduits. 

L e R appo1·teu1·, 

E MJLE DUPONT. 

. L e P1·ésident, 

Comte DE i\ŒRODE WESTERLOO . 




